
TABLE DES MATIERES

PROCES - VERBAUX DU â£- NOVEIviBRE 1937

au

SI DECEMBRE 1937

A - Pages

- Allocution de M. CHAUVEAU , Président d’âge 
de la Commission ................................... I

- Allocution de M. Joseph CAILLAUX, Président de la 
Commission des Finances ............................  2

Auditions ;

- Audition de M. GOBGES BONNET, Ministre des Finances,sur;

Diverses questions intéressant le budget général de 
1*Exercice 1938 .........................  « 126

- Audition de M. CHAPSAL, Ministre du Commerce et de
M.G.BONNET, Ministre des Finances, sur :

- Le projet de loi relatif à la réouverture de l’Expo- 
sition Internationale de 1938 ................    193 - 215

- Audition de M. CHAUTEMPS , Président du Conseil et de
M. Georges BONNET, Ministre des Finances, sur :

- Le projet de loi tendant à améliorer la situation des
personnels de l’Etat ................................... 12

- La situation financière au 1er Décembre 1937 ......... 23

- Audition de M. MAX DORMOY , Ministre de l’intérieur, 
sur :
- les chapitres réservés du Ministère de l’intérieur II5 bis

B -

Budget de l’Exercice 1938 :

I - Examen du Chapitre des dépenses :
PRESIDENCE DU CONSEIL ................................... 46

SERVICES D’ALSACE ET DE LORRAINE 51



2

Budget de 1'Exercice 1938

I- Examen de Budget des Dépenses (Suite) 

LEGION D’HONNEUR ........................... 53

DEFENSE NATIONALE ............................. 53 - 171

INTERIEUR .........................  55

MONNAIES ET MEDAILLES ......................... 65 - 170

POUDRES ........................................ 66

SANTE PUBLIQUE ................................ 73

JUSTICE.......................  78

SERVICES PENITENTIAIRES ....................... 81

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ........................ SI

ECOLE CENTRALE ................................ 82
MARINE MILITAIRE ............................... 84 - .171

AFFAIRES ETRANGERES ... *.....   87

FINANCES.........   88

CHEMINS DE FER ................................ 92

COMMERCE ....................................... 93

AIR-.............  94

IMPRIMERIE NATIONALE .......................... 97

BEAUX ARTS ....................................   • 97

PENSIONS ....................   101

MARINE MARCHANDE.............................. 103

P T.T. 104

TRAVAIL ........    106

TRAVAUX PUBLICS .....................  107

MINES.......................................... 110

AGRICULTURE...... .......................  111 ’ 185

COLONIES.................................   114

EDUCATION NATIONALE ........................... 115 ter

II - Exposé de M. le RAPPORTEUR GENERAL sur l'ENSEM- 
---- BLE DU BUDGET DE 1938 .....   120

III examen de la loi de finances .............. (Pour la suite du Budget de l’exercice 1937 
voir les procès -verbaux de 1 année 1938).

172



3

- N -
Pages

Nominations :
Nomination du Président de la Commission des Finances... 2

Nomination du Bureau de la Commission des Finances .... 3
Nomination du Rapporteur Général (M. ABEL GARDEY)......  3

Nomination des Rapporteurs Spéciaux ..................... 3

- P -

Propositions de Loi

ALSACE LORRAINE - ASSURANCES SOCIALES

— (Proposition de loi relative au Code des Assurances 
Sociales en Alsace-Lorraine) ......... ............ 45

CREDIT - SOCIETE NATIONALE D’ACCLIMATATION
- (Proposition de loi tendant à ouvrir un crédit extra- 

prdinaire pour "Subvention a la Société Nationale 
d‘Acclimatation de France) ...............  43

COMMUNES - RACHAT DE LA PRESTATION ......................
— Proposition de loi de M. Charles MEUNIER tendant à.
modifier l’article 4 de la loi du 21 MAI 1836 ayant 
pour but de donner aux municipalités la faculté de 
réaliser obligatoirement le rachat d’une partie de la 
prestation .

HALTES CENTRALES DE PARIS
- (Proposition de loi, adoptée par la Chambre, relative 

à la règlementation des Halles Centrales de Paris ..

Projets de loi

ACHATS DE TERRAINS PAR L’ETAT,
-(Projet de loi autorisant l’achat de divers terrains 
à Mexico - Ottawa et Rio de Janeiro).............. .

BUDGET DE 1938 - PROCEDURE DE VOTE
-(Projet de loi tendant à simplifier la procédure de 
vote du budget de 1938 )............... .............

DECORATIONS - ARMEE DE MER .
-(Projet de loi portant fixation du contingent de Légion 
d’Honneur pour 1’Armée de Mer) ......................



4
P

Projets de Loi (Suite)

DECORATIONS - MINISTERE DE LA MARINE
-(Projet de loi fixant pour 5 ans le contingent de déco­

rations attribué au Ministère de la Marine ).........186

EXPOSITION INTERNATIONALE DE 1937

-(Projet de loi,relatif à la réouverture en 1938 de l’Ex- 
êosition Internationale )............................. 188

FONCTIONNAIRES
-(Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à amélio­

rer la situation des personnels de l’Etat) ......... II

INSCRIPTION MARITIME
-(Projet de loi tendant à reclasser les agents de l’Ins- 
cripÿion maritime rétrogradés par le décret-loi du 30 
Juin 1934) ..... ..................................... 43

INSTITUTEURS - INDEMNITE DE LOGEMENT
-(Projet de loi tendant à l’abrogation du décret-loi du 

30 Octobre 1935 relatif à l’indemnité de logement des 
Instituteurs ) ......... ............................. 38

MARINE - CROISIRE D’ESPAGNE
-(Projet de loi tendant à attribuer la solde de campa­

gne au personnel des bâtiments affectés a la croisière 
d’Espagne ) ...... .................................. 38

MESSAGERIES MARITIMES - AVENANT
-(Projet de loi approuvant un avenant conclu entre le^
Ministre de la Marine Marchande et la Cie des Message­
ries Maritimes ) ...................................... 43

MINISTERE DE LA GUERRE - DEPENSES
-(Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant a rati­

fier les dépenses autorisées par le décret du 6 Novem­
bre 1936) ........................................... 37

PENSIONS
-(Projet de loi tendant à la révision des taux forfaitai­

res régis par l’article 24 de la loi du 31 Mars 1928 170



5
- P -

Projets de Loi ( Suite)

PENSION - VEUVE BINGER.
-(Projet de loi tendant à accorder à la veuve du Gou­
verneur Général BINGER une pension viagère égale à 
celle des veuves des Maréchaux de France)....... 40

PENSION - VEUVE SAVORGNAN DE BRAZZA

-(Projet de loi tendant à accorder à la veuve de SAVORGNAN 
de BRAZZA une pension viagère égale à celle des
Maréchaux de France) ...........   187

- S -

SOUS-COMMISSION DE CONTROLE DE L’AERONAUTIQUE

- Désignation de 5 Délégués de la Commission des Finan­
ces ............................................... 67



COMMISSION DES FINANCES

Séance du vendredi 26 novembre 1957.-

La Séance est ouverte à 15 neures 30, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. CHAUvEAÜ. GARDEÏ. PHILIP. TOUR- 

NAN. HAOuETTE. PROVOST-DUMARCHAIS. TAU­

RINES. ChAMPETIER DE RIBES. FARJON. DENTU. 

PIERRE ROBERT. LINYER. DUMESNI. VALADIER. 

ROUSTAN. LAUDIER. CUMINAL. FOURCADE.

PORTMANN. LAVAL. PERRIER. REGNIER. LANCIEN 

BABAUD-LACROZE. ROÏ. MILAN. MAtiIEU.

MORIZET. MOUNIE, de LA GRANGE. DELTHIL.

#+# +#+■# +# 4-#+^ 4-# 4-*«* +#

ALLOCUTION DU PRESIDENT D’AGE.

M. Chauveau, Président d’âge,- L’absence de notre éminent 

doyen, M. le Général hIRSChAUER me vaut l’honneur de présider 

la première séance de la Commission des Finances chargée d’exa­

miner le budget de 1938. Cet honneur ne laisse pas de m’impres 

sionner. C’est, en effet, la première fois que je suis appelé 

à exercer une présidence en qualité de doyen et bien que, peu à 
]®u, on se soit accoutumé à considérer une telle éventualité, on 

est bien obligé d’avouer qu’on ressent une certaine émotion 

lorsqu’elle se réalise.

En temps ordinaire, je siège en face de notre président, 
M. CAILLAUX. C’est dire que je suis bien placé pour apprécier 

sa
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sa jeunesse, son activité et la perspicacité qui se joint à un 

savoir si étendu qu’on peut dire qu’aucune question, si décon­

certante qu’elle puisse paraître, ne saurait le mettre en défaut.

Ce sont ces qualités qu’admirait, déjà en lui, celui qui fut 
mon patron dans la vie politique, M. MAGNIEN qui présida long­

temps cette Commission et dont le buste, dans la salle voisine, 

semble v eiller encore sur nos travaux.
Ma tâche est de vous appeler à nommer un président. Il me

ELECTION 
DU

PRESIDENT .-

paraît bien inutile de mettre aux voix,la candidature de celui 

dont le nom est gravé dans nos cerveaux et dans nos coeurs

J’invite donc M. CAILLAUX à venir prendre place aufeuteuil, 
(Applaudissements) en exprimant des voeux ardents pour que l’apos 

tolat qu’il m$ne en faveur de finances sages et saines triomphe 

bientôt dans ce pays de grande pensée et de grand sens commun 

républicains (vifs applaudissements).
M. CAILLAUX, Président,- Ï1 m’est difficile de répondre com­

me je le voudrais aux paroles si flatteuses de notre président 

d’âge; je ne puis que vous dire l’émotion qui m’étreint en pré­

sence de l’accueil unanime fait par la Commission à ma candidatu­

re •
Un jour viendra, sans doute, où,à mon tour, je serai appelé 

à présider à l’ouverture de nos travaux en qualité de doyen.

M. CnAUVEAU.- Ça jamais ! (Rires).

M. LE PRESIDENT.- vous me condamnez donc à mort ? (Nouveaux 

rires).

M. CHAUVEAU.- Non,mais vous resterez toujours jeune.

M. LE PRESIDENT.- J’en accepte l’augure. En attendant, dans 

cette Commission où nous plaçant toujours sur le plan technique 

qui est le nôtre, noua n’avons jamais cédé à la démagogie,nous

devrons 
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devrons, - je vous y convie -, continuer à défendre l’Etat et à 

lui faite des finances aussi bonnes que possible. Et je souhai­

te que nos collègues du Sénat nous aident à diriger le vaisseau 

de l’Etat vers des eaux plue calmes. La tâche n’est pas facile, 

je le reconnais, et les gouvernements sont, bien souvent, moins 

fautifs que prisonniers des circonstances. Notre devoir est de 

les aider à lutter contre le mauvais sort et contre les mauvais 

bergers.

En vous remerciant, mes chars collègues, de votre accueil 

d’aujourd’hui et du précieux concours que vous m’avez donné dans 

le passé; je vous invite à ouvrir vos travaux et à les mener àe 

telle sorte que la France ait un budget digne d’elle. (Vifs8#- 

plaudissements).

NOMINATION DU BUREAU

La Commission confirme M.M. LEON PERRIER et MAhIEU, dans 

les fonctions de Vice-Présidents et M.M. MILAN et FÆRJON dans 

les fonctions de secrétaires (Applaudissements).

NOMINATION DU RAPPORTEUR GENERAL.

M. LE PRESIDENT.- Nous avons à désigner un rapporteur g éné 
ral. Il me paraît que le rapporteur général tout désigné par 

ses travaux par son rèle et par le courage dont il a fait preu­

ve dans des circonstances difficiles est M. ABEL GARDEY (Applau­

dissements) .

NOMINATION DE RAPPORTEURS SPECIAUX.

La Commission maintient dans leurs fonctions antérieures 
les différents rapporteurs particuliers.

Toutefois, M. Amaury de LA GRANGE est nommé rapporteur du

budgèt
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budget de l’Air, en remplacement de M. le Général nIRSCHAUER 

qui a exprimé le désir d’être déchargé de cette fonction.

M. DENTU est nommé rapporteur du budget annexe de la Lé­

gion d’honneur , en remplacement de M. FRANÇOIS SAINT MAUR que 

son état de santé tient actuellement aloigné du Sénat.

M. ROUSTAN est nommé rapporteur du budget des Affaires E- 
trangères, en remplacement de M. SOhRAMECK qui désire être dé­

chargé de ce rapport.

M. PORTMANN est nommé rapporteur du budget de l’imprimerie 

nationale, en remplacement de M. DENTU.

Sous réserve de son acceptation, M. le Général HIRSChAUER 

est nommé rapporteur du budget des Poudres.

M. LE PRESIDENT.- La Commission se trouve donc ainsi défi­
nitivement constituée :

Budgets particuliers : Rapporteurs :

MM.
Présidence du Conseil et Services d'Alsace

et de Lorraine.................................. J.-L. Dumrsnjl,
Finances... .71 ./.’i .... ...... Henri RûY. '
Justice. — Services judiciaires.................. André Lebbbt. . .
Justice. — Services pénitentiaires.............. Provost-Dumarchais.
Affaires étrangères......................................... Mario Roustan.
Intérieur.................................. Babaud-Lacrozb.
Guerre et défense des territoires d’Outre- 

Mer ............................ . .... Henri Laudibb.
Marine militaire............................................. Fabjon.
Education nationale.......................... ............ Jean Philip.
Enseignement technique..................
Beaux-Arts......................................................
Commerce et Industrie. :......................... .
Air.............................................................
Travail.......................
Santé publique...............................................
Colonies............................................................
Agriculture..............................
Travaux publics.— Personnel et frais géné­

raux. — Routes et ponts. — Navigation. 
— Ports maritimes................................

Travaux publics. — Forces hydrauliques 
et distributions d’énergie électrique. — 
Mines................ ................ .

Travaux publics. — Chemins de fer............
Marine marchande.......................................
Pensions............................................... ..........
Algérie........................................ .....................

Cuminal.
Manuel Foubcadb.
Toubnan.
A. de La Gbangb.
Jean Valadibr.
Delthtl.
Lancien.
Chauveau.

François Milan.

Champetier de Ribes.
Marcel Régnier.
Hachette.
Louis Linver.
Jean Taurines.

Monnaies et Médailles 
Imprimerie nationale 
Légion dhonneur.......
Service des Poudres ..

Augusle Mounié.
Georges Portmann.
Dentu.
Général Hirschaubr

Ecole centrale des arts et manufactures ... Cuminal. 
Fosfes'.Télégraphes, Téléphones.................. Pierre-Robert.
Caissè~naïionatié ^épargne............ ; Pierre-Robert.
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Je rappelle à M.M. les rapporteurs particuliers que l’ar­

ticle 43 de la loi de finances de 1936 leur a donné tous pou­

voirs de contrôler l’exécution du budget en cours d’exercice. 

Je leur signale à ce propos qu’un décret du 31 Octobre 1935 
a institué, auprès de chaque ministère, un comité de contrôle 

financier. Ils auront donc tout intérêt à se mettre en rapport 

avec les présidents de ces comités et à obtenir d’eux toutes 

documenations susceptibles de faciliter l’exécution de leur 

mission.

RACHAT PAR LES COMMUNES D’UNE PARTIE DE LA PRESTATION.

M. BABAUD-LACROZE.- lit un avis sur la proposition de 
loi de M. Charles MEUNIER et plusieurs de ses collègues, ten­

dant à modifier l’article 4 de la loi du 21 mai 1836 et ayant 
pour but de donner aux municipalités des communes la faculté 

de réaliser obligatoirement le rachat d’une partie de la près 

tation,Il fait connaître que le ministère des finances est 
favorable au principe de la réforme,mais que désireux de l’in 

tégrer dans une réforme d’ensemble, il souhaite un ajournement 
de la proposition pour une étude plus complète. Dans ces con­

ditions, M. le Rapporteur propose de donner une avis favorable 

tout en demandant au Sénat de surseoir à l’examen de la propo­

sition.
M. LE PRESIDENT.- Cette solution me paraît,en effet, 

des plus raisonnables.
M. DELThIL.- Le sursis s’impose d’autant plus que le grou 

pe des sénateurs-maires se proposerait ,m’a-t-on dit, de faire 

présenter des amendements au texte de la proposition.

M. LAUDIER.- Les amendements en question ne modifieraient 

en rien le texte qui vise les communes rurales. Il s’agit,en 

effet, moins d’amendements que de dispositions additionnelles.
La..........
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La loi de finances de 1932 a fait remise de leurs prestations 

aux communes en leur faisant obligation de consacrer les som­

mes ainsi mises à leur disposition à l’entretien de leur vici­

nal! té ordinaire . Or, les villes qui ont grand besoin de res­

sources n’ont pas de vicinal!té ordinaire,mais une voirie ur­
baine dont l’entretien est plus coûteux que celui de la vicinaJ 

lité ordinaire. Pourtant, la loi de 1932 ne leur permet de dis­

poser que du tiers du produit de leurs prestations pour la voi­

rie urbaine . Elles continauent donc de percevoir le montant de 
prestations qu’elles ne peuvent utiliser. C’est pour mettre fil 

à cet état de choses que nous saisirons le Sénat de proposition! 

tendant à modifier la loi de 1932.
M. MILAN.- Il me paraît d’ailleurs que c’est la Commis­

sion saisie pour examen au fontjb qui a seule; qualité pour deman­

der 1 ’ a j ournement.
M. PERRIER.- L’ajournement ne se justifierait nullement. 

Allons-nous donc, sous le prétexte d’attendre une réforme d’en­

semble, priver les communes de ressources dont elles ont un im­

périeux besoin ?
- La flommi salon, consultée, décide d’émettre un avis favora­

ble à l’adoption de la proposition de loi.
M. BABAUD-LACROZE.- Rapporteur.- Devrai-je néanmoins fair 

des réserves,lorsque la proposition viendra en discussion ?
M. LE PRESIDENT •- Si le Ministre des Finances s’oppose 

à son adoption, nous verrons quelle attitude il conviendra 

de prendre.
La Commission décide de se réunir, le mercredi 2 Décem­

bre pour l’examen du projet de loi, tendant à améliorer la 

situation des personnels de l’Etat.

La Séance est levée à 16 heures 10.
Le Président de la Commission s

1 C u -
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Ie Décembre 1957 .

La Séance est ouverte à, 15 heures 15, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.
PRESENTS : M.M. CAILLAUX. GARDEï . LEON PERRIER. MAHIEÜ. 

BABAUD-LACROZE. ChAMPETIER DE RIBES. HA- 

OhETSE. DENTU. PROVOST-DUMARCHAIS. TOUR­

NANT CUMINAL. LAUDIER. DE LA GRANGE. 

CHAUVEAU. VALADIER. PHILIP. LINYER. 

FARJON. LEBERT. DELThIL. ROY. TAURINES. 

PQRTMANN. PIERRE ROBERT. J.L. DUMESNIL. 

GENERAL HIRSChAUER. MILAN. ROUSTAN.
MOUNIÉ. LANCIEN. MORIZET. PIERRE LAVAL.

■JC* zz-X* zz-J. zz-.r —

REGLEMENTATION DES HALLES CENTRALES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exameç, pour avis 

financier, des conclusions du rapport de M. MAULION, sur la pro­
position de loi, adoptée par la Chambre des Députés, relative à 

la règlementation des Halles centrales de Paris (N° 107 - année 

1937).
M. BABAUD-LACROZE.Rapporteur donne lecture de son avis, n 

propose la disjonction du § 2 de l’article 3 instituant une taxe 
nouvelle que le Sénat n’a pas le droit d’instituer avant que la 

Chambre se soit prononcée .

Cette proposition est adoptée.
M. MAHlEU.- Le texte de la Commission de l’administration 

permettrait au contrôleur général des Halles centrales de nommer
les 



les fonctionnaires de son administration. Comme il s agit de foncJ 

tionnaires de l’Etat, leur nomination,me semble-t-il, doit appar­

tenir exclusivement au ministre de l’intérieur.

M. LE PRESIDENT.- Cette observation est très juste.
M.LELRAPPORTEUR,- Je vais proposer une|modification du texte 

dans ce sens.
L’avis de M. BABAUD-LACROZE , ainsi complété, est adopté.

SIMPLIFICATION DE LA PROCEDURE DE VOTE DU BUDGET. -

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen ,pour 
rapport au fond, du projet de loi tendant à simplifier la procé­

dure de vote du budget de 1938.
M. ABEL GARDEÏ,Rapporteur Général, donne lecture de son rap­

port concluant à l’adoption du projet.
La Commission des finances, dit-il, comprend aisément que le 

difficultés actuelles ont pu motiver le dépôt du projet de loi en 

discussion. Il est difficile à l’heure présente, de discuter cha­

pitre par chapitre un budget qui comprend plus de 1.800 chapitres 

Or, l’effort de redressement financier entrepris exige que le bud 

get soit voté à la date normale. Voilà pourquoi la Commission 

donne son adhésion au tfixte proposé par le Gouvernement.

Mais elle souhaite qu’une solution définitive intervienne 

dans la matière dont il s’agit. L’an dernier, le Gouvernement, 

en déposant un projet analogue au projet actuel l’avait promise. 

La Commission insiste aujourd’hui pour que soit déposé au cours 

de la prochaine session ordinaire le projet d’une réforme qui 
concilierait la nécessit4d’un vote rapide du budget et le res­

pect des droits parlementaires en matière budgétaire. A défaut 

d’une telle réorme le Parlement serait amené à préférer encore 

malgré lui , la procédure du vote des deuxièmes provisoires.

M. HENRI RQï..... • •
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M. HENRI ROY.- j’ai cru pendant longtemps que comme repré­
sentant du pays nous avions comme devoir essentiel de contrôler 

les recettes et les dépenses de l’Etat. En nous enlevant une 

fois de plus le moyen d’exacer ce contrôle on m’enlève en même 

temps mes illusions et j’en viens à me demander à quoi sert le 

Parlement.

M. LEON PERRIER.- Il n’y a rien de plus fâcheux que les 

illusions,mon cher ROY,Plaçons nous en face des réalités et 
nous reconnaîtrons sans difficultés qu’il est impossible d’examiJ 

ner 2.000 chapitres budgétaires au cours d’une session extraor­

dinaire de moins de deux mois.

M. DUMESNIL.- Soit! Mais alors il fallait faire commencer 
plus tôt cette session extraordinaire.

M. LEON PERRIER.- Je crois que larègle du vote des chapitres 
est périmée. Mais je pense, comme M. le Rapporteur Général, qu’u 

ne méthode intermédiaire tenant compte des nécessités pratiques 

et rendant possible le contrôle parlementaire peut et doit être 

trouvée•

J’ajoute qu’il importe que cette méthode soit mise au 

point et consacrée par une loi définitive pour le budget de 1939.

M. BABAUD-LAOROZE.- On se plaint que la session extraordi­

naire soit trop courte pour examiner le budget. Pourquoi ne pas 

le voter au cours de la session ordinaire ? Le Gouvernement pour­
rait déposer plus tôt le projet de budget.

M. LE PRESIDENT.- Dans la période d’instabilité des prix 

que nous traversons les évaluations budgétaires ne peuvent pas, 
sans inconvénient, être faites trop tôt. Si l’on votait le bud­

get dans la session ordinaire, on devrait voter des crédits sup­

plémentaires considéables.
EBKBXÔtéKKk^SB



10

Le système si souvent utilisé jadis des douzièmes proisoires 

avait du bon. Il est regrettable que l’on ait égaré l’opinion 
à son sujet en créant une sorte de^nystique du budget voté au Ie 

janvier.

Puisqu’il en est ainsi il faut trouver le moyen de voter le 

budget en temps utile et pour cela je crois qu’il serait bon de 
s’inspirer du système anglais.

M. HENRI ROÏ.- Je reconnais très volontiers que le budget ne
peut être discuté qu’au cours de la session extraordinaire,mais, 

puisau’il en est ainsi nous devons donner à cette session une
durée plus longue en la faisant commencer plus tôt.

C’est une question qui incombe au Gouvernement et qui nous 

incombe à nous aussi car nous devons modifier la loi qui a placé 

au mois d’octobre la session des Conseils généraux.

Je demande à M. le Rapporteur Général d’exprimer le voeu 

que la session ordinaire commence au aébutd’octobre et que l’on 

ne nous objecte pas que l’ouverture de cette session doit être re 

tardée à cause des congrès politiques. Le travail parlementaire 

ne doit pas être subordonné à ces congrès.

M. PIERRE LAVAL.- On a parlé tout à l’heure des douzièmes 

provisoires. Je persiste à penser qu’ils doivent être évités 

car l’Etat doit montrer l’exemple d’une bonne gestion financière 

en votant son budget en tempe utile.

En ouvrant la session extraordinaire assez tôt on peut faci­

lement arriver à voter le budget. Inutile d’ailleurs de prolonger 
indéfiniment les débats budgétaires car l’expérience nous ensei­

gne que plus le budget reste en instance devant le Parlement et 

plus le contribuable est meurtri •

M. DELThIL.- N’hésitons pas à dire que c’est la dernière 

fois que nous voterons un projet de cette sorte. Si l’on ne nous 

a
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a pas fait voter comme le demande M. le Rapporteur Général 

dans la session ordinaire un projet fixant une nouvelle procé­

dure de vote du budget en respectant les droits du Parlement, eh 
bien ! nous ccepterons l’an prochain de voter des douzièmes 

provisoires plutôt que d’abdiquer notre droit de discussion.

Le projet de loi est adopté.

AMELIORATION DE LA SITUATION DES PERSONNELS DE 

L’ETAT.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de son rapport.

M.M. CHAUTEMPS, Président du Conseil et GEORGES BONNET 

Ministre des Finances sont introduits accompagnés de M. RUEFF 

directeur du Mouvement général des fonds et de M. SARDEL,direc­

teur du budget•

AUDITION
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COMMISSION DES FINANCES.

Séance du Mercredi 1er décembre 1937.

Audition de M.Camille Chautemps, Président du Conseil, 

et de M. Georges Bonnet, Ministre des finances.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le président du Conseil,la 

coMMission, regrettant de vous infliger une nouvelle fatigue 

à la suite de celles que vous avez supportées, ces jours der­

niers, a cru devoir, néanmoins, vous interroger sur le projet 

de loi relatif aux fonctionnaires. Nous vous demandons de 

bien vouloir répondre aux questions que M. le ministre des 

finances qu« M » dfi vous communiquer,

M. Abel GARDËY, Rapporteur général,- Permettez-moi de dl <r 

donner lecture à la Commission des questions que je désire 

poser à M. le ministre des finances et à M. le président 

du Conseil. Certaines d’entre elles sont relatives au projet 

lui-mâme, d’autres ont un caractère d’ordre général,

I,- Quelles sont exactement les catégories de personnel: 

qui, dans la pensée du Gouvernement, doivent bénéficier du 

projet de loi ?

II.- Quels sont la nature et le montant des indemnités eI 

envisagées par le Gouvernement en faveur :

!•) des fonctionnaires en activité, 

des fonctionnaires à la retraite, 

5* ) des pensionnés de guerre et d’invalidité, 

III,- Comment le Gouvernement anvisage-t-il d’opérer la I 

répartition du crédit de 400 millions prévus en faveur des pen-: 

sionnés de guerre et d'invalidité î

IV,- quelles seront les répercussions du projet sur la si- < 

tuâtion des,personnels et sur les budgets des collectivités i
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locales ,et des chemins de fer ?

V*- Comment se présente à. l’heure actuelle la situa­

tion du budget de 1987 et, compte tenu des divers projets de | 

loi à intervenir, quels seront Uàs résultats proba­

bles de l’exercice ?

VI,- Quelles répercussions le projet est-il susceptible 

d’avoir sur la trésorerie de 1937 ?

VII,- Comment le Gouvernement envisage-t-il d’assurer 

en 1938 le financement du compte des investissements en capital; 

auquel le projet de budget affectait, à concurrence de 600 mill^À^ 

l’excédent du budget ordinaire î

Voici les questions d’ordre général:

I.- Par quels moyens de trésorerie le Gouvernement compte- 

t-il se procurer les sow«®s nécessaires au remboursement de 

l’emprunt anglais des chemins de fer î Quel sera, en particu­

lier, le montant de l’appel supplémentaire aux avances de la 

Banque de France rendu nécessaire par ce remboursement ? Quel s) ? 

sera, en cette matière, le rôle du fonds d’égalisation ?

II,- Dans quelle mesure le fonds d’égalisation des change) 

a-t-il récupéré, depuis le ier juillet i987, l’or qu’il avait i 

antérieurement perdu î

III,- L*enquête sur la production est-elle suffisamment 

avancée pçur permettre au gouvernement d’en tirer des conclusions ] 

précises quant aux mesures à prendre pour ranimer l’activité ; 

économique ?

N, GeltcgôaogôNNET, Ministre des Finances*- La première question . 

est la suivante :

Quelles sont exactement les catégories de personnel qui, 

dans la pensée du Gouvernement, doivent bénéficier du projet i 

de loi ?

b i. . Z . \
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5 II s'appliquera aux personnels en activité, titulaires ,

civils et Militaires, auxiliaires et ouvriers; ensuite, aux retrai-», 

tés, qu'ils soient titulaires de pensions principales, proportion-l 

nelies ou de réversion»; enfin, selon certaines Modalités, aux res­

sortissants de la caisse des pensions, c'est-à-dire les Mutilés 

et les anciens combattants.

M» I® RAPPORTEUR GENERAL"»- Ce point se réfère aux autres 

questions»

Vous avez dit que les ouvriers de l'Etat seraient compris 

dans la répartition» S'a^it-il des ouvriers à salaire national î 

geux-ci ont bénéficié de tous les avantages des lois sociales»

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ce sera applicable à tous les 

ouvriers, sous des Modalités que nous aurons à déterminer. 

Elles porront différer»

M» LE PRESIDENT»- Elles devront être différentes»

M. CAMILLE CHAUTEMPS, Président du ^onsell.- Nous ae nous 

sommes engagés pour personne devant la Chambre des députés; 

mais Je suis obligé de dire que beaucoup de questions m'ont été 

posées. Devant la Commission des finances de la Chambre, nous 

avons donné quelques détails»

En ce qui concerne les fonctionnaires titulaires, il nous 

apparaît que la répartition doit Itreégale pour tous, plus une 

bonification de l'indemnité de résidence»

En ce qui concerne le salaire des ouvriers, nous ferons la 
/ \ v 

répartition nous-mêmes en tenant compte des circonstances, et 
■ ■ 

nous est imÿtossible de les apprécier en bloc; Mais nous avons 

promis de leur donner une augmentation égale»

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.— Je Me permets de poser deux questions 

Quels aontvF^oJets en ce qui concerne les employés mixtes, 

payés à la fois sur les fonds d'Etat et les fonds départementaux, 

par exemple les employés des préfectures et des sous-préfectures ? i.
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M. LE MINISTRE.- Nous avons pris, pour ceux-là l'engageaient 

tfe contribuer à la dépense dans la proportion où nous l’avons 

fait par la loi de mars 1957.

M. LE RAPPORTEUR.- Mais il faut que les départements prennent) 

l’initiative»

M. LE MINISTRE.- Il appartient aux conseils généraux de la / 

prendre.

M» MILAN.- En fait, c’est obligatoire.

M. LE MINISTRE.- Non, il y a des départements où les Conseils 

généraux apliquent aux fonctionnaires départementaux des régimes 

qui diffèrent de celui de l’Etat.

M. LEON PERRIER.- Il y a deux catégories d’employés dépar­

tementaux^* ceux pour lesquels l’Etat contribue aux traitements 

et ceux pour lesquels il ne contribue pas. Pour les premiers, 

les conseils généraux sont obligés de voter la part du département

M.M. LE MINISTRE et le RAPPORTEUR GENERAL.- Ce n’était pas 

obligatoire.

M. Henri ROY.- En droit, non; maix ,en fait, ce n’est pas dou­

teux.

M. MILAN.- Il serait très injuste de ne pas le faire.

M. le général HIRSCHAUER.- La loi s'appliquera, bien entendu, 

à tous les officiers et sous-officiers & solde mensuelle.

M. LE MINISTRE.- Bien entendu.

M. ALBERT MAHIEU.- Quel sera le sort des ouvriers des usines 

nationalisées î 

pas cMmp^sMaiŒBTaS.pre^uXvlè. ont un statut spécial. Ils ne sont
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pas cabris dans 1® projet.

M. HENRI LAUDIER*- Soyez sans inquiétude.

M. LE PRESIDENT. Voilà le sot juste.

M. HE T. REGNIER* En ce qui concerne les blessés et pension­

nés, com^re^nez-vous aussi les anciens combattants ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES*- La question est à l’étude. Elle 

doit être délibérée par le Gouvernement., en particulier par M. le ; 

Président du Copseil et par M; le Ministre des pensions.

M. LE PRESIDENT." Songez que vous dépasserez de beaucoup vos Ai 

1.700 aillions.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL*- En aucun cas, on ne les dépassera^

M. LE MINISTRE DBS FINANCES.- M. le ministre des pensions, a.lrèH 

accord avec les associations de combattants. a estime que 400 million^ 

lui permettaient de donner satisfaction aux revendications, la caisse 

des pensions aura à délibérer sur la distribution de catte somme, 

èn aucun cas, ce maximum de 400 millions ne sera dépassé. C’est la ri> 

réponse que j’ai faite à la Commission des finances de la Chambre*

K. JEAN VALADIER. - Co^me président de la Commission des pension^ 

de guerre, je demande au Gouvernement si les ressortissants 
> 

de la caisse des pensions de guerre et les titulaires de 4. pensions t 

de la caisse d’invalidité hors guerrâ/. Ceux-lt? je le sais, ne sont ! 

pas importants^ Il faudrait faire une discrimination.

M. LE PRESIDENT. Avec les semi-engagements que vous avez pris,; 

je crains fort que vous fassiez éclater le cadre de la loi.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je rassure pleinement la Commission. 

Ctest entre les ontéressés et le Gouvernement un contrat de bonne
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foi. J’Sîtâ^abord 1»intentloén de fixer directement et de dire p| 

bliquement devant les deux assemblées le mode de répartition auquel 

nous songions. Mais nous y avons renoncé sur les ixxiaLfcxxsaxxxxxxx 

instances du ministre des pensions. En effet, les représentants de| 

associations Ont vivement protesté contre toute discrimination prél 

labié. Ils ont insisté pour que si une discrimination doit se 

faire il y soit procédé par le ministre des pensions après entente 

et consultation des bureaux des associations.

Nous avons accepté. Mais, quoi qu’il arrive, nous voulons-»»* 

nous en tenir à l’équilibre budgétaire et, là-dessus, la question 

de confiance est toujours posée

J’ai déclaré aux intéressés qu’il ne s’agissait pas de revi­

ser doctrinalement des pensions mais qu’il s’agissait de venir en 

aide à des hommes qui souffrent?

Au fond, la sagesse serait de ne donner qu’à ceux dont la xx&l 

mutilationsst assez grande pour qu’ils puissent vivre de leur pen- 

Biun les autres si leur réclamation est légitime, elle ne se place 

pas sur le plan où nous sommes. Mais les anciens combattants sont 

unanimes sur un point: ils ne veulent pas que, pour la première 

fois,ed.es sépare; s’il y a lieu à discrimination, ils entendent la 

faire eux-mêmes.

M. LE PRESIDENT.- C’est un précédent fâcheux.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Oui, mais nous ne voulons, à aucUH 

prix, dépasser la somme fixée. Cela, ils l’ont accepté. Don^, du 

point de vue financier, nous sommes rassurés.

M, HENRI ROY.- Et si elle est dépassée.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Elle ne pourra pas l’être. Un 

tant pour cent sera établi à l’intérieur des 400 millions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Si t’apercevais que la répart Là-) 

tion dépasse 400 millions, te ne signerai^pas le décret.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Tl est dangereux de laisser les 

intéressés faire la répartition. Le Gouvernement devrai lui- 

même faire la répartition , en consultant les associations.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’est ainsique nous l’entendons.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement conserve la res­

ponsabilité et le contrôle de la répartition.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Parfaitement.

K. LE PRESIDENT.- Pour le surplus du crédit, donnez-vous un; 

une somme fixe par fonctionnaire.?

M. HENRI LAUDIER,- En ce qui touche les collectivités...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est l’objet de la question IV.

H. LE PRESIDENT. Passons à la question II.

M. LE MINISTRE.- C’est la suivante»;

’AQuels sont la nature et le montant des indemnités envi­

sagées par el Gouvernement en faveur ;

!♦) des fonctionnaires en activité

2e) des fonctionnaires à la retraite,

S*) des pensionnés de guerre et d’invalidité ?

D’abord, les fonctionnaires en activité .

Les indemnités que je vais indiquer nous permettent de resfr) 

ter dans le cadre du crédit; elles ne sont qu’indicatives. Mais 

elles doivent être considérées comme des indications que le Gou­

vernement suivra.

Ceci dit, d’une part, npus majorons de dix pour cent l’in­

demnité de résidence qui n’est accordée aujourd’hui que dans les i 

villes de plus de 5.000 habitants. Cela donnerait entre 41 et ;

246 frs
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Aux personnels civil et militaire on accorderait une indemm- 

nité annuelle de 1,SOO frs , le gaux pouvant être réduit pour 1 

les fonctionnaires ou agents dont le traitement «céderait un cfc 

chiffre, par exemple 40,000 frs 

lies auxiliaires. 

Le taux de l’indemnité, en ce qui les concerne, serait uMUm 

minimum a. 1,080 frs par an, ce taux pouvant aller à 1,080 frs. 

Sur ce point, Je ne prends aucun engagement. 

Les ouvriers. 

Ce serait une indemnité moyenne annuelle d’environ mille 

francs.

L'ensemble des mesures pour les personnels en activité, xo 

représenterait 1,055 millions à 1,080 Millions, environ.

En ce qui concerne les retraités: pour les pensions d'an­

cienneté; minimum d'indemnité; 720 frs par an; le taux serait ré­

duit de moitié pour les titulaires de pension de réversion de m 

même que pour les titulaires de pension proportionnelle,. 

Des décrets fixeront la situation en ce qui concerne la 

nouvelle indemnité des titulaires de pensions de certaines catéw» 

gorles spéciales.

Sur cette base , et compte tenu des compressions à interve- 

nirau-delà. d’un certain chiffre, l’ensemble de la dépense pour
255 

les retraités d’Etat serait de 240 à millions.

Pour les pensions de guerre et celles d’invalidité, il serait 

affecté aux ressortissants de la caisse des pensions, un crédit 

global de 400 millions, La répartition serait effectuée par le 

ministre dds pensions avec le concours de la caisse des pensions,'

X. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- A ce moment, nous aurons à

contresigner le décret
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M. TAURINES.- L’article 24 de la loi du 22 mars 1923 a pr^^

des fetraités forfaitaires. Sont-ils compris dans X»indemnité 

de vie chère ?

M. LE MINISTRE DOS FINANCES.- Ces ouvriers sont compris £ 

dans nos prévisions.

M. MILAN.- Les ouvriers qlUsont d’Etat, mais travaillent 
\ypour la caisse autonome, par exemple les ouvriers des manufactu­

res d’allumettes, participeront-ils à la répartition, ou bien 

la Caisse autonome deto*a-t-elle prévoir un crédit spécial à cet 

effet î

M. LE MINISTRE,- Nous les avons exclus, en principe. Il appar 

tiendra à la paisse autonome de faire le nécessaire.

M. MILAN.- Vous nous laissez la liberté de ne pas les aug- s 

monter. Nous sommes assimilés à un département ou à une commune.

Nous ne pourrons pas refuser cette indemnité et ce sera une 

dépense suplémentaire qui dépassera vos 1.700 millions.

M. LE PRESIDENT.- Les recettes de la Caisse d’amortissement 

seront Moindre».

M. MILAN.- Par conséquent, les charges d’amortissement et 

autres seront diminuées d’autant.

K. LE MINISTRE SES FINANCES.- En aucun cas l’Etat n’a assumé i 

la charge d’indemnités supplémentaires aux fonctionnaires apparte­

nant 1 des offices public*»

M. PHILIP.- Vous admettez les auxiliaires au bénéfice de la 

lâ>i; il s’agit bien de tous les auxiliaires sans distinction 

d’âge et de résidence î

M. LE MINISTRE.- Je ne fixe pas exactement l'indemnité que 
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nous leur donnerons; mais noUs la donnerons à tous les aux! 11- 

aires* Bile ne sera pas forcément égale à celle des fonctionnaires)

K* BABAUD-LACRQZE,- Faites-vous entrer en ligne de compte 

la notion de charges de famille ?

Voici un instituteur marié à une institutrice; ils n'ont p 

pas d’enfants : ils vont toucher deux indemnités. Puis voici 

un fonctionnaire qui est marié avec la tille d’un commerçant; ils i 

ont quatre enfants: ce fonctionnaire ne touchera qu’une indemnité.)

M. LE PRE SI DW DU CONSEIL.- Je reçois de nombreuses let­

tres à ce sujet. Nous avons jugé qu’il ne convenait pas d’augmen­

ter les atüaxxtiiaox indemnités en tenant compte des charges de faj- 

mille, ■ //'p j;"’’

En effet, npus estimons qu’une réforme d’ensemble s’imposera 

sur la question des charges de famille, L’une des revendications 
\' ■ 1 L ' ' ‘ X .

les plus courantes dans les campagnes provient de la comparaison 

qui est faite entre les enfants du paysan et ceux du fonction­

naire, On demande une assimilation qui est impossible^ Elle com­

porterait une dépense permanente qui alourdirait le budget de cinq 

milliards, 1 faire face serait impossible,

Donc, en augmentant la différence qui existe déjà entre les 

fils du cultivateur et ceux du f©nctionnaire,nous rendrons pi 

plus compliquée la solution d’une question dSKtxixxx déjà des 

plus difficiles à résoudre,

Nous espérons, cependant, un jour, aboutir.
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C’est la raison pour laquellenous n’avons pas voulu 
comprendre les charges de famille dansnotre indemnité.

M. LANCIEN. - Les fonctionnaires coloniaux bénéficie­

ront-ils des augmentations prévues ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Ils sont payés sur les 

budgets coloniaux;un vote du Conseil d'administration des colonies 

sera donc nécessaire,

M. LE PRESIDENT. - Nous arrivons à la troisième ques­

tion : " Comment le Gouvernement envisage-t-il d'opérer la réparti­
tion du crédit de 400 millions prévu en faveur des pensbnn/és de 

guerre et d’invalidité ? ”

M. ABEL GARDEY,rapporteur général. - C’est bien sous 

la responsabilité du Gouvernement que sera faite la répartition ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Parfaitement.

Vous m’avez demandé,d’autre part,quelles seront les ré­

percussions du projet sur la situation des personnels et sur les 

budgets des collectivités locales et des chemins de fer.
En ce qui concerne les chemins, de fer,les grands ré­

seaux emploient 500.000 agents,dont 40.000 auxiliaires,et servent 
des pensions à 240.000 retraités,dont 80.000 titulaires de pensions 

de reversion.Les répercussions seront les suivantes : 620 millions 

pour le personnel en activité,130 millions pour les retraités,soit 

au total,en chiffres ronds,750 millions.

En ce qui concerne les collectivités locales,la charge 

nouvelle qui incombera à la Ville de Paris - que je prends en exem­

ple - sera de 210 millions,correspondant à un chiffre de 127.000 

agents employés.
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M. LE PRESIDENT. - Sur un budget déjà en déficit, 
malgré une augmentation considérable des impôts !0n risque 

d’atteindre,ainsi,600 ou 700 millions de déficit.

M. LINYER. — Quelle est la charge qu’entraînera 
pour l’Etat sa participation dans la majoration de l’indemnité 

des employés des préfectures ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Elle sera très minime, 
e sont les departements qui en supporteront la plus grosse par- 

tie.

M. LE PRESIDENT. - C’est eux qui boiront le bouillon!

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - En définitive,les ré­

percussions seront de l'ordre de 4 milliards.Ce n'est pas la 
peine de cacher la vérité.

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous n’avons jamais 

soutenu que cette affaire était agréable pour M. le ministre 

des finances !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Et j’ai fait tout ce 
que j’ai pu pour en limiter les conséquences financières.

Vous me demandez,d'autre part,comment se présente à 
l'heure actuelle la situation du budget de 1937 et,compte tenu 

des divers projets de loi à intervenir,quels seront les résul­

tats probables de l'exercice.

La situation de l'exercice 1937 fait apparaître à 

l'heure actuelle un déficit de l'ordre de 5.Ô00 millions.Mais 

pour avoir une physionomie plus exacte du budget de l'exercice 



2423 -

en cours,il convient de tenir compte des projets de loi qui doi- 

cent interfenir avant la clôture de l’exercice et qui pèseront 

sur le budget en cours d'exécution,ainsi que du rythme actuel des 

recouvrements budgétaires pour apprécier les plus-values ou les 

moins-values qui seront à enregistrer.

Nous avons donc,actuellement,un déficit de 5.800 
millions.D’autre part,vous avez un projet de crédits supplémentai­

res qui se traduira par une charge nette de l'ordre de 1.200 mil­

lions. Il convient d'ajouter les demandes qui seront présentées 
dans les collectifs de régularisation des mois de février et a- 

vril,mais il faut faire état,également,des annulations de crédits 

qui peuvent intervenir.

A l’heure actuelle,le déficit de 1937 doit se trou­

ver accru,semble-t-il,par suite des projets de loi à intervenir 
d'une somme de 1.200 millions soit,ajoutée aux 5.800 millions,un 

total de 7 milliards.D’autre part,en ce qui concerne les recouvre­

ments, nous estimons que la moins-value de recettes par rapport 
aux prévisiçns de la loi de finances est d'environ 150 millions. 
De qui représente,au total,un déficit probable de 7.150 millions, 

sous réserve,bien entendu,des modifications qui pourraient encore 

affecter le déficit avant la clôture de cet exercice.Voilà,mon­

sieur le Président,ce que sera le déficit probable de 1937:il os­
cillera entre 7 et 8 milliards.Cette charge tient aux dépenses 

nouvelles que nous avons indiquées,au projet de loi sur les exer­
cices clos,enfin au projet quenous vous soumettons concernant les 

fonctionnaires,retraités et anciens combattants.

M. LE PRESIDENT. — Ce chiffre de 7.150 millions est 
bien différent de celui qu’ont annoncé certains journaux.
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Quelles répercussions leprojet en discussion est-il 

susceptible d’avoir sur la trésorerie en 1937 ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - C'est très simple.ue 

ce fait,nous aurons à débourser environ 425 millions.

M. ABEL GARDEY,rapporteur général. - Plus les dépen­

ses afférentes aux chemins de fer ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Bien entendu.

Vous me demandez,d'autre part,comment le Gouvernement 
envisage-t-il d'assurer en 1938 le financement du compte d’inves­

tissement en capital,auquel le projet de budget affectait,à con­

currence de 600 millions,!’exéédent du budget ordinaire.
^ous avions fixé notre compte d'investissement pour la 

défense nationale à 11.100 millions;mais au moment du dépôt du 

budget nous avons pensé qu'il était possible d'emprunter 600 mil­

lions de moins et,par conséquent,de réduire le compte d’investis­

sement en le ramenant à 10.500 millions/ J’espère que d'ici peu 

de mois neus aurons la possibilité de proposer des ressources nou­

velles qui nous permettront de faire face à cette dépense de 600 

millions.

M. LE PRESIDENT. - Vous envisagez donc l'établisse­
ment de nouveaux impôts ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Parfaitement,et dont 
certains ne demanderont,d’ailleurs,aucun vote du Parlement.

M. LE PRESIDENT. - Le contribuable n'a donc qu'à 
bien se tenir ! Il est vrai qu'il vaut mieux dire la vérité tout 

entière.
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aM. LE MINISTRE DES FINANCES. - J’essaie de ne rien

vous cacher.

M. LE PRESIDENT. - Mais il faut tenir compte aussi
- ainsi que je l’ai dit maintes fois - qu’arrivé à un certain 

degré 1"impôt se dévore lui-même.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - C’est pourquoi nous 

imposerons une chose qui n’a jamais été touchée jusqu’ici.

M. LE PRESIDENT. - Il y a donc quelque chose qui n'est 
pas soumise à impôt dans ce pays ? (Sourires)

Nous vous avons demandé,d’autre part,par quels moyens 

de trésorerie le Gouvernement compte-t-il se procurer les som­

mes nécessaires au remboursement de l'emprunt anglais des che­

mins de fer.Evidemment,nous pourrions passer cette question sous 

silence aujourd'hui et ne l'aborder que plus tard.Mais comme nous 

n'avons pas souvent la chance d'avoir avec nous M. le président 

du conseil et M. le ministre des finances,je saisis l'occasion 

pour poser cette question et j’y ajoute : Quel sera le montant 

de l'appel supplémentaire aux avances de la Banque de France ren­

dues nécessaires par ce remboursement et quel sera,en cette ma­

tière, le rô^e du fonds d'égalisation ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Les dates d 'échéance 

des cinq tranches de l'emprunt des grands réseaux sont les suivan­

tes : 30 novembre,4 , 13 , lô et 24 décembre.Le montant de cha­

cune de ces tranches est de 1.200 millions;c’est donc une somme 

de 6 milliards qu'il y aura lieu de payer pendant le mois de dé­

cembre.



26 - 27

Cette somme s’ajoute au montant des besoins normaux du Trésor, 

évalués à 3 milliards jusqu’au 31 décembre.En définitive,c'est 

donc une charge de 9 milliards que la trésorerie devra suppor­

ter jusqu’à la fin de l’année.

Pour y faire face,elle a,des ressources d§s à pré­

sent acquises,d'autres provenant d’émissions en cours,enfin d' 

autres qui peuvent éventuellement provenir de la marge d'avance 

de la Banque de France à l'Etat.

Le compte d'avances qui à l'origine était de 15 mil­
liards a été réduit,dès le début à 13,du fait que le 1er. juil­

let nous avons dG donner 2 milliards pour régler l'arriéré.B'au­
tre part,nous en avons dépensé 3 ; il en reste donc 10.La commis-1 

sion des finances estimera,j'en suis persaudé,après les explica­

tions que je vais lui donner,que la situation de la Trésorerie 
est assez satisfaisante.Voici,en effet,comment exactement les cho I 

ses se présentent .Nous avons,actuellement,comme ressources : 

l'encaisse du trésor à la Banque de France qui,le 29 novembre au j 

soir,était de un milliard ët demi;produit disponiUe de l'emprunt ’ 
émis par le Crédit national en vertu de la convention du 30 août, 

815 millions;versement de l'emprunt des grands réseaux auprès des i 

banques hollandaises, 320 millions;produit disponible de l'empruni- 
émis par le département de la Seine ,450 millions;versements ul­
térieurs à attendre de l'emprunt hollandais, 800 millions;produit 

de l'émission du Maroc , 250 millions;produit de l'émission des 

bons des pensions,200 millions.Nous avons donc,à l'heure actuel­
le,4.200 millions qui n'ont rien à demander à la Banque de France il 

et qui nous permettront de faire face à une partie de l'échéance 

dont je vous ai dit qu'elle était au total de 8.900 millions.
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Pour solder le reliquat ,soit 4.700 millions,le Trésor 

va émettre incessamment des bons à moyen terme,dans le cadre des 

autorisations qu’il tient de la loi de finances.!’émission com­

mencera demain.En outre,nous pourrions commencer àxzniKifcxK l'émis­

sion du Gouvernement général de l’Algérie.On peut penser que cet­

te émission nous fournira 2 à 3 milliards.il semble donc que nous 

pourrons faire, face à la fois au remboursement de l’emprunt an­

glais , 6 milliards,aux dépenses du mois de décembre ,3 milliards,

soit au total 9 milliards en prélevant au plus 2 milliards ~ 3 

milliards au maximum,dans les circonstances les plus défavorables- 

sur le compte de l’Etat à la Banque de France.

En résumé,la situation de la Trésorerie se présente de la 

façàn suivante : 10 milliards d’avance en caisse,4 milliards sous 

la forme d’argent dès maintenant disponible - soit au total 14.200 

millions,plus 2 à 3 milliards à provenir de l’emprunt en cours;

ce qui fait environ 17 milliards pour en payer 9.

M. FARJON. - Les 850 millions du Crédit national sont donc 

entièrement utilisés patries besoins de l’Etat. ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Oui.

M. FARJON. - Il ne restera rien pour les besoins de l’in­

dustrie privée ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Vous abordez là la question 

du financement des grands travaux.Vous savez tout ce que j’ai essayé 

de faire pour dégager la trésorerie et le Gouvernement actuel s’est 

trouvé,en ce qui concerne les grands travaux,dans une situation très 

délicate.Nous avons l’air d'arrêter les grands travaux alors qu’en 

milliards.il
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réalité nous sommes obligés de payer un arriéré considérable. 
(Très bien ! très bien ! ) et,à ce titre,nous ærons amenés à payer 

l’an prochain plus de 2 milliards et demi.
D’autre part,dans le souci de ne pas tout arrêter,nous 

avons accepté 800 millions de crédits d’engagement pour des tra­

vaux à effectuer en 1938.Mais j’ai dû limiter l’effort de l’état 

etj’ai laissé au Crédit national de soin de faire les émissions, 

de façon que les émissions proprement de l’Etat soient essentiel­

lement limitées aux besoins de la défense nationale et au plan 

d’investissement.

M. LE PRESIDENT.- - Nous n’avons que des compliments à 
faire à M. le ministre des finances sur la façèn dont il a ad­

ministré la Trésorerie.Il y a quelques mois,nous ne pouvions pas 

nous attendre à de tels résultats.

M. MILA N. - Notez,cependant,monsieur le Ministre,que 
l'emprunt anglais nous coûtera 2 milliards de plus,du fait de la 

dévaluation.

M. LE PRESIDENT. - Bien entendu.Je répète,cependant - et 

je crois que mon avis doit être partagé par tous les hommes rai­

sonnables qui regardent les chJkffres avec un peu d'attention - que 

les résultats obtenus sont tout à fait heureux.

Quel sera le rôle du fonds d'égalisation des changes ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - En ce qui concerne les 
fonds d'égalisation des changes,j'apporte à la commission des fi­

nances des résultats que je juge très favorables;je dirais qu'ils 

sont presque inespérés.

Tr%25c3%25a9sorerie.Il
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J’en parlerai plus longuement lors ue la discussion bud­

gétaire, mais dès maintenant je voudrais dresser un tableau d’en­

semble,à la commission des finances,de la situation du fonds 
d'égalisation des changes. Quand nous avons pris le pouvoir,le fonds! 

d’égalisation s’élevait,environ,à 5 milliards et demi de francs, 

au taux actuel.Or,pendant juillet et août,nous avons eu des ren­

trées de capitaux considérables.Il faut noter,cependant,que ces oé : 

pérations sont quelquefois contrariées,car le fonds dêégalisation 
est très sensible.Et toutes les fois qu'il se produit un incident 

quelconque,sur le plan intérieur ou extérieur,nous assistons à des ! 
sorties d’or,nous rencohtrons des difficultés sur le marché des 
rentes en même temps que se produisent des retraits dans les Cais­

ses d'épargna.Il est très important de signaler à la commission des! 

finances que ces trois mouvements se produisent en même temps et 

principalement les retraits dans les Caisses d’épargne prouve l’in-î 
fluence des masses épargnantes françaises tout autant que celle de | 

ceux qu’on appelle les spéculateurs.

Au mois de septembre,du fait des divers événements qui' 

se produisaient et d’une inquiétude qui était vraisemblablement prof 
voquée par l'imminence des élections cantonales,nous avons eu quel-l 

ques difficultés et la situation était moins brillante.Depuis le 
12 octobre,elle est,à nouveau,devenue extrêmement encourageante et 
je voudrais dire à la commission des finances combien les résultats! 

obtenus sont heureux.

Le déficit de la balance commerciale s’est considéra- s 
blement résorbé,puisque de 2 milliards en juin il est passé à 1.300| 

millions le 12 octobre,la comparaison étant faite sur une même va­

leur de l'unité monétaire.

consid%25c3%25a9rables.Il
%25c3%25a9pargna.Il
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Nous avions 58 tonnes d'or en juin et 44 seulement au mois 

de septembre.Mais il faut tenir compte que nous avons eu un dé­

ficit qui a atteint environ u milliard et demi par mois,pendant 

six mois;soit,au total,9 milliards.Acceptons que l’apport touris­

tique, les exportations invisibles nous aient ramené environ la 
moitié,soit 4 milliards,il est certain,cependant,que si rien ne 
s’était passé,nous aurions eu au moins à décaisser 5 milliards 

pour compenser le déficit r.éel de la balance des comptes.

Or les chiffres que j'apporterai à la commission des fi­
nances à ce point de vue sont extrêmement encourageants.Non seu­

lement il n’est pas sorti d’or,mais j’ai pu faire un premier ver­

sement d'or au fonds d'égalisation de 4 milliards.D’autre part, 

vous savezque l'emprunt précédent avait du être consenti moyennant 

une garantie d'or placée à la Banque de Londres.Si bien qu’à l’heu 

re actuelle si le bilan de la Banque de France fait état d’une en­

caisse de 55 milliards d’or,il ne faut pas oublier qu'en réalité 

4 milliards sont à la Banque d’Angleterre.

M. LE PRESIDENT. - Ils sont réellement déposés ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Ils étaient sous le dos­
sier de la Banque de France à la Banque d’Angleterre. Et ces 4 

milliards d’or qui,au cours actuel,représentent 6 milliards de 
francs,auront,je pense,à la fin du mois de décembre,réintégré la 

France.

M. LE PRESIDENT. - Ils figuraient,cependant,toujours au 

bilan de la Banque de France ? (Sourires)

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Oui,mais ils étaient,en fait, 
grevés d’une hypothèque.Ces 6 milliards reviendront donc effective­

ment 
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à la Banque de France.Si nous y ajoutons les 4 milliards que nous 

venons de verser,nous obtenons un total de 10 milliards.

En résumé,en ce qui concerne le fonds d’égalisation des 

changes,nous avons eu des rentrées de capitaux d’environ 15 mil­
liards,dont il faut enlever,pour être juste,3 milliards d’em- J 

prunts faits à 1’étranger.Par conséquent,je compte,en réalité, 

12 milliards de rentrées de capitaux depuis 5 mois,qui font que 

non seulement malgré le déficit de la balance commerciale nous 

n'avons pas perdu d’or mais qu’en réalité nous avons accru notre 

stock réellement de 9 à 10 milliards,à la fin de décembre.

M. FARJON. - Monsieur le ministre,l'or qui rentrera d’An­
gleterre représentera 4 milliards de francs et non pas 6,puisque 
l’évaluation sera toujours faite sur le cours de la livre à 112.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il s’agit de savoir si vous 

comptez sur le cours de 112 ou de 147.Je crois qu'il est plus pra­

tique de parler en francs actuels.Si vous évaluez le versement 

que nous faisons à la Banque de France au cours de la livre à 112 

vous obtiendrez,environ,7 milliards et demi.Si vous faites votre 

calcul au cours de la livre à 140,vous obtiendrez les 10 milliards 

dont j’ai parlé .

M. LYNIER& - Quand les 4 milliards d’or ont-ilsété dépo­
sés à la Banque d'Angleterre ?

M. LE PRESIDENT. - Vraisemblablement quand on a fait l’em­

prunt des chemins de fer.

M. TOURNAN. - La balance des comptes serait donc,cette an­

née, créditrice ?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Non;elle est,au contraire, 

débitrice puisque pour 6 mois elle représente au moins 5 mil­

liards de déficit.Mais pendant cette période un certain nombre 

de français ont placé,à tort,leurs capitaux à l’étranger ou ont 

échangé leurs francs contre des devises,alors qu’actuellement 
ils ont,au contraire,rapatrié leurs capitaux ou échangé leurs 

devises contre des francs.

M. LE PRESIDENT. - La crise américaine,également,ne vous 

a pas nui.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - On a dit,en effet,que la 

crise américaine nous avait beaucoup servi,et c’est exact.Je me 

permets,cependant,de vous faire observer que dans le mois d’août, 

alors que la crise américaine n’existait pas,nous avons eu des 
rentrées de capitaux considérables.La crise américaine,certes, 

nous apermis,peut-on dire,de rattraper un peu de notre retard.

Votre dernière question est la suivante : " L’enquête 

sur la production est-elle suffisamment avancée pour permettre 

au Gouvernement d'en tirer des enseignements précis quant aux 

mesures à prendre pour ranimer l’activité économique ? "

Je me suis entretenu longuement hier avec M. Cahen-Sal- 

vador qui présidait le Comité central d'enquête à la production. 

Il m’a indiqué qu'il pourrait apporter à M. le président du con­

seil,dès la semàine prochaine,les conclusions de cette enquête. 

Le Gouvernement envisagera,alors,quelles conséquences il peut en 

tirer.
M. LE PRESIDENT. - Il faut bien se rendre compte qu'on ne 

sortira de la crise qu'à la condition de ranimer l'économie...
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Bien entendu.

M. LE PRESIDENT. — ... et ranimer l’économie comporte un 

certain nombre de mesures qui sont peut-être un peu difficiles à 

prendre du point de vue politique,mais qu'on ne ^aurait^cependant, 

se dispenser d’appliquer.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Quelques uns des rapports 
me sont déjà parvenus et j’ai tout de suitepris certains décrets 

en ce qui concerne,notamment,les mines de fer pour lesquelles une 
dérogation venait à échéance.J'ai,à nouveau,établi un régime de 

dérogations pour une nouvelle période.

De meme pour les mines de houille,uô décret est dès mainte­

nant préparé.Il sera signé cette semaine.il prévoit l’augmenta­

tion du nombre des heures supplémentaires de travail.Et ce matin 

est intervenu un accord que j'essaierai de fortifier concernant 
les ouvriers travaillant pour la défense nationale.

M. LE PRESIDENT. - A la bonne heure !

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Les deux syndicats patronal î 

et ouvrier ont reconnu,de part et d’autre,la nécessité de faire 

les heures supplémentaires qu'indiqueraient les contrôleurs de 

l’armée.

M. LE PRESIDENT. - Pour l’aviation aussi ? (Ssurires)

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Arrivant d’Angleterre où 

j'ai entendu certaines choses sur nous et sur les autres puissan­

ces en matière d’aviation,j'aurais mauvaise grâce à oublier cette 

arme.

pr%25c3%25a9par%25c3%25a9.Il
semaine.il
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M. HENRI LAUDIER. - Monsieur le ministre,vous ne nous 

avez rien dit de la Caisse de crédit aux départements et aux 

communes,de la Caisse des dépôts et consignations et du Crédit 

foncier.Or les départements et les communes,dont les besoins 

sont considérables,ne trouvent plus d'argent à emprunter.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - En ce qui concerne la 
baisse de crédit aux communes,nous avons tout de même donné exac­

tement 300 millions depuis 4 mois.Ils sont actuellement à la 

disposition de cette caisse et,d'autre part,au débuut del'année 

prochaine,nous ferons un nouvel effort.

Mais-je—dois répéter à la commission que si la situation 
actuelle de la Trésorerie est plus heureuse qu’elle ne l’était 

il y a quelques mois l’Etat absorbe pour ses besoins la totalité 

des disponibilités.Or nous sommes arrivés à saturation en ce qui 

concerne les emprunts.Et si j’ai fixé à 25 milliards le montant 
des emprunts à faire 1'anprochain,je déclare qu’il est impossible 

d’en faire d’autres pour la bonne raison que nous nepourrions pas 

les placer et que la charge actuelle est déjà suffisamment lourde 
Et nous n’avons réussi à nous trouver dans la situation actuelle 

que parce qu'il y eut une grosse rentrée de capitaux,qui a augmen 
té considérablement le chiffre de la circulation de nos bons du 

Trésor et de nos placements.

Par conséquent,j'ai été dans 1'obligation,pour tenir les 

engagements pris et faire face aux dépenses considérables prévues 
pour l'an prochain,de restreindre,dans une certaine mesure,les 

dépenses de l'Etat et les appels au crédit.Encore une fois,quand
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nous aurons emprunté 25 milliards,nous serons à la limite de 

ce qu’on peut demander à l’emprunt.Et il est une chose qui 

me préoccupe autant que la Trésorerie de l’Etat,c’est la tréso­

rerie des industries et du commerce privés qui,à l'heure ac­

tuelle étant donné que l’Etat prend tout pour lui-même,sont 

dans l'impossibilité de placer sur le marché le moindre emprunt. 

Je ferai donc encore un effort en faveur de la Caisse 
de crédit aux communes mais je demande à la commission des fi­

nances toute sa bienveillance sur ce point.Je ne puis pas dis­

tribuer des milliards,puisque je ne saurais les trouver.Au mo­
ment où la nation fait un tel effort au point de vue social 

- la loi de 40 heures dans les chemins de fer,par exemple,en­

traînera l’année prochaine une dépense de 1.600 millions - et 

pour sa défense nationale - les dépenses à ce titre atteindront 
cette année 20 milliards,budget ordinaire et extraordinaires - 

nous sommesobligés sur le plan des grands travaux comme pour 

d'autres questions de nous montrer plus mesurés.

M. AUGUSTE MOUNIE. - Je désire poser à M. le ministre 

des finances une question analogue à celle qui a été présentée 
par notre collègue M. Laudier.Je voudrais être certain que 

lorsque la Cajsse de crédit aux communes a consenti des emprunts 

- je veux parler d’emprunts déjà accordés - les sommes soient 
effectivement versées.

MLE MINISTRE DES FINANCES. - L'administration fera tous
ses efforts pour qu'il en soit ainsi.

trouver.Au
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M. LE PRESIDENT. - Personne ne demande plus la paro­

le ? ...

La séance est levée.
( A dix-sept heures cinq minutes ,M. le président du 

conseil et M. le ministre des finances quittent la salle des ■ 

délibérations de la commission des finances )

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL et M. le MINISTRE DES FINANCES 

se retirent.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’ai rien à ajouter au rap­

port lu précédemment et je conclus à l’adoption du projet.
M. de LA GRANGE.- M. le Ministre des Finances a indiqué 

que les fonctionnaires dont le traitement est supérieur à 

40.000 francs ne recevraient rien. Il me semble que cette dis­
crimination démagogique entre les "gros" et les "petits" est 

aussi injuste que maladroite.
Ce sont, en réalité,les hauts fonctionnaires qui consti­

tuent l’armature de nos administrations. On devrait tout faire 
pour les favoriser : on s’emploie à les décourager. Ne pourrioa' 

nous pas intervenir auprès du Gouvernement pour qu’il ne com­

mette pas une pareille faute ?
M. LE PRESIDENT.- Laissons lui la responsabilité de sa ré­

partition.
Les conclusions de M. le Rapporteur Général sont adoptées 

par 13 voix contre 2.

RATIFICATION DE DEPENSES DU MINISTERE DE LA , 

GUERRE .-

La Commission adopte le rapport de M. LAUDIER sur le pro­

jet.4 
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jet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à ra­

tifier des dépenses autorisées par le décret du 6 Novembre 

1936 pris en application de l’article 4 du décret du 25 Juin 

1934.

M. LE PRESIDENT indique à M.M. les rapporteurs qu’ils p 

pourront cette année rédiger des rapports spéciaux. Il les in­

vite à présenter ces rapports sous une forme succincte.

La séance est levée à 17 heures 15.

Le Président de la Commission :
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Séance du Mercredi 8 Décembre 1937

La séance est ouverte à 15 heures 1/4 , sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. PHILIP. TOURNAN. HACHETTE.

DENTU. LINYER. PORTMANN. DELTHIL. MOUNIE.

FARJON. REGNIER. PIERRE ROBERT. LAVAL.LEBERT 

PROVOST DUMARCHAIS. TAURINES. PERRIER.LAN- 

CIEN. VALADIER. ROY. de LA GRANGE. BABAUD- 

LACROZE. DUMESNIL. MILAN. LAUDIER. ROUSTAN. 

CHAPETIER DE RIBES.

MARINS AFFECTES A LA CROISERE D» ESPAGNE

- Sur le rapport de M. FARJON, la Commission adopte le pro­

jet de loi tendant à attribuer la solde de campagne au person­

nel des bâtiments affectés à la croisière d’Espagne.

INDEMNITE DES LOGEMENTS DES INSTITUTEURS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du pro­

jet de loi tendant à l’abrogation du décret-loi du 30 Octobre 

1935 relatif à l’indemnité de logement des instituteurs .

M. PHILIP, Rapporteur, lit un rapport concluant à l’adop­

tion de ce projet/
M. LAVAL
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M. LAVAL.- De temps à autre, on nous demande de voter l’a­

brogation d’un des décrets-lois pris par le Gouvernement que j’a­

vais l’honneur de présider. Or, je tiens à rappeler que le'Gouver­

nement m’avait pas entendu faire une oeuvre fragmehtaire, mais 

une oeuvre d’ensemble . Il est donc illogique d’abroger certains 

décrets et de maintenir les autres . Puisqu’on n’a pas voulu les 

maintenir tous, il faut les abroger tous .

Ces décrets tant critiqués constituaient un ensemble de me­

sures qui ne tendaient à rien de moinsf on semble trop l’oubliet-, 

qu’à alléger les charges de l’Etat , des départements et des com­

munes , d’environ 10 milliards .
Nojis imposions ainsi à certaines catégories de citoyens, aux 

fonctionnaires notamment, un sacrifice de l’ordre de 10 % du montant 

de leurs émoluments ,
Nous estimions pouvoir le leur imposer parce que, de 1930, 

date de la dernière péréquation des traitements, à 1935, le prix 
de la vie avait baissé de 30 $ . Et pour que le sacrifice ne parût 

pas trop dur aux agents ainsi frappés, nous avions édicté une réduc­

tion de 10 % du montant des loyers . Or, on a supprimé le prélève­
ment sur les traitemehts , mais on continue d’imposer aux proprié­

taires une réduction de leurs loyers. C’est une iqjistice. Et j’esti­

me que nous ne devons pas continuer à vivre en pratiquant une déma­

gogie hypocrite qui conduit l’Etat à sa ruine.
Cela dit, je voterai le projet en discussion en continuant 

de réel amer l’abrogation intégrale des décrets-lois pris par mon 
Gouvernement, puisque le prix de la vie a hausse et que les condi­

tions qui légitimaient notre oeuvre en 1935, n’existent plus en 

1937.
M. LE PRESIDENT.XI n’est pas justifié d’évoquer la question 

des décrets-lois à propos du présent projet .
Que ......
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Qjie M. LAVAL me permette de lui dire que même les esprits 

les plus éminents, lorsqu’ils entreprennent une oeuvre d’ensemble, 

peuvent commettre des erreurs de détail . C’est une de ces erreurs 

qu’on nous demande de rectifier aujourd’hui .

- Le projet de loi est adopté ,

PENSION DE LA VEUVE DU GOUVERNEUR GENERAL BINGER

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du pro­

jet de loi tendant à accorder, à la veuve du Gouverneur Général 

BINGER une pension viagère égale à celle des veuves des maréchaux 

de France .
LANCIEN, Rapporteur, lit un rapport concluant à l’adop­

tion de ce projet.
M. BABAUD LACROZE.- Je crains bien que nous ne créions là 

un précédentttrès dangereux .
M. MOUNIE.- Par quel avantage pécuniaire setùaduira , pour 

Mme BINGER , le vote du projet.
M. GARDEY, Rapporteur Général.- La pension dont elle béné­

ficie sera portée de 30 à 45.000 grancs.
M. LAVAL.- Je demande à la Commission de voter le projet 

sans hésiter, car j’espère que ce supplément de pension sera bien­

tôt payé par la Pologne quand nous aurons donné à celle-ci nos 

colonies (Sourires).
M. TAURINES.- Les pensions dont bénéficient les fonctionnai­

res et leurs veuves sont justifiées par les retenues que ces fonc­
tionnaires ont subi sur leur traitement au cours de leur activité.

A titre tout à fait exceptionnel et en considération des

services
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services rendus, on a dérogé à cette règle en accordant aux veuves 

des maréchaux une pension d’un chiffre plus élevé que celle à la­

quelle elles auraient eu droit par le jeu normal de la loi de 1924. 

Rien, dans le cas présent, ne vient justifier une acception du même 

ordre en faveur de la veuve du Gouverneur Général SINGER .

L’activité de celui-ci, au cours de sa vie administrative 

a été l’activité normale d’un fonctionnaire colonial, activité 

que la loi de 1924 sur les pensions d’ancienneté doit sanctionner 

normalement .

L’assimilation avec les maréchaux de France qui ont commandé 

pendant la guerre n’est pas possible .

A une heure où, en raison des difficultés financières, vogs 

allez devoir être durs pour les petits, ne soyez pas larges envers 

les gros . En tout cas, je ne voterai pas le projet.
M. J.L. DUMESNIL.- Je le voterai, au contraire. Il ne s’a­

git nullement de récompenser la veuve d’un fonctionnaire colonial 
ayant eu une carrière normale, mais d*honorer la mémoire du conqué­

rant d’un empire, d’un de ces hommes qui ont donné à la France ce 

magnifique domaine colonial qui excite tant de jalousies et tant 
de convoitises. En un mot,d’un de ces hommes qui ont contribué 

à accroître le patrimoine de gloire de la France.
M.BIBAUD-LACROZE.- Et pendant ce temps , Branly crève de faim!

M. LEON PERRIER.- M. DUMESNIL a bien posé le problème. J’es­
time comme lui, que la France s’honorera en rendaht hommage à. ces 

hommes d’exception qui, bravant les dangers de toutes sortes , ont 
pénétré au coeur du continent africain et ont permis à. iia France 

de constituer son magnifique empire colonial.
M. LANCIEN, Rapporteur.- Ce n’est pas, en effet, à la veuve du 

fonctionnaire que nous voulons accorder une pension, mais à la veuve 

du conquérant pacifique de la Côte d’ivoire. A la veuve de Binger 
aujourd’hui, pas plus que demain à la veuve de BRAZZA, conquérant 

du Congo, nous ne devons marchander une pension de 40 ou 50.000 frs.
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M. LAVAL.- J’ai fait, tout à l’heure, une plaisanterie 

de mauvais goût dont je m’excuse . Et j’ajoute que la Commission 

des Finances s’honorera , — à. l’heure ou d’autres nations con­
testent à la France son empire colonial et semblent vouloir le 

lui disputer,- en accordant sans marchander à ceux qui lui ont 
conquis cet empire la récompense nationale qui leur est dûe.

Quand pour 15.000 francs , nous pouvons saluer la mémoire 

d’un homme comme Binger, nans serions coupables de ne pas le 
faire . N’attendons pas d’avoir perdu notre empire colonial pour 

comprendre tout ce qu’il représente.
M. DELTHIL.- Une pension de 45.000 francs à la veuve d’un 

créateur d*empiré; ce n’est pas beaucoup évidemment . Mais pour­

quoi avoir procédé par voie oblique en assimilant le cas du Gou­
verneur Binger à celui des maréchaux ? Il eût ete bien plus net 

et jLus digne de dire ! Nous votons a la veuve de Binger une pen­
sion exceptionnelle en reconnaissance des services rendus a la 

France par son mari.
Néanmoins, et si défectueuse que me paraisse la rédaction 

du projet, je voterai celui-ci .
M. LE PRESIDENT.- Il est évident que ce projet est mal 

rédigé .
M. TAURINES.- Ne pourrait-on yout au moins, en Codifier 

l’intitulé , de manière à faire disparaître l’assimilation avec 

les maréchaux de France ?
Et puis, d’autres ont donné beaucoup aussi a la France, 

envers qui nous nous montrons peut-être trop chiches.
M BABAUD LACQOZE.- Il est, en effet, très important de vo­

ter un tel projet au moment où les grands mutilés manifestent

sur les Boulevards .
M. LE RAPPORTEUR.....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si l’on modifie le titre, com­

me le demande M. TAURINES, ilfaudra également modifier le texte 

du projet et fixor le quantum de la pension.
M. LE PRESIDENT.- Il faudra donc dire :" Il est accordé 

à la veuve du Gouverneur Générak Binger une pension exceptionnel­

le de 45.000 francs”.
M. PERRIER.- Si comme on l’assure Mme BINGER bénéficie 

déjà d’une pension d’ancienneté de 30.000 francs, il convient plu 
tôt de dire : "Il est accordé .... à titre exceptionnel un supplé 

ment de pension de 15.000 francs".
Le projet de loi, modifié conformément à la proposition de 

M; PERRIER , est adopté .

RECLASSEMENT DES AGENTS DE L’INSCRIPTION MARITIME

Sur le rapport de M. HACHETTE, la Commission émet up avis 

favorable à l’adoption du projet de loi tendant à reclasser les 

agents de l’Inscriÿion maritime tétrogradés par le décret-loi du 30 

Juin 1934.

AVENANT A LA CONVENTION AVEC LA CIE DES MESSAGERIES MARITIMES

- Sur le rapport de M. HACHETTE, la Commission émet également 

un avis favorable à l’adoption d’un avenant conclu entre le Ministre 
de la Marine Marchande et la Cie des Messageries Maritimes/

SUBVENTION A LA SOCIETE NATIONALE D*ACCLIMATION.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen de la 
proposition de loi tendant à ouvrir au budget du Ministère de l’Agri- 

culture un crédit extraordinaire pour "Subvention à la Société natio­

nale 
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nale d’acclimation de France”.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.au nom de M. CHAUVEAU souffrant 

lit un rapport concluant à l’adoption du ptojet qui tend à ac­

corder une subvention de 75.000 francs à la Société Nationale 

d*acclimation .

Mais M. le Rapporteur Général fait observer que l’annula­

tion proposée en contre-partie du crédit ouvert est de pure fa­

çade . Il propose , en conséquence, de la remplacer par une ffixii- 

iiaraiifiK annulation d’égale somme au chapitre 101 du budget de 

l’agriculture (Matériel des eaux et forêts).

M. MILAN.- Je suis surpris qu’on nous demande une subvention 

de 75.000 francs, alors que la loi fiscale du 25 Juin 1920 avait 

décidé que les oeuvres intéressantes comme celle dont il est ques­

tion seraient subventionnées sur le produit des jeux .
Or le produit des jeux, en 1937, est en très sensible aug­

mentation . Ne pourrait-on prélever sur son montantnles 75.000 frs 

nécessaires à la Société Nationale d’acclimation . En tout cas, 
il serait intéressant que nous connussions la répartition du pro­

duit dæs jeux en 1935 et 1936. Je demande qu’il soit sursis au 
vote de la proposition jusqu’à ce qu’on nous ait fourni ces rensei­

gnements .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois que nous pouvons voter 

la proposition dès maintenant, étant entendu que je m’engage à ré­

clamer les renseignements que vous demandez.

M. MILAN .-Soit!
M. LAVAL.- S’agit-il d’un crédit annuel de 75.000 frs ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non. Il s’agit uniquement d’une 

dépense exceptionnelle non renouvelable .

- La proposition est adoptée .
CODE.....

GENERAL.au
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GODE DES ASSURANCES SOCIALES EN ALSACE ET LORRAINE

Sur le rapport de M. VALADIER , la Commission émet un avis 
favorable à l’adoption de la proposition de loi, N° 404 , relative 

au Code des Assurances Sociales en Alsace et Lorraine .

- La séance est levée à 16 heures 1/2.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 10 Décembre 1937

La séance est ouverte à 15 heures 1/4 , sous la présidence 

de M. CAILLAUX.

Présents: MM. CAILLAUX. GARDEY/ LEON PERRIER. MAHIEU. PHILIP 

FOURCADE. J/L. DUMESNIL. TOURNAN. DENTU. 
HACHETTE. LAUDIER. PROVOST DUMAR CHAIS. VALADIER 

CUMINAL. PIERRE LAVAL. TAURINES. MARIO ROUSTAN 

MOUNIE. PORTMANN. LEBERT. CHAMPETIER DE RIBES. 

GENERAT, HIRSCHAUER.. BABAUD LÀCROZE. de LA GRANGE 

DELTHIL.

BUDGET DE 1938

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen officieux 
du projet de loi portant fixation du budget général de l’exercice 

1938.

PRESIDENCE DU CONSEIL

M. J.L. DUMESNIL.donne lecture de son rapport .
Les
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Les divers chapitres du Budget de la Présidence du Conseil 

sont adoptés sans discussion conformément aux propositions de 

M*. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général 
à l’exception des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux ob­

servations suivantes :

Chapitre 4.- Conseil national économique .

M. JL. DUMESNIL, Rapporteur.- Je propose la suppression 
d’un crédit de 20.000 frs qui est destiné à permettre la création 

d’un second poste de secrétaire général adjoint.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- J’appuie cette proposi­
tion.

- Xe crédit de 20.000 frs est supprimé.

M. J.L. DUMESNIL.- Je demande en outre que le surplus du 

crédit demeure réservé . Le Gouvernement demande des crédits nou­

veaux pour nommer de nouveaux auxiliaires et rémunérer des travaux 

supplémentaires . Nous pe pouvons voter sans justification le 

crédit qu’il nous demande .

M. PIERRE LAVAL.- J’ai l'impression que le Conseil National 

économique est en train de devenir une sorte de Société des Na­

tion pour l’intérieur (sourires).

M. TAURINES.- Comme Président de la Commission de Contrôle 

des emplois réservés , je tiens à indiquer que cette Commission 
s’est émue à diverses reprises de voir accroître constammept le 

nombre des auxiliaires et, en même temps, de voir aussi se multi­

plier les travaux supplémentaires ce qui cache bien des abus.

- Le chapitre 4 est réservé sous réserve de la décision 

précédente.
- Le Chapitre 7 est également réservé.

M.J.L. DUMESNIL ...
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M. J.L. DUMESNIE, Rapporteur.- Je propose de réserver 
les Chapitres 9 bis, 9 ter et 9 ouater qui ont pour objet d’ou­

vrir des crédits pour le fonctionnement de la Commission d’enquête 

des territoires d’outre mer.

Je n’entends nullement entraver le fonctionnement de cette 

Commission dont, a tort pu a raison, une loi a décidé la création 

mais je constate que des crédits sont prévus pour des missions et 

je voudrais savoir comment ces crédits doivent être employés .

M. MARIO ROUSTAN.- Comme membre de cette Commission d’enquê­
te , il m’ést facile de donner quelques explications sur son fonc- 

t ionnêmêHtT

Elle groupe , sous la présidence de M. GUERNUT , des hauts 

fonctionnaires , des parlementaires et des compétences en matiè­
re coloniale .

Elle a jusqu’ici travaillé exclusivement à Paris. La seule 

mission envoyée par elle est composée simplement d’un pasteur pro­

testant qui a été chargé d’une étude dans les iles du Pacifique où 

il avait longtemps exercé son Ministère .Les autres membres tra­

vaillent sur des documents et des rapports sans aucun désir ni pro­

jet de voyage .
Ceci dit , je comprends la curiosité très légitime de M. 

le Rapporteur Spécial et je ne vois que des avantages à ce que la 

lumière soit faite sur les conditions dans lesquelles la Commission 

d’enquête exécute sa mission .

M. LE PRESIDENT.- J’approuve d’autant plus la procédure 

suggérée par M. J.L. DUMESNIL que M. GUERNUT lui-même m’a déclaré 

accepter de larges réductions sur les crédits prévus pour frais de 

voyage .

M. GUERNUT , en effet, estime que la Commission doit 

s’abstenir le plus possible d’envoyer des missions aux colonies.

M. LEON PERRIER....
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M. LEON PERRIER.- C’est l’évidence même . Nous disposons 

d'un coups d’inspecteurs des Colonies qui assure le contrôle dans 

des conditions excellentes . La Commission trouvera toute la docu­

mentation qu’elle peut désirer dans les rapports de ces inspecteurs 

sans avoir besoin d’envoyer des enquêteurs nouveaux .

J’ajoute que l’on aurait infiniment pieux fait si l’on vou­
lait se documenter de s’adresser au Conseil Supérieur des Coloniesn 

plutôt que de nommer une Commission nouvelle .
M. PIERRE LÆAL.- Mes observations ne feront que renforcer 

celles que vient1 de présenter M. LEON PERRIER.
Comme lui, j’ai apprécié lors de mon passage au Ministère 

des Colonies les mérites éminents des Inspecteursdes Colonies.

Ces fonctionnaires peuvent être comparés aux Inspecteurs 
des Finances . Ils constituent un admirable corps de contrôle très 

compétent et très indépendant à l’égard des Gouverneurs des colonies 

et même à l’égard des Ministres .
Je veux aussi rendre hommage à ce corps qx gigantesque , 

malheureusement sans vertèbres que constitue le Conseil supérieur des 

Colonies . C’est une institution excellente que l’on n’utilise pas 

assez .
Nous avons donc un corps d’inspection qui fonctionne parfaite 

ment et un Conseil supérieur groupant toutes les compétences . Dès 

lors pourquoi avoir créé cet organisme superfétatoire qui s’appelle 

la Commission d’enquête ?
Pourquoi ? Il n’y a qu’une raison : celle de caser des 

camarades et cette raison n’est pas très honorable .
Prenons garde. Nous nous préoccupons aujourd’hui à juste 

titre des dépenses de cette Commission . Soit ! C'est notre rôle . 

Mais ce qui Importerait surtout c'est d'empêcher cette Commission 

de faire oeuvre néfaste.
Dans .......
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Dans les années qui vont venir la situation va être gra­

ve pour nos Colonies. Vous savez toutes les ambitions coloniales 

qui à l’étranger spéculent sur nos fautes ou nos faiblesses. Ne 

laissons pas donner des aliments q certaines campagnes en formulant 

des critiques sur l’administration de telle ou telle colonie .
Plutôt que d’énerver l’autorité par des enquêtes , faisons 

confiance à nos administrateurs et, pour le contrôle nécessaire, 

rapportons nous en aux inspecteurs . Cela vaut mieux que de consti­

tuer des commissions d’ehquêtes.
M. LE PRESIDENT.- Il est bien évident que la création de 

la 0ommi s ai on d’enquê t e a répondu à une préoccupation politique. 

On a cru par cette nomination calmer certaines impatiences excitees 

à tort .
M. GUERNÜT admet toutes les réductions que l’on voudra 

sur les crédits destinés aux voyages et missions, mais, par contre, 

il demande que les travaux engagées puissent continuer et que la 

Commissi on reçoive les moyens de remplir sa mission .
Cela me paraît très légitime . Faisons confiance à la 

Commission, mais supprimons tous les crédits pour l’envoi de missions 

aux colonies .
Rien n’est plus dangereux , en effet, que ces envois dans 

les colonies d’enquêteurs qui partent avec une idée préconçue et qui 

rapportent une vue inexacte de la colonie qu’ils ont visitée parce 

que la réalité a été faussée pour eux par le préjugé avec lequel ils 

étaient partis .
M. LEON PERRIER.- Oui. Tout envoi d’une mission extraordinai 

are dans une colonie nomme premier résultat de détraquer 1 administra­

tion de cette colonie •
M. J.L. DUMESNIL.- Je propose le rejet de la partie du 

crédit destiné aux frais de mission . Si le Gouvernement est saisi 

ultérieurement par la Commission, d'une demande de crédit en vue 
d’une mission spéciale, il n’aura qu’à déposer un projet spécial.

Pour.....
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Pour le surplus du crédit, je maintiens ma demande 
tendant à ce qu’il soit réservé en attendant les justifications 

nécessaires du Gouvernement.

La proposition de M. le Rapporteur Spécial est adoptée. 

En conséquence sont rejetées les crédits pour mission et réservés 

les autres crédits des articles 9 bis , 9 ter et 9 quater .

SERVICES D»ALSACE ET DE LORRAINE

Les divers Chapitres de ce budget sont adpptés saps dis­

cussion conformément aux propositions de M. J.L. DÜMESNIL , Rapporteur, 

d’accord avec M. ABEL GARDEY , Rapporteur Général, à l’exception des 

chapitres ci-aprèis qui ont donné lieu aux observations suivantes :

CHAPITRE 16 du Budget de la Présidence du Conseil.- Direc­

tion générale des Services d’Alsace et de Lorraine, Personnel.

M. PIERRE LAVAL.- J’avais supprimé la Direction générale 

des services d’Alsace et de Lorraine .
Celle-ci , à mes Jeux, est totalement inutile.- Elle ijuit 

a l’assimilation des trois départements recouvrés . Elle gêne les 

Préfets qui sont obligés de passer par son intermédiaire . C’est un 

rouage qui ne se justifie plus .

Depuis lors, jin autre Gouvernement a cru devoir rétablir 

la direction générale > Cela ne modifie pas mon opinion qui, je le 

sais, est partagée par de nombreux représentants des trois départe­

ments recouvrés .
La vérité c’est que le rétablissement de la direction 

générale n’a été fait que pour le rendre à son titulaire M. Paul 

VALÛT .
A..........



A l’égard de M. VALÛT , je n’ai jamais eu aucune animosité 

bien au contraire. Il a été mon collaborateur à différentes repri­

ses et j'ai apprécié la valeur de ce fobctionnaire très distingué .

Je suis prêt à souscrire àntoutes les mesures que l’on 

pourra prendre en faveur de M. VALÛT , mais ce que je ne peux pas 

admettre c’est que l’on maintienne une administration parfaitement 

inutile uniquement pour justifier le traitement alloué à son direc­
teur général.

Que l’on place M. VALÛT au Conseil d’Etat , à la Cour 

des Comptes ou ailleurs mais que l’on en finisse avec la direction 

générale ~d*-Aisace et de Lorraine.Si tel est l’avis de la Commission, 

je demande que M. le Rapporteur formule un voeu dans ce sens.

M. J.L. DUMESNIL .- Je suis d’accord avec M. LAVAL sur le 

principe , mais comment traiter une pareille question dans mon 

rapport ?
1M. PIERRE LAVAL.- Je demande simplement que M. le Rappor­

teur et M. le Président s’entretiennent de cela avec M» le Président 

du Conseil en exprimant le voeu que l’on en finisse avec la Direc­

tion Générale d’Alsace et de Lorraine et le vas Valot.

M. LE PRESIDENT.- Je le ferai d’autant plus que je suis 

d’accord avec vous sur le fond.
LEON PERRIER.- Il faut aller plus loin encore et déclarer 

formellement que c’est la dernière fois que nous votons les crédits 

pour la direction générale d’Alsace et de Lorraine .
Ma proposition de M. LEON PERRIER est adoptée .

Le Chapitre 30 est réservé sur la demande de M. PIERRE 

LAVAL.
Le Chapitre 79 de l’intérieur est adopté après une obser­

vation de M. le Général HIRSCHAUER qui demande que le sous-préfet de 

Strasbourg campagne soit remplacé par un 2ère Secrétaire général.

Le Chap.81.....
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Le Chapitre 81 des Finances est réservé sur la demande 

de M. LEON PERRIER qui s’étonne que 20 ans après la fin de la guerre 
on ne diminue pas le personnel des tribunaux administratifs chargés 

en Alsace et en Lorraine de l’examen des dossiers de dommages de guer­

re •
Le Chapitre 62 de 1‘Agriculture est adopté après une 

observation de M. LEON PERRIER qui considère que le chiffre des subven­
tions allouées aux associations agricoles des 3 départements recouvrés 

est excessif et une réponse de M. le Rapporteur Général qui indique que 

ces subventions sont calculées obligatoirement sur les cotisations per­

çues par ces sociétés .

LEGION D’HONNEUR

Les divers chapitres du budget de la Légion d’Honneur 

sont adoptés sans discussion conformément aux propositions de M? DEBTU , 
Rapporteur Spécial , d’accord avec M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.

DEFENSE NATIONALE

M. LAUDIER , Rapporteur Spécial, donne lecture de son 

rapport .
Les divers chapitres de ce budget sont adoptés conformé­

ment aux propositions de M. le Rapporteur Spécial d’accord avec M. le 

Rapporteur Général , à 1’exception du Chapitre 33 (Etablissements du Ser­

vice de Santé) qui est réservé après l’échange d’observations suivant :

M. LAUDIER, Rapporteur Spécial . - A ce chapitre se pose 

la question très importante des soins gratuits aux familles des sous- 
officiers et hommes de troupes de carrière . Un relèvement de crédit de 

I million a été voté par la Chambre, sur l’initiative de la Commission 

des Finances , pour cet objet.J1 est indispensable , me semble—t—il, de 

connaître l’avis du Gouvernement sur cette question.
M. ABEL GARDEY.....
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$. ABEL GARDEY, Rapporteur Général J’appuie la propo­
sition de M. LAUDIER L’an dernier , nous avons imprudemment voté 

au budget du Ministère de la Marine un modeste crédit pour les 
soins à donner aux familles des marins de carrière . Cette année 

on nous demande une majoration de crédit considérable . Il convient 

de ne pas s’engager à la légère .
M. LEON PERRIER.- Il est normal d’autoriser les médecins 

militaires à donner üieurs soins aux familles des sous-officiers 

et militaires de carrière , Mais on ne peut pas aller plus loin 

car cela coûterait très cher .
Peut-être pourrait-on envisager l’affiliation des sous- 

officiers et militaires de carrière dans l’assurance sociale facul­

tative . C’est un régime nouveau à créer.
M. TAURINES.- Ce n’est pas possible . Les fonctionnaires 

qui ont des régimes spéciaux de retraites ne peuvent pas etre des 

assurés sociaux .
Quoi qu’il en soit le problème posé est important et 

il faut l’étudier .
M. CHAMPETIER DE RIBES.- J’en vois , quant à moi, la so­

lution dans la création de mutuelles entre les intéressés .

Son également réservés sur la proposition de M. le Rappor­

teur Spécial, les chapitres 14 et 55 , ainsi que le Chapitre 4 du 

Budget de défense des territoires d’outre mer.

La séance est levée à 17 heures 10.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Lundi 15 Décembre 1957

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de

M. JOSEPH CAILLAUX.
PRESENTS î M.M. CAILLAUX. GARDEY. LEON PERRIER. LAUDIER.

TOURNAN. TAURINES. MOUNIE. ChAMPETIER DE RI-j 

BES. LANCIEN. BABAUD-LACROZE. CUMINAL. j 

REGNIER. PIERRE ROBERT. MORIZET. ROY.

ANDRE LEBERT. VALADIER. ROUSTAN. hIRSChAUER 

PHILIP. FOURCADE. MILAN.

BUDGET DU MINISTRE DE L’INTERIEUR

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du bud­

get de l’intérieur.
M. BABAUD-LACROZE.- rapporteur Spécial.- Le budget de 1958 

se présente, en diminution, par rapport à celui de 1957, d’une 

somme de 215 millions. Cette diminution s’explique par la sup­
pression d’un crédit de 510 millions qui figurait au précédent 

budget pour subventions aux collectivités locales.

Déduction faite de ces 510 millions, les divers postes du 
budget sont doncèn augmentation d’une somme de 95 millions répar- 

tie de telle sorte que les dépenses de personnel sont accrues 

de 28 % et les dépenses de matériel, de 58 %•
L’eamen du budget de l’intérieur pose plusieurs questions 

importantes . La première a trait à la réorganisation de la Sû­
reté Nationale. Un décret du 28 Avril 1957 a transfôrmé en direc 

tion générale la direction de la Sûreté Nationale et a créé 5 

emplois....
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emplois de directeur dépendant de cette direction générale. En 

outre, un emploi d’inspecteur général, au traitement de

80.000 francs a été créé pour M. MONDANEL précédemment contrô­

leur général au service des recherches. Ce décret est incontes­

tablement illégal. Pour le rendre légal, le rapporteur général 

de la Chambre des Députés a introduit dans la loi de finances, 

une disposition tendant à approuver le décret du 28 Avril. C’eet 

sur cette disposition que la Commission aura à se prononcer.

M. REGNIER.- On peut ainsi rendre légdes pour l’avenir les 

créations d’emplois en question,mais pour le passé, c’est im­

possible. Comment a-t-on pu payer les traitements nouveaux ? 

Sur quels crédits ? puisque, - et la Commission le sait aussi 

bien que moi -, les emplois de chef de bureau et de directeur 
ne peuvent être créés que par la loi.

M. LE PRESIDENT.- En effet. Il est hors de doute que, du 

point de vue des principes, le décret est illégal. Mais une 

question de fait se pose î <4u’allons-nous faire ?

M. GARDEY,Rapporteur Général,- Quèliest l’avis de M. le Rap 

porteur Spécial sur le fond même de la réforme réalisée par le 

décret du 28 Avril •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je crois que la création de 3 

directions ne s’imposait pas. Il y a au certes de l’exagération 

dans les mesures prises.

M. REGNIER.- vous pouvez ajouter que les trois nouveaux di­

recteurs, soucieux de gonfler leurs attributions, passent leur 

temps à se tirer dans les jambes.
M. HENRI ROY.- Eb fait, celui qui dirige toute la Sûreté 

Nationale, cfàst celui qui n’a pas le titre de directeur,M.MON­

DANEL, inspecteur g énéral.

M. LEON PERRIER
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M. LEON PERRIER.- J’estime que, dans l’état actuel du 

monde, la besogne de la police est de plus en plu^difficile• 

Nous devons donc examiner les mesures prises avec le souci de 

voir si elles répondent à des nécessités. Ensuite, nous aurons 

à régler la question de principe et à formuler des appréciations 

sévères sur la façon dont la loi a été violée.

M. REGNIER.- Il y a certes beaucoup à faire pour mettre la 
police en situation de remplir sa tâche. Mais ce n’est pas en 

créant des emplois de directeurs qu’on y parviendra. C’est au 

contraire, en renforçant les effectifs subalternes. La réforme 
qu’on nous demande d’entériner, outre qu’elle est illégale, m’ap­

paraît inutile et coûteuse.

M. LE PRESIDENT.- La Commission entend-elle proclamer que léj 

les emplois créés sont inutiles ou bien désire-t-elle ,§vant 

toute décision, que le ministre responsable vienne s’expliquer 

devant elle ?
M. LEON PERRIER.- Il est préférable d’entendre d’abord le 

Ministre. Je crois que les créations auxquelles il a été procédé 

sont utiles,mais à la condition que les attributions des trois ( 

nouveaux directeurs soient nettement déterminées. Nous assume­
rions une grave r esponsabilité en supprimanydes postes dont la 

nécessité serait démontrée.

M. LE PRESIDENT.- Nous entendrons donc M. le Ministre de 

l’intérieur et nous lui demanderons les raisons pour lesquelles 
il a cru devoir créer à la sûreté Nationale, trois directions 

et pourquoi il a procédé à cette réforme par voie de décrets, 

alors que la voie législative était la seule légale (Assert iment
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le deuxième point sur lequel je I 

désire attirer l’attention de la Commission a trait à la réforme 
envisagée ue la direction des Affaires Algériennes. Peut-être 

serait-il bon qu’on entendit également M. le Ministre de l’in­

térieur sur cette question. Lg pREgn)ENT............
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M. LE PRESIDENT.- Il convient également que nous entendions 

M. SARRAUT, Ministre d’Etat, chargé par le Gouvernement de 

coordonner l’action gouvernementale en Afrique du Nord.

M. REGNIER.- Une réforme de la direction des Affaires Al­

gériennes me paraît, en effet, s’imposer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Que la Commission me permette d 

fie formuler une observation d’ordre général.

Le présent budget comporte des crédits relatifs à la. créa­

tion de 2.700 emplois nouveaux au titre du budget général et 

de 4.00.0-emplois nouveaux au titre des budgets annexes.

J’estime que nous devrions nous montrer sévères à l’égard 

de ces créations et n’admettre que celles qui résultent de lois 

antérieurement votées et non de décisions gouvernementales. 

Au surplus, le budget notant pas le véhicule naturel des réor­

ganisations foncières, nous devrions disjoindre toutes celles- 

ci du projet de budget et exiger qu’elles nous soient soumises 

sous la forme de projets de loi spéciaux.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement.
- Les différents chapitres du budget de l’intérieur sont 

ensuite successivement adoptés sans débat avec les chiffres pro­

posés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rappor­

teur Général, à l’exception des chapitres ci-après qui donnent 

lieu à des échanges d’observations.

CHAPITRE 4 - Traitements des fonctionnaires administratifs des 

départements.

M. TAURINES fait observer que les conseillers de préfecture 

n’ont pas encore bénéficié des bonifications d’ancienneté pour 

services de guerre. Il serait bon que la Commission appelât l’at 

tention de le Ministre de l’intérieur sur ce point.

M. LE PRESIDENT.- Nous lui poserons la question lors de son

audition
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audition par la Commission, encore qu’il ne soit point de notre 
rôle de prendre l’initiative de propositions entraînant des dé­

penses nouvelles.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Ce chapitre pose aussi la ques­

tion des fonctionnaires de l’administration préfectorale hors- 

cadre. Il y a actuellement une quinzaine de fonctionnaires déta­
chés illégalement dans des cabinets ministériels. On nous deman­

de un supplément de crédits de 595.000 francs qui permettrait 

de placer "hors cadre", avec traitement, c inq préfets actuelle»©» 

ment détachés dans des cabinets ministériels. Pour empêcher à des 

pratiques aussi abusives de se développer, je vous proposerai 
d’insérer dans la loi de finances une disposition limitant le 

nombre des fonctionnaires pouvant être phoés à la tête de cabi- • 

nets ministériels et précisant qu’aucun chargé de mission ne 
peut être placé dans la position "hors cadre".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il importe, en effet, d’empêcher . 

que ne revive le système si déplorable des préfets "mis à la 

disposition"•

M. ROUSTAN.- Attention ! Vous allez sanctionner une pratique 
qui permettra à des préfets d’abandonner leurs fonctions pour di­

riger des cabinets ministériels, sans cependant cesser de toucher 
leur traitement. Le bénéfice d’une telle mesure ne manquera pas 

d’être réclamé par les fonctionnaires des autres administrations 

détachés dans les cabinets ministériels et qui, actuellement, 

continuent d’exercer leurs fonctions ou sont contraints de renon­

cer à leur traitement.

M. LEON PERRIER.- Il faut bien en venir là puisqu’on ne don­

ne pas aux ministres les moyens de payer le personnel de leur ca­

binet. C’est, à mon sens, un système excellent que celui qui con-j 

siste, pour les ministres, à constituer leur cabinet avec des 

fonctionnaires pris dans l’administration qu’ils dirigent.

Encore
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Encore faut-il que ces fonctionnaires ne soient point contraints 
de renoncer àlèur traitement. Le moyen de sortir de cette si­

tuation me paraît être d’accorder aux ministras une indemnité 

de cabinet suffisante. Ainsi, les fonctionnaires détaches au 

cabinet continueraient-ils de toucher leur traitement sur les 
fonds mis ainsi â la disposition du Ministre ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le Comité de Contrôle financier 

du Ministère de l’intérieur déclare que la pratique consistant 

à placer des fonctionnaires de l’administration préfectorale dans 

la position hors-cadre est préjudiciable à un bon fonctionnement 

de l’administration.

M. LE PRESIDENT.- Si les ministres prenaient leurs collabo­

rateurs parmi les grands corps de l’Etat ; Conseil d’Etat et Cour 

des Comptes, la question ne se poserait pas. En réalité, si l’on 

détache des préfets dans les cabinets ministériels, c’est pour 

pouvoir créer des vacances dans l’administration préfectorale et । 

faire des"mouvements" dans cette administration.

M. VALADIER.- Que M.LEON PERRIER me permettede lui dire 
que le système qu’il propose est mauvais. Qui empêchera, en ef­

fet, un ministre de détacher à son cabinet un fonctionnaire de 

province qu’on ne remplacera pas régulièrement et qui pourra 

ainsi cumuler son traitement avec uneindemnité de cabinet égale 

ou supérieure à ce traitement ?
M. LEON PERRIER.- Des dispositions pourraient être prises 

qui rendreient ce cumul impossible •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Qu’on ne croie pas que le minis­

tre de l’intérieur voie toujours d’un oeil favorable la détache­

ment de préfets dans des cabinets ministériels,mais il est sans 

force.pour refuser de détacher tel ou tel préfet auprès d’un de 

ses collègues qui lui en manifeste le désir.

Aussi



61

Aussi, pour empêcher les abus, ai-je pensé à préparer un tex­

te décidant qu’aucune modification à la composition des cabinets 

de ministres ne pourrait avoir lieu que par arrêté interministé­

riel, signé du président du Conseil et publié au Journal Officiel.

M. LE PRESIDENT.- Pas plus que le ministre de l’intérieur 
le président du Conseil ne pourra refuser son assentiment. La 

vérité, c’est qu’étant donné les moeurs actuelles,je ne vois 

pas de moyen de remédier à la situation dont on se plaint.

M. REGNIER.- En effet, nous avons mainte fois rappelé les 

prescriptions impératives de la loi de 1911 en matière de cabi­

nets ministériels. Cette loi a toujours été transgressée et elle 

continue de l’être. Nous devrions rappeler qu’il existe des lois 

et qu’on pourrait bien les observer.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- D’ailleurs, je crois pouvoir vous 

dire que M. le Ministre de l’intérieur n’attache pas un intérêt 

exceptionnel au vote de la disposition permettant d’augmenter le 

nombre des préfets "hors cadres” . Il craint, en effet, d’être 
l’objet de trop de sollicitations de la part de ses collègues qui 

désireront voir chacun un préfet mis à leur disposition et, ne 

pouvant donner satisfaction à tous, de créer des mécontents.

M. REGNIER.- Il faut absolument que nous entendions M. le 
Ministre de l’intérieur sur cette question.

M. LE PRESIDENT'.- Oui. Et d’ailleurs la sagesse exigerait 
que la question ne fût pas réglée par la voie budgétaire,mais 

fît l’objet d’un projet de loi spécial.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je crois devoir avertir la Com­

mission que je me propose, à titre personnel, de déposer un amen­

dement tendant à éviter le renouvellement de ce qui s’est produit 

à l’égard de M.M. PROTEAU et CATUSSE. Ces deux préfets ont ap­

pris un jour qu’ils étaient appelés à d’autres fonctions et rem­

placés. ...... 
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cés dans leur poste. Il y a un an de cela et .ils n’ont encore 

été appelés à aucune fonction. Ils ont formé contre la déci­

sion quiles avait frappés, un pourvoi devant le Conseil d’Etat 

et cette haute juridiction leur a donné gain de cause. Il est 

actuellement question de les placer "hors cadres", avec traite­

ment .

Chapitre 10.- Journaux officiels.- Traitements.
M* LE RAPPORTEUR SPECIAL.- M. PEYCELON, atteint par la li­

mite d’âge, était directeur des Journaux officiels et de l’im- 

pr jnerie1 nationale. Il a été remplacé à la tête des journaux 

officiels et il est à craindre qu’oh ne nomme un second direc­

teur pour l’imprimerie Nationale.
M. LE PRESIDENT.- vous voudrez bien déclarer que nous n’en­

tendons pas que l’emploi de M. Peycelon soit scindé en deux em­

plois de directeur.
CHAPITRE 12.~ Sûreté Nationale.- traitements.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le projet de budget prévoit les 

crédits nécessaires à la création de 50 emplois d’inspecteurs, 

le rapporteur delà Chambre des Députés a fait majorer ces cré­

dits de la somme nécessaire à la transformation en emploi de 
contrôleur de l’emploi de commissaire de police chargé de la sur 

veillance des voyages officiels.

D’autre part, une lettre rectificative nous demande, outre 
un relèvement de 2 millions des fonds secrets, un supplément de 

crédits de 10 millions pour permettre la création de 40 emplois

de commissaires et de 165 emplois d’inspecteurs • Cela permet­

trait de porter de 16 à 27 le nombre des brigades mobiles, afin 

que chaque ressort de cour d’appel possède sa brigade mobile.
Cette réforme me paraît bonne à la condition qu’elle soit 

liée à une refonte de la législation et de la règlementation 

régissant les étrangers résidant en France.
M. LEON PERRIER....



M. LEON PERRIER.- Le principe même me paraît excellent. 

Le parquet de chaque Uour d’appel doit être dotée d’une briga­
de mobile, car les polices locales ne pettënt pas grand chose 

en matière de recherches criminelles. Sur la question du nom­

bre d’inspecteurs et de commissaires nécessaires il serait bon 

que nous puissions nous prononcer en connaissance de cause.
M. LE PRESIDENT.- Voilà la question . Au surplus, il n’est 

peut-être pas nécessaire de doter les parquets générÿaux de 

Cà®fôj~de Nennes et d’Angers du même appareil policier que ceux 

de Strasbourg,de Nancy ou de Lyon.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Nous pourrions prier M. le Di­

recteur delà Sâreté Nationale de venir nous fournir toutes les 

explications Souhaitable s sur cette question.
M. LEON PERRIER.- Il serait bon que nous entendions éga­

lement le représentant du Ministre de la Justice sur une ques­
tion qui intéresse si directement les Parquets. En tout cas,il 
est inadmissible que l’on décide ainsi la créati. oi^l’aussi nom­

breux emplois sans nous dire comment les fonctionnaires nou­
veaux seront répartis et à quoi ils seront exactement affectés.

M. LE PRESIDENT.- Une telle réforme devrait faire l’objet 

d’une loi spéciale.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- En tout cas, je proposerai le 

rejet de la part du crédit afférente à la transformation de 

l’emploi de commissaire aux voyages officiels en un emploi de 

contrôleur•

M. LE PRESIDENT.- Bien entendu.
CHAPITRE 56.- Personnel des bureaux des préfectures et sous 

préfectures.- Participation de l’Etat.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le crédit est en augmentation 

de 8 millions sur celui de l’an dernier. Sur cette somme, 7 
millions représentent la participation ae l’Etat aux dépers es 

résultant de l’attribution d’indemnités de cherté de vie aux
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personnels du département de la Seine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Gette augmentation est la 
conséquence des travaux de la Commission instituée par la 

loi de novembre 1936 pour l’étude de la réforme des finances 

du département de la Seine et de la ville de Paris. Les tra­

vaux de cette Commission ont abouti à mettre 107 millions de 
dépenses supplémentaires à la charge de l’Etat.

Il serait bon, je crois, que l’on réservât cette question 

jusqu’àl’audition du Ministre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Entendu.
M. LE PRESIDENT.- Nous en profiterons pour demander le mon 

tant des traitements des chefs de service de la ville de Paris, 

traitements qui sont, paraît-il, supérieurs à ceux des direc­

teurs des administrations de l’Etat. En outre, il m’a été rap- 

port^ que chaque conseiller municipal et chaque chef de servi- i 

ce jouissait gratuitement de l’usage d’une automobile. Est-ce 

de telles dépenses que l’on veut mettre à la charge du budget 

de l’Etat ?
M. MOUNIE.- Quelques conseillers municipaux seulement 

(Président du Conseil Municipal, Président du Conseil Géné­

ral, rapporteurs généraux) bénéficient d’une automobile. Par 

contre, une voiture est mise à la disposition de chacun des 

directeurs.
M. LE PRESIDENT.- Le budget de la ville de Paris est ad­

ministré d’une manière inadmissible. Quand je pense qu’au len­

demain du 6 Février, on alloué 25.000 francs à chaque person­

ne endommagée, voulant sans doute ainsi récompenser des gens 

qui avaient témoigné dans la rue de leur hostilité du régime.

Le chapitre est réservé.
Chapitre 64.- Participation de l’Etat aux dépenses des

services 
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services communaux et aépartemerfeux de défense contre l’incendie. 
Après un échange d’observations entre M.M. Léon PERRIER, 

MOUNIE et le Rapporteur Général, le chapitre est adopté avec le 

chiffre de 10 millions, soit une diminution de 100.000 francs 

sur le chiffre voté par la Chambre.

La Commission examine ensuite le budget annexe des Monnaies 

et Médailles.

M. MOUNIE, Rapporteur Spécial expose les grandes lignes de

MONNAIES ce budget pour 1938.11 fait connaître que la loi de finan-
ÊT

MEDaTEleS.- ces contient un article autorisant le Gouvernement à modi­

fier,par décret, la composition et le titre des monnaies 

autres que les monnaiesd’or et d’argent. Cet article a pour ob­

jet de permettre au Gouvernement de modifier les monnaies divi­

sionnaires et surtout les monnaies de billion dont la dévaluation 

a rendu la fabrication trop onéreuse dans leur module actuel. En 

effet, les pièces de 10 centimes et de 5 caitimes reviennent res­

pectivement à l’Etat à 13 et 10 centimes. Le Gouvernement aura 

vraisemblablement à opter entre les trois solutions suivantes : 

1® - Supprimer toute monnaie inférieure à 50 centimes. Solu­

tion logique en raison de la nouvelle parité du franc,mais qui 

aurait l’inconvénient de se traduite par une augmentation du 

coût de la vie;

2® - Supprimer les pièces de nickel de 10 et 5 centimes en 

ne conservant que celles de 25 centimes;

3e - Supprimer les pièces de 5 et 25 centine s, en ne conser­

vant que la pièce de 10 centimes dont le format et le poids se­

raient ot pni^g conaippt réduits.

M. LE PRESIDENT.- Votons l’autorisation demandée,mais gar­

dons-nous d’indiquer une solution quelconque au Gouvernement.

Bornons-nous
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Bornons-nous à lui dire que quel que soit le parti qu’il prenne, 

il lui appartiendra de prendre toutes mesures pour éviter que 
sa décision n’entraîne une hausse du coût de la vie.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je le dirai dans mon rapport.
Les différents chapitres sont adoptés conformément aux pro­

positions de M. le Rapporteur Général.

BUDGET DES POUDRES

MLE PRESID ENT .- L’ordre du jour appelle l’examen du bud­

get annexe des poudres.

M. LE GENERAL hIRSChAUER, Rapporteur Spécial après avoir ex­
posé la physionomie du projet de budget pour 1938, en augmenta­

tion de 292 millions sur le budget de 1937, en raison de l’impor­

tance des fabrications prévues pour les ministères de défense na­
tionale, fait connaître qu’il vient d’être saisi d’une demande 

tendant à renvoyer le budget des poudres à la Chambre afin de per­

mettre l’inscription de nouveaux crédits pour travaux à exécuter 

pour les ministères de la Guerre et de l’Air.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu’il est impossible 
à la Commission de contrôler le bien fondé de demandes ainsi pré­

sentées au dernier moment. Il demande en conséquence l’ajournement 
de l’examen du budget des poudres, à mercredi.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.accepte cet ajournement.
M. LE PRESIDENT s’élève contre la méthode déplorable qui con­

siste pour les administrations, à saisir la Commission des Finanad 

ces de demandes importantes.

La Séance est levée à 17 heures.

Le PRESIDENT de -la COMMISSION î
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 15 Décembre 1937»-

La Séance est ouverte à 15 neures, sous la présidence de 

M. JOSEPH CAILLAÜX.

PRESENTS : M.M. CAILLAÜX. ABEL GARDEY. MAJHlEÜ .AMAÜRY de LA 

GRANGE. LAUDIER. CUMINAL. MOUNIE. LANCIEN. 

ROY. DELThIL. VALETTE. PROVOST-DUMARCHAIS.

LINYER. LEBERT. GENERAL HIRSChAÜER. tiACHETTE 

MILAN. CHAMPETIER DE RIBES. TOURNAN. MARCEL 

REGNIER. ROUSTAN. PIERRE LAVAL. MORIZET. LEON 

PERRIER. SCHRAMECK. PORTMANN. FARJON.J»L.DU­

MESNIL. TAURINES. DENTU.

DESIGNATION DE DELEGUES A LA

SOUS-COMMISSION DE CONTROLE DE L’AERONAUTIQUE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désignation de 

cinq délégués de la Commission à la Sous-Commission de Contrôle 

de 1’Aéronautique constituée en exécution de la résolution du Sé­

nat en date du 28 Juin 1934.

M. MAHIEU.- J’ai le devoir de signaler avant qu’il soit procé 

dé à cette désignation que, dans l’état actuel , la Sous-Commis- 

sion est placée dans l’impossibilité de remplir entièrement sa 
mission. Dès sa constitution elle avait réclamé un contrôleur de 

l’armée de l’air pour procéder à toutes les vérifications et aux 

contrôles qu’elle ne peut faire elle-même. Le Général DENAIN,puis 

M. DEAT n’ont fait aucune difficulté pour nousdonner satisfaction. 

Puis M. Pierre COT est arrivé au ministère. Il nous a d’abord reti 

ré le contrôleur qui nous avait été affecté; puis, devant nos pro­
testations
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testations, il nous l’a rendu, en lui donnant en même temps telle­

ment d’autres attributions que, pratiquement, nous ne pouvons ja­
mais disposer de lui. C’est ainsi ,par exemple, qu’en ce moment 

il est dans l’Afrique du Nord.
Eh bien î il faut que cela cesse. Pour remplir le rôle que 

le Sénat exige de nous j’affirme qu’il nousfaudrait deux contrô­

leurs. Pour nous rendre compte des résultats exacts de la nationa­

lisation,nous avons besoin.d’effectuer des vérifications dans la 

comptabüi-té des usines nationalisées. Or, pour vérifier une seule 

usine il ne faut pas moins de trois mois.
Malgré les difficultés que nous avons rencontrées de la part 

du ministre de l’Air, nous avons rempli notre mission. J’ai fait 

un rapport sur la fabrication des munitions qui aura,je crois, une 

certaine importance•
M. HENRI ROY.- A quoi bon tant de rapports J Ce sont des con­

clusions qu’il nous faut.

M. MAhIEU.- Je compte justement tirer des conclusions de mon 
rapport|

M. hENRI ROY.- Je me souviens d’une séance assez dramatique 

qui s’est déroulée ici en juin dernier et au cours de laquelle plu 
sieurs de nos collègues sont venus nous donner des précisions très 

alarmantes sur l’état de notre aviation.

Les faits signalés nous ont paru tëHement graves que nous 

avons convoqué devant nous le ministre de l’Air. Il est venu,il 

a fait un magnifique plaidoyer au cours duquel il a réfuté ce que 

nos collègues avaient dit et ceux-ci n’ont pas insisté.

M. MAHIEU.- D’est inexact, car j’ai protesté et fait toutes 

réserves sur les affirmations du ministre.
M. DELThIL.- Je proteste contre l’interprétation que M.ROY 

vient de faire de notre attitude en juin dernier.
J’ai
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j’ai porté à ce moment là une accusation formelle contre 
M. Pierre COT. Je l’ai accusé d’avoir déclaré que s’il y avait 

des retards dans l’exécution des programmes, c’était parcë que 

le Parlement n’avait pas voté les crédits nécessaires.

J’ai montré l’importance d’une pareille accusation qui ris­

querait de mettre toutes les responsabilités sur le Parlement - 

responsabilités qui pourraient un jour être terribles- alors que 

celui-ci a toujours voté pour la Défense Nationale tout ce qui lui 

était~dëmandé. On me dit que je n’ai pas insisté après l’audition 

de M. le Ministre. Mon accusation avait paru trouver si peu d’écho 

que j’ai cru que la Commission ne se souciait pas d’aller plus 

loin. Voilà la vérité.

Je n’en continue pas moins à penser ce que je pensais en 

Juin et j’avais tellement raison à cette époque que la Commission 

de l’Air s’est émue à son tour de l’attitude de M. le Ministrede 

l’Air à l’égard du Parlement.
M. COT se défend lorsqu’on lui reproche le maigre bilan des 

sorties mensuelles d’avions en disant qu’il n’a pas de crédits 

pour én sortir davantage ,et pour étayer sa thèse, Il prend comme 
prix de base d’un avion 2 millions ce qui est nettement exagéré. 

Tout cela a besoin d’être réfuté. Mais Justement, pour discuter 
les affirmations du ministre,nous avons besoin dedisposer d’autre 

chose que de notre bonne volonté.
Comme l’a dit M. MAHIEU, nous ne pouvons pas tout cortrôler 

par nous-mêmes. Il nous faut deux contrôletrs pour opérer nos vé­

rifications et il faut aussi que le Gouvernement facilite notre 

contrôle et tienne compte de nos observations.

Avec M. BABAUD-LACROZE nous sommes ailes inspecter le camp 

d’aviation de Bordeaux. Nous avons constaté que les aviateurs man­

quaient de parachutes en soie. Nous avons signalé le fait au Mi­

nistre 
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nistre qui a mis vingt jours pour nous répondre qu’il allait ou­

vrir une enquête, alors que cette enquête nécessitait simplement 

pour lui une conversation téléphonique de dix minutes avec le Com­

mandant du Centre, voilà comment on nous traite.
Eh bien ! nous en avons assez. Nous ne voulons plus être obli­

gés de mendier de ci et de là quelques bribes de renseignements.

Au moment où certains affirment que notre aviation en cas de 

guerre ne pourrait sortir que la nuit ou en volant au-dessus des 

nuages, nous ne voulons pas assumer la mission de renseigner nos 

collègues sur cette aviation si nous ne sommes pas en état de le 

faire d’une manière efficace.
Quant à moi, je déclare tout net que je n’accepterai le re­

nouvellement de mon mandat que si je suis mis en mesure de le rem­

plir.
M. LAUDIER.- Je suis membre de la Sous-Commission de Contrô­

le nomme représentant de la Commission de l’Air et je confirme ce 

que viennent de dire mes collègues MAhIEU et DELTnIL.

Il faut à la fois que nous soyons mis en état de travailler 

dans des conditions matérielles possibles avec un 'local, un per­

sonnel, des contrôleurs, et que l’on prenne,au gouvernement,notre 

besogne au sérieux.
L’an dernier j’ai fait un véritable travail de bénédictin 

pour éplucher tous les marchés Bloch, j’ai fait un volumineux 

rapport que j’ai envoyé au gouvernement. Je n’ai reçu aucune ré­

ponse •
M. de LA GRANGE.- M. ROY a tenu à rappeler notre séance du 

mois de juin. L’embarras dans lequel nous nous sommes trouvés pour 

réfuter les chiffres du ministre montre justement la nécessité 

pour nous d’avoir de^moyens de contrôle plus complets que ceux doni 

nous disposons en ce moment.
Il...........
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Il n’en est pas moins vrai que j’ai fait las plus expres­

ses réserves - le procès-verbal an fait foi - lorsque le ministre 

est venu affirmer qu’à la fin de 1’année nous aurions 1.100 avions. 

Or, aujourd’hui le ministre est bien obligé de reconnaître que l’ef­

fort a été limité à 550 et, pour se justifier, il prétend à la foie 

que l’Etat -Major ne demandait pas davantage et qu’il ne pouvait 

faire mieux avec les crédits ouverts.

Comme l’a dit M. DELTnlL, les calculs du ministre à ce suj£t 

sont inexacts. Je le prouverai. Qu’on me laisse seulement le temps 

de le faire.

J’ajoute ,pour donner à là Commission une idée exacte de la con 

ception du ministre de l’Air en matière de contrôle parlementaire, 
qu’à l’heure où nous sommes je n’ai pas pu, moi, rapporteur du bud­

get de l’Air ! obtenir un état complet du matériel.8i cette situa­

tion continue, je demanderai à M. le Président d’interenir avec àa 

haute autorité pour me faire obtenir les documents indispensables à 
l’établissement ue mon rapport.

M. LE PRESIDENT.- Je suis prêt à demander au Ministre de l’Air 

de vous fournir les contrôleurs dont vous avez besoin et à lui si­

gnaler que vous subordonnez tous l’acceptation de votre mission de 
contrôle à l’engagement pris par lui de faciliter votre tâche par 

tous les moyens.

Je vous soumettrai cette lettre. Nous verrons ce que le minis­
tre y répondra et vous prendrez alors telle décision que vous juge­

rez nécessaire.

M. MAüIEUï- Je vous demande, Monsieur le Président, d’insister 
pour que les deux contrôleurs qui nous seront affectés soient à no­

tre entière disposition.

Nous avons des enquêtes extrêmement graves à faire et nous ne

pouvons
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l’heure au rapport considérable qu’il a fait l’an dernier. Or, 

non seulement on n’a tenu aucun compte des observations de 

M. LAUDIER, au sujet d’irrégularités commises à l’occasion des 

marchés Bloch,mais encore on vient de commander une série de 

plus de 150 avions d’un type qui n’a même pas fait ses preuves, 

vous voyez combien notre râche est délicate.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que la Commission décide de re­

nouveler leurs mandats aux membres de la Sous-Commission de Con­

trôle précédemment désignés et qui sont M.M. MAHIEU, DELThIL, BA- 
BAUD-LACROZE, de LA GRANGE et vALADIER (Assentiment unanime).

Je rappelle à nos Collègues de la Sous-Commission qu’il y aia 

rait intérêt à abriter leur action derrière celle de la Sous- 

Commission de la Défense Nationale.
La Sous-Commission de Contrôle de l’aéronautique n’a, en 

effet, qu’une existence précaire. On peut, à la rigueur, contes­
ter et limiter ses pouvoirs. Elle sera sûre au contraire d’évi­
ter toutes contestations et toute limitation si elle apparaît 

comme un organe relevant de la Sous—Commission de la Défense Na­

tionale dont les pouvoirs sont fixés par la loi.

M. MAHIEU.- Je ne vois que des avantages à nous abriter soui 

la haute autorité de la Bous-Commission de la Défense Nationale 

C’est donc à elle que nous adresserons dorénavant nos rapports ?

M. LE PRESIDENT.- Oui.
M. MAHIEU.- Nous agissons ainsi dorénavant . Auparavant 

nous adressions nos rapports au Président de la République, au 

ministre et, en même temps, aux Présidents des Commissions des 

finances et de l’Air. J’ai le devoir de rendre hommage à la 

bonne volonté de mes collègues qui, avec des moyens de fortune, 

ont rendu de grands services.
Nos
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Nos rapports ont obligé le Gouvernement à agir de même 

que la menace d’une interpellation au Sénat a obligé M. COT à 

dire la vérité qu’il s’efforçait de sissimuler depuis plusieurs 

mois.

Il y a encore de ^ombreux points à éclaircir. Il y a notam­

ment la question si grave des réserves. Tout le matériel disponi­

ble est à l’heure actuelle en service. C’est une folie.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons pas examiner cette question 

aujourd’hui.
M. LAUDIER.- Pourrons-nous nommer un Président ?

M. LE PRESIDENT.- Oui. Désignez un président. Mais sans lui 
conférer des attributions spéciales. N’oubliez pas que votre Pré­

sident ,dans les rapports avec le gouvernement,doit être le Pré­

sident de la Sous—Commission de la Défense Nationale dont vous e— 

tes une émanation.

BUDGET DE 1938 (Suite)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de l’exa­
men officieuse du projet de loi portant fixation du budget géné­

ral de l’exercice 1938.

BUDGET DE LA SANTE PUBLIQUE

M. DELThIL, rapporteur indique que le budget de la Lanté 

Publique n’est en augmentation que de 153 millions sur celui de * 

l’an dernier. Mais que de nombreux crédits ne correspondent pas 
à la réalité de telle sorte que l’on peut s’attendre d’ores et dé­

jà à des crédits supplémentaires de 1 ordre de 350 à 500 millions.

M. le Rapporteur spécial souligne la nécessité de modifier , 

à bref délai, les règles de répartition des dépenses d’assistance 

entre l’Etat et les collectivités locales. Il annonce qu’il trai­

tera



74 
^tera cette question à la tribune.

M. SChRAMECK.- Je vous demande d’en profiter pour montrer 
qu’avec le système actuellement en vigueur les communes n’ont 

plus aucun intérêt à faire des économies sur les dépenses d’assis­

tance ce qui est trèsgrave pour l’évolution future des budgets.

M. LINŸER .- Sur quelles bases calcule-t-on le contingent 

. des communes ?

M. DELTmIL, Rapporteur.- La proportion varie suivant les dé­

partements entre 7 % pour la Corse et 5,3 $ pour la Seine et Mar 

ne. Les règles de calcul pouf l’établissement des barèmes sont 

très compliquées.

Efifin, M-. le Rapporteur étudie la question de l’assistance 

et des assurances sociales pour aboutir à cette conclusion que 

les assurances sociales n’ont en rien diminué les dépenses d’as­

sistance et que les Caisses d’assurances sociales sont en opposi­

tion constante avec les organismes d’assistance.

Les divers chapitres du budget de la Santé Publique sont 
adoptés sans discussion conformément aux propositions de M. 

le Rapporteur Spécial d’accord avec M. le Rapporteur Général, 
à l’exception des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux ob­

servations suivantes ;

Chapitre 28.- Sanatoria d’Etat.

M. DELTHIL, Rapporteur.- La Commission de la Chambre a 
introduit dans ce chapitre un article 3 nouveau doté d’un cré­

dit de 100.000 francs applicable au projet d’édification d’un 
lycée préventorium à Embrun (Hautes-Alpee).

Cette inscription d’un crédit de 100.000 francs étant inu­

tile je propose de la supprimer et d’inscrire seulement "mémoi­

re" à l’article 3.

Il
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Il appartiendra au Gouvernement lorsqu’il le jugera possi­

ble de nous saisir d’un projet complet concernant l’édification 

du lycée préventorium d’Embrun dont l’xée me parait excellente.

M. ABEL GARDEY,Rapporteur ffénéral.- J’appuie d’autant plus 

cette proposition que nous retrouverons au budget de 1’Education 

nationale un crédit pour un lycée préventorium de Briançon.

La conception du lycée-préventorium est peut etre excellen­

te ,maLs_±l faudrait au moins qu’il y ait accord entre les servi­

ces du Ministère de la Santé Publique etceux du Ministère de 

1’Education Bationale en vue de l’établissement d’un programme 

commun.

M. ROUSTAN.- C’est la vieille querelle entre Embrun et 

Briançon; je la connais bien.

M. LEON PERRIER.- Il n’est pas d’oeuvre plus pressante et 

plus nécessaire que d’arracher la jeunesse au fléau de la tuber­

culose. L’idée de créer un lycée préventorium ne peut que ral­

lier tout le monde mais il me semble que la création d’un éta­
blissement de cette natire est avant tout du ressort du Ministre 

de 1’Education Nationale sous le contrôle médical des services 

dr la Santé Publique•

En ce qui concerne 1’emplacement de ce lycée préventorium 

j’estime Embrun préférable à Briançon. Cette dernière ville est, 

en effet, infestée de tuberculeux et il serait dangereux d’y 

placer un préventorium.

M. ROUSÏAN.- Dans un lycée ordinaire tout est subordonné aux 

nécessités de l’enseignement. Il ne peut pas en être de même 

dans un lycée préventorium où l’on doit veiller attentivement 

à la santé des élèves et où, par conséquent, c’est le médecin 

qui doit avoir le pas sur le professeur.
M. PIERRE LAvAL.- Qu’il soit utile de créer des lycées 

dans des régions très saines et ou des enfants de santé délicate 

et.............
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et anémiés par l’atmosphère dus grandes villes pourront sans 

danger continuer leurs études, je le reconnais volontiers.Mais

si nous entrons dans cette voie,où nous arrêterons nous ? Avec 

les enfants d’Aubervilliers je me charge de vous trouver rapide­

ment l’effectif que pourra contenir le lÿcée d’Embrun. Ce n’est 

pas un lycée préventorium qu’il faudra mais un trèsg*and nombre.

En outre, prenons garde, on discute sur le point de savoir 

qui aura la direction du lycée préventorium : le médecin ou le 
professeur. En réalité c’est le professeur qui dirigera car il 

y a des programmes qu’il faudra bien suivre là comme ailleurs.

M. LEON PERRIER.- Il faudra alléger les programmes dans les 

lycées préventoriaj

M. PIERRE LAVAL.- S’il en est ainsi il faudra aussi envisa­

ger des baccalauréats spéciaux pour les élèves de ces établisse­

ments sinon ils n’arriveront jamais à être bacheliers.

M. LEON PERRIER.- M. Pierre Laval nous dit qu’il faudra 

prévoir plusieurs'lycées préventoria. Je le crois aussi. Oàla 
coûtera très cher,mais n’a-t-on pas dépensé beaucoup d’argent 

et n’en dépense-t-on pas encore pour les sanatoria dont on peut 

bien dire que les résultats sont très décevants ?

De plus en plus, il importe, me semble-t-il, de réduire 

les crédits affectés aux sanatoria pour les reporter sur les pré­

ventoria. Ainsi on arrivera à sauver beaucoup de jeunes gens que 

guette la tuberculose.

n M. PIERRE LAVAL.- D’accord, mais alors que le Ministère de 

la Santé Publique nous saisisse d’un programme d’ensemble • 

On peut, en ce moment, acquérir dans de très bonnes conditions 

des hôtels enf aillite qui sont admirablement placés. J’en con­

nais en Auvergne qui conviendraient àvec des transformations 

assez peu coûteuses pour faire des lycées préventoria.

Cela
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Cela vaudrait mieux que d’engager un peu partout, au petit bon­

heur des nécessités électorales, des constructions de prévento- 
ria sans même savoir comment on payera les travaux.

M. DELTnlL,Rapporteur.- u’observe que pour le lycée d’Em- 
brun, il ne s’agit pas d’une chose nouvelle. La construction 

est décidée depuis longtemps. Le lycée préventorium a même été 

inauguré,un peu prématurément ,il est vrai.

M. LE RAPPORTE) R GENERAL.- Oui,mais sa construction a été 
ajournée par le gouvernement lui même puisqu’il n’avait inscrit 

aucun crédit au budget. Nous avons le devoir d’attendre que le 

gouvernement nous saisisse de propositions nouvelles.

Le chapitre est adopt^àprès suppression du crédit de 

100.000 francs. »

Le Chapitre 51.- Propagande éducative sanitaire est adop­

té avec un crédit réduit de 800.000 à 600.000 francs sur la de­

mande de M. le Rapporteur Général et cort re l’avis de M. le Rap­

porteur Spécial.

Chapitre 46.- Ecoles d’infirmières et d’assistantes de ser 
vice social préparant aux diplômes d’Etat. - Crédit voté par la 

Chambre : 3.500.000 Frs.

M. le Rapporteur Général propose une réduction de 50.000 

francs que M. le Rapporteur Spécial accepte.

M. LEON PERRIER.- Je crois que nous aurions tort de mar­
chander pour ce crédit. Au moment où l’on dépense sans compter 

pour faire des canons et des munitions, on ne doit pas diminuer 

des dépenses de cette nature qui permettront de sauver des mala­

des et des enfants pauvres.

M. LE PRESIDENT.- Il y a des nécessités budgétaire^ que 

nous ne pouvons oublier.

Nous pouvons voter aujourd’hui la réduction proposée. Nous 

verrons au cours de la discussion si nous devons l’abandonner.
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BUDGET DU MINISTERE DE LA JUSTICE

M. ANDRE LEBERT,Rapporteur spécial indique les grandes li­

gnes du budget du ministère de la Justice.

Il demande à être autorisé à présenter en séance quelques 

observations sur l’application de la loi de 40 heures au per­

sonnel employé par les officiers ministériels, application qui 

a~été—imposée par une circulaire récente du Garde des Sceaux.

M. LE PRESIDENT.- La Commission n’a pas à délibérer sur 

cette question,mais M. le Rapporteur spécial pourra présenter 

à la tribune en son nom personnel telles observations qu’il ju­

gera utiles.
Les divers chapitrés du budgebt de la Justice sont adoptés 

sans discussion conformément aux propositions de M. le Rappor­
teur spécial d’accord avec M. le Rapporteur Général à l’excep­

tion des chapitres ci-après qui ont donné lieu auxobservations 

suivantes ;

Chapitre l9,- Traitement du ministre et du personnel de 

l’administration centrale.

M. ANDRE LEBERT.rapporteur Spécial.- Le service des natu­

ralisations est complètement embouteillé.
Au début de novembre 1937 le Ministre a fait connaître que 

le service accuse actuellement les retards suivants : 

30.000 dossiers ouverts non encore traités;
40.000 dossiers non ouverts;
14.000 dossiers de déclaration non staminés;
15.000 dossiers de déclaration (art.8) non classés;
6.0000 lettres non versées aux dossiers qu’elles concernent;

40.000 fiches , envoyées par les préfets pour aviser du dépôt 
des demandes,non classées;

2.500 dossiers en retard au bureau du Sceau.

Pour remédier à cettesituation lamentable un certain nom­
bre de mesures de simplifications ont été réalisées. L’organi­

sation matérielle du service a été améliorée; mais tout cela 

serait



serait inopérant sans une augmentation du personnel.

Le gouvernement l’a compris, et c’est ainsi qu il nous de­

mande :

1® La création à titre définitif de 6 postes de substituts 

de 2e classe et de 4 postes d’attachés titulaires;

2e L’affectation au bureau du sceau pendant un an de 10 

magistrats et de 20 auxiliaires, en sus du maintien d’au moins 

la moitié du corps des magistrats détachés.

Le personnel du bureau du sceau serait ainsi porté de 66 

au 31 décembre 1936 à 120 pour l’année 1938.

La dépense supplémentaire qu’entraîneront ces créations 

sera compensée notablement par l’accroissement des droits de 

sceau.; accroissement provenant tout à la fois de la solution 
d’un grand nombre d’affaires en souffrance et de l’application 

du décret-loi du 31 août 1937 qui a considérablement relevé les 

droits.
M. SCHRAMECK.- La nationalisation est donnée parfois à mau-ij 

vais escient,mais je dois reconnaître que souvent l’octroi de 

la nationalisation s’explique par la nécessité de conserver des ' 

spécialistes qui remplissent des emplois dont les Français ne 

veulent pas.
M. MOUNIE.- Le service des naturalisations fonctionne très 

mal. On ne sait pourquoi on voit traîner Indéfiniment des de­

mandes très intéressantes formées par des étrangers dont les en-| 

fants sont nés en France et à qui il n’y a aucune raison de re­
fuser la naturalisation. D’autres demandes au contraire que tout! 

devrait faire rejeter sont admises en quelques mois.

M. MILAN.- rrop souvent on naturalise des étrangers pour 

des intérêts électoraux. J’ajoute que le Garde des Sceaux accor-| 

de beaucoup trop facilement et d’une manière tout à fait arbi­

traire les dispenses de droit de sceaux.
M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Ce droit qui appartient au Garde des 
Sceaux est intolérable. Il constitue un abus qu’il y aurait 

lieu de faire disparaître. Tout naturalisé devrait payer le 

droit de sceau. Peut-être ce droit est-il actuellement exagéré 

et y ajirait-il lieu de le réduire. Cela vaudrait mieux que de 

maintenir le régime des dispenses.

M. ROUSTAN.- On nous demande d’accorder du personnel nou­

veau” au service des naturalisations. J’estime,quant à moi, 

que ce service manque moins de personnel que de méthode.

M. DELTHIL.- Je m’étonne de voir demander tant de magis­

trats pour ce service qui n’a cependant pas des cas bien dif­

ficiles à trancher et qui a à statuer sur des dossiers qui lui 

arrivent complets des préfectures.

M. MARCEL REGNIER.- Un peu dans tous les budgets nous avons I 
repoussé les créations d’emplois. Allons-nous faire fléchir no­

tre principe pour la service des naturalisations ? Je crois que 
nous aurions tort car on nous apposerait désormais ce jr écédert .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Fidèle à nos traditions,je deman-f 

de le rejet de tous les crédits destinés à permettre des créa­

tions d’emplois.
M. ANDRE LEBERT,Rapporteur spécial.- Soit, à condition 

que nous maintenions les auxiliaires qui sont tout à fait indis­

pensables .
Le Proposition de M. le Rapporteur, complétée par celle de 

M. le Rapporteur Spécial est adoptée.

Chapitre 8.- Conseil c/Etat.- Traitements.
M. ANDRE LEBERT,Rapporteur indique qu’un crédit de 

799.735 francs est nécessité par la création au Conseil d’Etat 

d’une section administrative nouvelle pour remplacer celle qui 
a été supprimée par le décret-loi du 5 Mai 1934. Cette création 

est justifiée par des nécessités incontestables.
M. LE RAPPORTEUR GENE 

RAL....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne proteste pas contre cette re­

constitution d’une section qui aaait été supprimée un peu à la légè­

re. En réalité il n’ÿ a pas création d’emploi puisque cette section 

existait.
J’attire simplement l’attention de la Commission sur l’erreur 

commise à la Chambre en appelant cette Section "Section Sociale". 

Les membres du Conseil d’Etat sélèvent contre une pareille dénomina­

tion.

Il faut qu’il soit bien entendu que la section nouvelle n’est 

autre que l’ancienne quatrième section administrative qui continuera 

comme dans le passé, à s’occuper des questions concernant les minis­

tères ce la Santé Publique et du Travail (Assentiment).
M. J.L. DUMESNIL.- Je signale à M. le Président que l’on pour­

rait peut être profiter de cette création pourdonner à M.VALÛT un 

siège de Conseiller d’Etat en service ordinaire ce qui permettrait 

la suppression définitive de la Direction Générale des Services 

d’Alsace et de Lorraine.

M. LE PRESIDENT.- Je suivrai de près cette question.
A l’unanimité des 10 votants la Commission accepte les crédits 

proposés pour la 4e section administrative à la condition formelle 

que cette section ne reçoive pas la dénomination de "Section Socia­

le" .

SERVICES PENITENTIAIRES

Les divers’ chapitres du budget des services pénitentiaires sont 

adoptés sans discussion conformément aux propositions de M. PROVOST 

DUMARChAIS,rapporteur, d’accord avec M. le Rapporteur Général.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
M. r.hl ÏDTTT

CUMLNAL^Rappbïtteiir Spécial-,-L’ordre du jour appellerait 

l’examen du budget de 1’Enseignement technique mais avant d’étudier 

ce budget j’ai tenu à faire trancher par la Commission une question 

de principe. Cette annee, sur la proposition de sa Commission des 
finances....... 
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finances, la Chambre a cru devoir bouleverser complètement la nomen­

clature du budget de 1’Enseignement technique.

La Commission veut-elle m’autoriser à revenir à l’ancienne no­

menclature qui était celle du Gouvernement ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois qu’il vaut mieux revenir 

à l’ancienne nomenclature. Ces modifications dans la présentation du 

budget n’ont souvent d’autre objet que de chercher à égarer le con- 

trole^our dissimuler des abus.

M. CUMINAL,Rapporteur Spécial.- C’est bien pour cela que je 

veux me livrer à une étude très attentive du budget pour laquelle 

je sollicite un délai.

L’examen du budget de 1’Enseignement technique qui aura lieu 

selon l’ancienne nomenclature est ajourné à une séance ultérieure.

ECOLE CENTRALE.
Le Budget de l’Ecole Centrale est adopté conformément aux pro­

positions de M. CUMINAL,rapporteur, d’accord avec M. le Rapporteu? 

G énéaal.

POUDRES aT SALPETRES
M. LE GENERAL HIRSCHAUER Rapporteur.- j’avais demandé à la Com­

mission de réserver un chapitre pour me permettre d’étudier certai­

nes propositions nouvelles du gouvernement.

Il résulte des explications qui m’ont été fournis que depuis 

l’examen ce ce budget par la Chambre, il est devenu nécessaire de 
f majorer les évaluations de recettes pour tenir compte de marchés 

nouveaux passés avec le Service des Poudres par le Ministère de 

l’Air.

Dès lors, il est nécessaire pour permettre à la Chambre de 
rectifier le cniffre des recettes-que nous ne pouvons nous même ma­

jorer - de faire une réduction indicative de 100 francs.
fee.........
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Le budget des Poudres ainsi modifié est adopté.
La Séance est levée à 18 heures.

Le Président de la COMMISSION :
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C8MMISSI0N DES FINANCES

Séance du Jeudi 16 Décembre 1937

La séance est ouverte à I 5 heures, sous la présidence

de M. LEON PERRIER, Vice-Président.

Présents: M.M. LEON PERRIER. GARDEY. MAHIEU. PHILIP.

TOURNAN. ROUSTAN. PROVÎDST - DEMARCHAIS.

CUMINAL. PIERRE ROBERT? FARJON. ROY. LEBERT. 

TAURINES. VALADIER. REGNIER. HIRSCHAUER. 

DELTHIL. MOREET. MILAN. HACHETTE. PORTMANN. 

CHAMPETIER DE RIBES. LAUDIER. de LA GRANGE, 

et DENTU.

Excusé : M. CAILLAUX.

BUDGET DE 1938

MARINE MILITAIRE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du budget de la Marine Militaire .
M. FARJON,Rapporteur Spécial, expose la physionomie du 

projet de budget de la marine militaire pour 1938. Parlant des 

constructions neuves, il déclare que les crédits prévus sont 
très insuffisants . Cette insuffisance provient de ce qufeu mois 

de Juillet , le Gouvernement établissant l’ordre d’urgence des 
travaux nécessaires à la défense nationale a donné la priorité 

aux dépenses à effectuer pour l’armée de terre et pour 1'armee 

de ......... 
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de l’air , au détriment de la Marine dont les crédits ont été réduitq 

de 189 millions . A l’heure actuelle, aucune dépense n’a encore été 

faite sur la tranche de 1937. Quant à la tranche de 1938 , elle ne 
pourra être mise en chantiers avec les crédits inscrits au budget . 

5 à 600 millions seraient nécessaires pour rattrapper le retard cons­

taté actuellement dans l’exécution du programme naval. Le Rapporteur 

terminé en exprimant le voeu que les crédits nécessaires soient de­

mandés au Parlement en cours d’année .

- Les différents Chapitres sont adoptés sans débat, avec 

les chiff es proposés par M. le Rapporteur Spécial ; d’accord avec 

M, le Rapporteur Général, à l’exception du chapitre ci-après qui don­

ne lieu à un échange d’observations .

Chapitre 1er.- Traitement du Ministre, du Sous-Secrétaire 

d’Etat et du personnel de l’administration centrale .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La Commission des Finances de la 

Chambre a relevé de 50.000 frs le crédit inscrit à ce chapitre pour 

permettre d’élever à la classe exceptionnelle , les commis hors clas­
se titulaires d'une certaine ahcienneté dans ce grade et à qui l’ap­

plication de la règle du traitement moyen ne permet pas d'accéder 

à la classe exceptionnelle . Sans méconnaître aucunement les mérites 

des excellents fonctionnaires en question, je vous propose de ramener 
le nombre des commis pouvant être élevés à la classe exceptionnelle à 

4, et, par conséquent, de réduire le crédit de 36.000 francs.
M. LE PRESIDENT.- Mais ces fonctionnaires connaissaient 

l’avenir qui leur était réservé lorsqu’ils sont entrés dans cette 

carrière . Et parce qu’ils ont eu la chance d’arriver au maximum du 

traitement de leur grade dans un délai assez rapide, on va creer, a 
leur intention, une classe exceptionnelle . Ce n'est pas admissible.

M. TOURNAN......
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M. TOURNAN.- Votre raisonnement serait inattaquable si 

nous ne vivions pas dans une période d’instabilité économique et 

monétaire. Je crains bien que la dépréciation de la monnaie ne nous 

oblige à créer, en faveur des fonctionnaires en question, une classe 

nouvelle .
M. LE PRESIDENT.- Cela ne serait ni juste ni raisonnable. 

Si le coût de la vie s'accroît,ç’est pour tous les fonctionnaires 
qu’il faut faire quelque chose et non pour une seule catégorie d’en­

tre eux .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il s’agit là d’un personnel mo­

deste dont les traitements n"ont pas encore été portés au coeffi­

cient 5, par rapport aux traitements d’avant guerre .
M. TAURINES.- Si les fonctionnaires en question ont atteint 

rapidement le maximum de leur grade, c’est parae qu’ils ont bénéfi­

cié de bonifications dûes à leurs services de guerre . En prendre 

prétexte pour leur interdire l’accès à la classe exceptionnelle, 

alors qu’avant la guerre, leurs devanciers qui n’avaient pas rendu 

les mêmes services exceptionnels qu’eux , pouvaient y accéder, ce 

serait une injustice .
M. MAHIEU.- J’ai longtemps dirigé le personnel du Ministère 

des Travaux Publics • A cette époque, il existait une classe excep— 
tionelle à laquelle pouvaient accéder les fonctionnaires méritants 

mais à qui manquaient les connaissances nécessaires pour passer au 
grade âupérieur . Toutefois, on ne les nommait à la classe exception- 

neMie que 3 ou 5 ans avant qu’ils n’eussent l’âge de la retraite et 

afin $ue leur pension s’en trouvât quelque peu majorée.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il y a actuellement 4 Commis 

de classe exceptionnelle . Je vous propose de permettre d’en nommer 
4 de plus, étant entendu qu’ils ne devront être nommés à la classe 

exceptionnelle //// 
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exceptionnelle que peu d’années avant d’avoir atteint la limite 

d’âge .
M. TAURINES.- Pourquoi limiter le nombre des commis pou­

vant accéder à la classe exceptionnelle . Tous, sans reserve de 

l’ancienneté suffisante doivent pouvoir y accéder . Sinon, vous 

commettrez des injustices .
M. LE PRESIDENT.- Je voudrais que la classe exceptionnelle 

constituât une récompense pour les fonctionnaires de valeur et non 
que les fonctionnaires paresseux ou bornés soient sûrs d’y accéder 

à l’ancienneté .
Le Chapitre est adopté avec un chiffre inférieur de 36.000 

francs pour le crédit voté par la Chambre .

AFFAIRES ETRANGERES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du bud­

get des Affaires Etrangères .

- Les différents chapitres de ce budget sont adoptés sans 

observation avec les chiffres proposes par M. ROUSTAN , Rapporteur 

Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général . Seuls donnent 

lieu à des échanges d’observations les chapitres ci-après :

- Chapitre 19.- Subventions à des organismes internatio­

naux .
M. ROUSTAN, Rapporteur Spécial.- Dans le crédit de ce 

chapitre, s’intégre à. concurrence de 2.300.000 francs la subvention 

de la France à l’Institût International de Coopération Intellectuel­

le . De 1934 à 1937 , le montant de cette subvention avait été fi­

xé à 2 millions .
On nous demande , cette qnnée, 300.000 francs de plus et

pourtant 



pourtant au mois de Juillet , le Conseil d’administration de l’ins­
titut sur la proposition de M. HERRIOT , avait décidé que les dé­

penses seraient supportées par tous les états intéressés dont les 

contributions devaient atteindre un total de 500.000 francs suis­

ses . Mais il paraît que le nouveau statut financier ne poutra en­

trer en application avant le 1er Mars 1938. C’est pourquoi, cette 
année encore, on nous demande de voter une subvention aussi élevée.

M»—HACHETTE. - Mais, pourquoi augmenter de 300.000 francs 

le montant de la subvention si l’on a la certitude qu’au premier 

Mars, les contributions des états intéressés permettront de faire 

face aux dépenses de l’institut .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il faut bien que, d’ici là, 

l’institut puissefonctionner.
M. LE PRESIDENT.- C’est la France qui a demandé que l’ins­

titut de Coopération Intellectuelle eût son siège à Paris . Elle 

se doit donc de lui assurer les moyens de vivre . Si, au cours de 
l’année 1938, les contributions promises par les états intéressés 

sont versées, la part du crédit non utilisée tombera en annulation.
A l’heure où l’Italie se retire de la S.D.N. je verrais 

avec peine la France paraître approuver cette attitude en abandon­

nant un organisme né de la S.D.N.
M. HACHETTE.- Soit ! Je n’insiste pas.

Le Chapitre est adopté.

FINANCES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant l’exa­

men du budget des Finances.

- Les différents Chapitres de ce budget sont adoptés sans 

débat avec les chiffres proposés par M. ROY, Rapporteur Spécial, 

d’accord avec M. le Rapporteur Général. Seuls donnent lieu à dis­

cussion
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sion les chapitres ci-après :

Chapitre 74.- Traitements du Ministre et du Personnel de 

1’Administration centrale .
M. LE RAPPORTEUR SEECIAL.- Ce chapitre qui prévoit le dé­

tachement de 3 Inspecteurs de l’enregistrement à la direction du 

contrôle financier et des participations publiques pose le problè­

me du détachement des fonctionnaires . On abuse du détachement et 

le nombre des fonctionnaires soustraits à leurs fonctions normales 

et qui échappent ainsi à l’autorité de leurs chefs naturels est 

excessif . Beaucoup de ces fonctionnaires sont détachés dans des 

cabinets ministériels oà. ils bénéficient d’pn avancement plus rapi­

de que s’ils avaient continué d’accomplir régulièrement leurs fonc­

tions normales . Cela n’est pas sans danger pour le moral de nos 
administration . J’estime qu’il nous faudra bientôt aborder le pro­

blème dans son ensemble et fixer des règles précises qui ne per­

mettront les détachements qu’à jritre exceptionnel et temporaire 
et pour nécessités impérieuses de service . Dans le cas présent, 

je vous propose d’autoriser le détachement proposé, mais sous la 

réserve expresse qu’il ne soit prononce que pour un an seulement.

M. TOURNAN.- Une interdiction brutale des détachements 

pourrait avoir des inconvénients • Les nécessites du service exi­

gent parfois qu’un fonctionnaire des services extérieurs au cou­

rant des détails matériels de fonctionnement de l’administration 

soit détaché auprès de l’administration centrale pour apporter aux 
fohctionnaires de celle-ci , le concours de son expérience pratique.

- Le Chapitre àst adopté avec le chiffre proposé par M. le 

Rapporteur Spécial.
Chapitre 80.- Traitements du personnel central des adminis­

trations financières .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Ce Chapitre est doté des crédits 

nécessaires à la création d’un emploi de chef de bureau , de deux 

emplois de sous-chef et de 4 emplois de rédacteur-principal en vue 

de 
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de la constitution d’une deuxième Chambre de contentieux à la 

direction générale des contributions indirectes . J’estime que 
la création de cette deuxième chambre n’est pas désirable car 

elle risquerait de provoquer une dualité de jurisprudence; mais 

comme je reconnais que l’actuelle Chambre du contentieux est 
écrasée de travail, je vous propose , pour lui permettre de fai­

re face à la besogne qui lui incombe d’augmenter l’effectif de 

son personnel d’un sous-chef et de quatre rédacteurs principaux.

M. TAURINES.- J’insiste, au contraire, en faveur de la 

création d’une deuxième Chambre de Contentieux, cette deuxieme 

chambrendevant être spécialement chargée des questions relevant 

de la législation sur la taxe à la production . Comme vous le sa­

vez, il s’agit d’une législation à caractère pour le moins autant 

économique que fiscal et qui requiert une interprétation un peu 

différente et plus souple que celle qui prévaut en matière de 

contributions indirectes ordinaires et qui est dominée par un sou­

ci de fiscalité . Contrinuer d’appliquer cette législation nouvelle 
avec un esprit uniquement fiscal risquerait de porter tort à l’é­

conomie du pays . Je vous demande donc de permettre que la conteh- 
tieux né de l’application de cette législation soit soumis à un 

bureau spécial composé de fonctionnaires dans l’esprit de qui le 

sousi de fiscalité ne prime pas toute autre préoccupation .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Si on me démontrait que les 

deux Chambres de contentieux doivent avoir des attributions nette­
ment séparées, sans doute accepterais-je la création proposée; mais 

jusqu’à ce que cette démonstration nous soit apportée et elle ne 
peut nous l’être que par le Ministre des Finances, je persisterai 

dans mop refus .

- La proposition de M. TAURINES tendant à accepter les 

créations d’emplois proposées par le Gouvernement est repoussée. En 

conséquence ........
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En conséquence ,nle Chapitre est adopté avec le chiffre proposé 

par M. le Rapporteur Spécial.

CHAPITRE 94.-Indemnités diverses du personnel titulaire 

des bureaux des comptables directs du Trésor .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A concurrence d’un million, 

le crédit inscrit à ce chapitre a pour objet de permettre d’amor­

cer une réorganisation du service des comptables et agents des 

services extérieurs du Trésor .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A concurrence d’un siillion 

16 crédit inscrit à ce chapitre a pour objet de permettre d amor­

cer une réorganisation du service des comptables et agents des 
services extérieurs du Trésor . Le principe d’une telle réforme 

m’apparaît des plus heureux . En effet, le personnel auxiliaire 

des trésoreries générales ne peut avoir, comme perspective , en 

fin de carrière, qu’un salaire annuel de 13.500 fanes. Cela nous 

explique que tous les éléments les plus intelligents de ce per­
sonnel quittent l’administration dès que les chefs des entrepri­

ses commerciales,ou bancaires qui ont été à même d’apprécier leurs 

qualités leur offrent des situations pkus avantageuses.
J’estime donc que la réforme envisagée et qui a fait 

l’objet d’une étude très poussée ne peut avoir que des résultats 

excellents .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL*- Il me paraît pourtant qu’il 

s’agit là d’une de ces réformes d’ènsemble dont nous avons accoutu­

mé d’exiger qu’elles fassent l’objet d’un projet de loi spécial. 

La disjonction du crédit d’un million qui n’est qu’un crédit d’a­

morce puisque le coût total de la réforme doit atteindre dans quel­

ques années 20 millions par an, me paraît donc s’imposer.
Cette dus jonction ne constitue d’ailleurs pas un préjugé 

défavorable à la réforme .
M. LE
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je voudrais, au contraire, 

qu’elle s’accompagnât d’un préjugé favorable .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne m’y oppose pas .

- Le Chapitre est donc adopté avec une réduction d’un 

million du crédit'ovoté par la Chambre .

- Les Chapitres 102 à 105 (Service Central d’apurement 
et de liquidation àes dommages de guerre) sont adoptés aprè_s échange 

d* observât loirs entre MM. HACHETTE, LEON PERRIER , de LA GRANGE, 
maHTEU et le Rapporteur Spécial , avec des réductions destinées à 

marquer la volonté de la Commission de voir supprimer ce service au 

1er Janvier 1939.

- Chapitre 118.- Traitements du personnel de l’adminis­

tration des douanes .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le crédit inscrit à ce chapitre 

doit à concurrence de 4.500.000 frs permettre la réorganisation du 
service des brigades et l’amélioration de la situation des brigadiers, 

sous-brigadiers et préposés des douanes . Je crois qu’une réforme 

qui aboutirait à la création d’une manière de cadre de mâstrance au­

rait lesnplus heureux résultats .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce projet de réorganisation 

d’ailleurs encore assez mal défini doit faire l’objet d’une projet 

de loi spécial; je demande donc la disjonction du spplément de 

4.500.000 france .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’accepte cette disjonction avec 

préjugé favorable à la réforme .

- Le crédit est réduit de 4.500.000 francs.

CHEMINS DE FER

La Cnmmission examine ensuite la budget des chemins de

fer ........
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fer .

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Spécial, lit un exposé 

sur la situation financière des chemins de fer français et sur la 

réforme opérée par le décret-loi du 31 Août 1937. Après avoir exa­

miné les prévisions de dépenses et de recettes de la Société Na­

tionale des Chemins de fer pour 1938, il résume le problème de la 

coordination des transports ferroviaires et routiers .

Passant ensuite à l’examen des chapitres, il constate 

que les prévisions budgétaires étant antérieures à la réforme du 

31 Août, une mise au point de la nomenclature et des dotations 

s”impose .
COMMERCE

- Sur le rapport de M. TOURNAN, Rapporteur Spécial, la 

Commission adopte ensuite le budget du Ministère du Commerce
•

La séance est levée à 18 heures .

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :



94

COMMISSION DES FINANCES

géan.ce du Vendredi 17 DECEMBRE 1937

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence

de M. JOSEPH CAILLAUX/

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. PROVOST-DUMàRCHAIS 

PORTMANN. LINYER. LAUDIER. MILAN. SCHRAMECK. 

de LA GRANGE. HACHETTE. HIRSCHAUER. CUMINAL. 

TAURINES. VALADIER. DELTHIL. DUMESNIL. BABAUD 

LACROZE. LANCIEN. LAVAL. PIERRE ROBERT. 

ROUSTAN. $OUNIE.

BUDGET DE 1938

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du budget

de l’AIR.

MINISTERE DE L’AIR

M. de LA GRANGE, Rapporteur Spécial; expose la physionomie 

du budget de l’air et en analyse les principaux postes .
M. LE GENRAL HIRSCHAUER.- Ep 1938, les Etats-Unis lanceront 

sur l’Atlantique Nord des avions de 40 tonnes capables d’emporter 
20 passagers . En France, on étudie la construction d’avions capables 

d’emporter 40 passagers à une vitesse d© croisière de 300 kilomètres; 

mais les premiers de ces avions ne pourront entrer en service qu’en 

1940 . Encore faudrait-æl pour cela qu’on en commençât dès maintenant 

la...............  
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la construction . Des crédits à cet effet sont-ils prévus au pré­

sent budget ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- De tels crédits sont prévus, 

non au budget ordinaire , mais au compte d’ivestissements en capi­

tal. En effet, le chapitre P de ce compte est doté d’un crédit 

de paiement de 60 millions pour la construction du matériel volant, 

tandis que par l’article 74 de la loi de finances il est accordé 

une autorisation d’engagement afférente à ce matériel, de 75 mil­

lions .

On prévoit , en effet, la construction de trois prototypes : 

unCams, un Lioré-Olivier 200 et un Latécoère 631, dont le coût est 

évalué à 30 millions par unité . Mais si l’on songe que le premier 

"Lieutenant de Vaisseau Paris” est revenu à 65 millions et que le 

second a coûté 32 , on peut admettre, sans témérité, que ces évalua­

tions seront largement dépasssées .

Or, j’èstime que la France ne peut pas tout faire; qu’elle 

ne peut, à la fois, posséder l’armée la plus puissante, la flotte la 

meilleure, une aviation de guerre capable àerivaliser avec toutes autre 

et, au surplus, se lancer dans des constructions dispendieuses 

pour des entreprises de pur prestige . Entrer d’ans cette course au-des­

sus de 1 *Atlantique-Nord en concurrence avec les Américains et les 

Anglais plus riches que nous est une pure folie . Folie d’autant plus 

± grande que nous nous sommes déjà laissés gagner de vitesse, puisque, 

en 1937, les Anglos Américains ont traversé 1’Atlantique-Nord une 

dizaine de fois, que, dès l’année prochaine, il vont organiser un 

trafic régulier et que, en mettant les choses au mieux, nos appareils 

ne seront prêts que dans deux ans.
M. LE PRESIDENT.- C’est à dire que nous aurons dépensé 75 

millions pour être rédiculisés .
M. de LA GRANGE.- Et nous aurons, en outre, dépensé 35 mil­

lions pour louer ou acheter un appareil américain afin de pouvoir,en 

1938, montrer nos couleurs à New-York .
- Les ....
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- Les Chapitres sont adoptés sans débat, avec les chiffres 

proposés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rappor­
teur Général à l’exception des chapitres ci-après qui donnent lieu 

à des échanges d’observations .
- Chapitre 5.- Etablissements de la navigation aérienne et 

aérodromes .- Traitements et salaires .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.expose que, à concurrence de 

973.413 francs, ce chapitre comporte les crédits afférents à la 

création d’emplois de commandants d’aérodromes de gardiens d’aéro­

dromes et de différents emplois administratifs .
M. SCHRAMECK.- Ne d*agit-il pas de créer des gardiens d’aé­

rodromes privés ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Parfaitementv.
M. SCHRAMECK.- Je n’en vois guère la nécessiré , étant don- 

bé que le nombfe des avions attérissant sur les aérodromes privés 

est très faible .
M. VALADIER.- Pas partout . Il est des aérodromes privés 

qui commencent à être ÿrès fréquentés .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A ce point que l’établissement 

d’un contrôle apparaît indispensable .
M. SCHRAMECK.- La création d’un corps de fonctionnaires 

chargés de ce soin ne me paraît pas devoir s’imposer . Ne pourrait- 

on trouver, parmi les aviateurâ privés, des personnalités dévoués 

qui accepteraient de se charger bénévolement de ce contrôle ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne crois pas que cela per­

mettrait l’établissement d’un contrôle sérieux. Songez que les 

sections d’aviation populaire ne sont aucunement surveillées et que 

ce manque de surveillance permet des fraudes sur l’essence certaine­

ment importantes.
M. SCHRAMECK
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M. SCHRAMECK.- A combien s’élève le nombre des fohctionnai- 

res à recruter ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A 124.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pardon ! Ce chiffre englobe 

les 75 opérateurs radio-électriciens indispensables au balisage 
radiogoniométrique du territoire . Le personnel chargé de la sur­

veillance ne sera guère que d’une quarantaine d’unités.

M. LE PRESIDENT.- En somme, il s’agit, - le recrutement 
des radiogoniométristes n’étant pas contesté, - de la création d’un 

corps nouveau dont il importe que nous connaissions le mode de 

recrute ent et les règles d’emploi . Nous avons donc le droit et 

le devoir de demander à. être saisis de la question par un projet 

de loi spécial. (Assentiment)
MM. Le RAPPORTEUR GENERAL et le RAPPORTEUR SPECIAL reçoi­

vent mandat de faire la discrimination entre les créations d’em­

plois normales et celles qui ressortissent a la création d’un corps 
nouveau de fonctionnaires , et d’effectuer une réduction du crédit 

égale au montant des traitements prévus paur les fonctionnaires de 

ce corps nouveau).

IMPRIMERIE NATIONALE

- Sur le rapport de M. PORTAI'.», la Commission adopte le 

budget annexe de l’imprimerie Nationale/

BEAUX ARTS

- La Commission examine ensuite le budget des BEAUX ARTS 
dont les chapitres sont adoptés sans débat avec lez chiffres proposés 

par M. FOURCAD-, Rapporteur Spécial, d’accord avec M» le Rapporteur 
Général, à l’exception des chapitres ci-après qui donnent lieu à 

des échanges d’observations .
CHAPITRE 8.- Ecole Nationale Supérieure des Beaux-Arts.
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Indemnités .

M. FOURCADE.- Rapporteur Spécial.- Le crédit inscrit à 

ce chapitre comporte une somme de 80.000 frs destinée à l’attribu­

tion de bourses aux élèves de l’Ecole des Beaux-Arts . Il paraît 
qu’en raison des difficultés de la vie, le nombre des candidats à 

l’Ecole est tombé dans des proportions considérables . C’est pourquoi 

on nous propose de créer des bourses, afin de permettre aux jeunes 

gens sans fortune de pouvoir participer à l’enseignement supérieur 
artistique .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Et c’est surtout pour mettre 
le régime de l’école des Beaux-Arts en harmonie avec celui de l’éco­

le des Arts Décoratifs et celui du Conservatoire. Ces deux établisse­

ments d’enseignement artistiques ont, en effet, des boursiers .

M. BABAUD LACROZE.- Ce n’est pas à l’heure où l’on ne trou­

ve pas les fonds nécessaires à 1 * électrifications des campagnes 

qu’il convient de créer des bourses à l’école des Beaux-Arts . Je 

demande la suppression des 80.000 frs prévus à cet effet .

Le crédit est réduit de 80.000 frs .

Chapitre 51.- Théâtres nationaux .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a inscrit à ce chapi­

tre un crédit de 60.771.000 francs, considéré comme nécessaire si 

le projet de réorganisation des théâtres nationaux est voté par le 

Parlement . Il me parât grave de préjuger ainsi la décision que le 

Sénat sera amené | prendre à l’égard de ce projet qui ne peut d’ail­
leurs , en raison de son importance et de sa complexité , être voté 

avant le 1er Janvier .
Il ne s’agit, en effet, de rien de moins que de créer 

une manière d’office des théâtres nationaux dont toutes les dépenses 

retomberaient à la charge de l’Etat. Il est à craindre, dans ces con­

ditions ........  
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conditions , que même le crédit de ôONmillions ne soit insuffi­

sant .

Be Gouvernement, pour avoir la certitude que son projet 

serait voté, avait jugé habile de ne demander aucun crédit pour 

les théâtres lyriques et de se borner à demander un crédit égal 

à la subvention de la Comédie-Française.

Je vous propose , puisque nous pouvons nous mouvoir 

dans les limites du crédit voté par la Chambre, de revenir pure­

ment et simplement au chiffre global de l’an dernier, soit 

27.341.000 frangs; le Gouvernement conservant toute latitude, 
lorsque son projet de réorganisation viendra en discussion , de 
demander l’ouverture des crédits supplémentaires jugés par lui 

nécessaires .
M. ROUSTAN.- Je constate que la subvention accordée à la 

Comédie Française et, d’après les propositions du Gouvernement, 

en augmentation par rapport au chiffre voté l’an dernier .
Il doit y avoir à ce traitement de faveur qui s’explique­

rait mal à un moment où l’on nous affirme que les recettes de 

la Comédie Française n’ont jamais été aussi belles, une explication 
que 1 ' j.nfiuni té de mon esprit pe me permet sans doute pas de devi­

ner (Sourires).
M. LE PRESIDENT.- Disons plutôt : une explication que l’a­

gilité de votre esprit ne vous permet que trop bien de deviner 

(nouveaux sourires).
Pour le surplus , je crois que la proposition de M. le 

Rapporteur Spécial est des plus sages .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je m’y rallie entièrement . 

Retour aux crédits de l’an dernier pour tous les théâtres subven­

tionnés .
;iM. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est gela. J’ajoute que le 

projet du Gouvernement prévoit, pour faire face à la dépense résul­

tait de l’augmentation des subventions, une recette qui ne sera
pdb • •
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pas votée sans protestations .
Il s’agit, en effet, de financer les réorganisations 

des théâtres nationaux au moyen d’une taxe sur les lampes des ap­

pareils de T.S.F.
Le Chapitre est adopté avec le chiffre de 27.341.000 frs 

qui figurait au budget de 1937.

Chapitre 55.- Acquisitions et commandes d’oeuvres d’art 

à des artistes vivants .
M. le Rapporteur Spécial.- L’*an dernier , un crédit de 

3 Millions avait été inscrit au compte du fonds d’armement pour 
nomaan des exceptionnelles d’oeuvres d’art. Cette année, on a in­

corporé ce crédit au budget ordinaire .
M. BABAUD LACROZE.- Il faut le voter . Trop d’artistes 

sont dans une situation lamentable et meurent littéralement de 

faim.
M. LE PRESIDENT.- Oui, mais la faculté laissée au direc­

teur des Beaux-Arts de choisir seul les artistes qu’il veut hono­
rer de r*. omm an des me paraît excessive . Je voudrais que ce choix fût 

délégué à une commission peu nombreuse .
On ne verrait pas ainsi se renouveler le scandale auquel 

nous avons assisté récemment et où l’on vît le Directeur des Beaux 
Arts payer un tableau contestable un prix manifestement exagéré.

M. ROUSTAN.- Vous avez tout à fait raison . Je souhaite, 

comme vous, la nomination d’une Commission afin de mettre un terme 

aux agissements de certaines petites chapelles qui, par des voies 

secrèÿes et mal connues ...
;M. LE PRESIDENT.- Secrètes et trop connues ...(souries)

M. ROUSTAN .... rejoignent les officines de certains 

marhhands de tableaux.
Je ............
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Je voudrais que, dans cette Commission, on fît figurer 

les présidents de tous les salons . Jamais, on ne consulte que 

que les présidents du Salon d’automne et du Salop des Indépendants 

On oublie vraiment trop l'existence des Artistes Français et de 

la Nationale .

L'art de la Frahce, c'est l’art des membres de toutes 

ces associations sans exception.

M. MOUNIE.- Il conviendrait que le Rapporteur du budget 

des Beaux Arts fît partie de la Commission .

M. LE PRESIDENT.- Nous allons charger MM. les Rapporteurs 

Spéciaux et Général et M. ROUSTAN de préparer un texte créant une 

Commission des achats, texte que nous insérerons dans la loi de 

Finances (assentiment).

PENSIONS

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle maintenant 

l’examen du budget des pensions .
- Les différents chapitres de ce budget sont adoptés 

sans débat, avec les chiffres proposés par M. LINYER , Rapporteur 

Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général. Seuls donnent 

lieu à discussion , les chapitres ci-après :

CHAPITRE 1er.- Traitements du Ministre et du personnel 

de l’administration centrale.

M. LINYER , Rapporteur Spécial.- Dans le total des cré­

dits inscrits à ce chapitre figurent les sommes nécessaires à la 

création, dans le cadre latéral , d’un emploi de sous-chef de 

bureau et d'un emploi d’agent-comptable .
M. BABAUD LACBOZE..
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M. BABAUD LACROZE.^- Pourquoi ces créations ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pour accorder des possibi­
lités d'avancement à des fonctionnaires qui, ayant été recruté 

tous en même temps à la constitution du Ministère, se trouvent 
avoir tous la même ancienneté .

M. BABAUD LACROZE.- Ces fonctionnaires cumulent une 

pepsion d’invalidité avec leur traitement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pas tous; car -s’il est parmi 
eux des mutilés, il y a aussi d’anciens combattants sans pension.

M. LE PRESIDENT.- Si l’argument donné à M. le Rapporteur 

Spécial est exact, je comprendrais qu’on transformât un emploi de 

Commis principal en emploi de sous-chef; mais proposer la création 

d’un emploi de sous-chef sans dire pourquoi, c'est inadmissible .

Si l’on estime que l’administration des Pensions doit être 

réorganisée, qu’on nous saisisse d’un projet de loi spécial. En 

attendant , rejetons les créations proposées .

- Le chapitre est adopté avec un chiffre tenant compte 

des observations formulées par M. le Président.

QHAPITRE 24.- Frais d’application de la loi du 31 Mars 

1919 et des lois subséquentes .
M. LE RAPPORTEUR SPECILA.- La Chambre a voté un crédit 

de I.013.000 francs pour faire bénéficier les réformés d’après-guer 

re des mêmes réductions sur les tarifs de chemins de fer que les mu­

tilés de guerre, les mutilés d’après-guerre pour blessures reçues 

sur les théâtres extérieurs d’ opérations.
M. SCHRAMECK.- Sur quoi s’appuie-t-on pour évaluer le 

coût de la dépense à I million ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il est impossible de le savoir.

M. LE RAPPORTEUR......
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M. LE REPORTEUR GENERAL.- Il s’agit là d’une mesure nou­

velle qu’il convient de rejeter .

- Le crédit est réduit de I.013.000 francs .

MARINE MARCHANDE

- La Commission examine ensuite le budget de la Marine 

Marchande .
M. HACHETTE, Rapporteur Spécial,lit un exposé duquel il 

ressort que l’avenir est gros de danger pour notre Marine Marchande.

L’anarchie sévit parmi le personnel qui, insatisfait des 
qvantages à lui apportés par les récentes lois sociales réclame la 

reprise par l’Etat du capital-navires, afin de boir les matelots as­
similés aux fonctionnaires . "Nous voulons être les cheminots de la 

Marine Marchande" à déclaré M. FERRI-PISANI, porte-parole des ins­

crits de Marseille . Et cele est gros de conséquences .
Par ailleurs, la flotte française vieillit; l’âge moyen des 

bateaux y atteint 15 ans. La construction est complètement arretée.

Enfin, il est à prévoir que les crédits inscrits au budget 

de 1938 seront insuffisants et que le vote de crédits supplémentai­

res sera nécessaire en cours d’exercice. Le Commissaire du Gouverne­
ment près la Cie des Messageries Maritimes estime que l’insuffisance 

de la subvention qui devra être versée à cette Compagnie est d’au 

moins 70 % .
M. SCHRAMECK.- Pourquoi n*a-t-on pas tenu compte de ces pré­

visions lors de 1 *établissementdu projet de budget ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Parce qu’on n’a pas voulu gonfler 

celui-ci .
M. LE PRESIDENT....
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M. LE PRESIDENT.- La Marine Marchande française est en 

train de mourir .
M. RAPPORTEUR SPECIAL.- Le coût de la construction sur 

les chantiers français a augmenté de 225 % depuis 1936. Comment 

voulez-vous que les armateurs fassent construire ?
M. MAHIEU.- Les chantiers anglais et hollandais font 

des prix de 40 % inférieurs aux prix français.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Un exemple qui m’est person­

nel illustrera le débat . Ayant besoin de deux remorqueurs, j’ai 

demandé des prix à 13 chantiers français. 7 d’entre eux ne m’ont 

pas répondu • Les six autres m’ont fait des devis variant de 
1.350.000 à 1.500.000 francs et ont déclaré ne pouvoir accepter de 

délais de livraison fermes • Je me suis alors adresse en Hollande 
où l’on me construira mes remorqueurs pour 750 .000 francs l’uni­

té .
M. SCHRAMECK.- Il faut que ces constatations soient por­

tées à la tribune .
M. LE PRESIDENT.- C’est indispensable . Nous donnons 

mandat à M. HACHETTE d’être devant le Sénat, le porte-parole de la 

Commi s si on sur la situation de notre Marine Marchande .

- Les différents Chapitres sont adoptés avec les chiff es 

proposés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rappor­

teur Général .

La Commission passe exulte à l’examen du budget des 

P.T.T. dont les chapitres sont adoptés sans discussion avec les 

chiffres proposés par M. PIERRE ROBERT Bapporteur Spécial , 

d’accord avec M. le Rapporteur Général.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL constate que le Budget des 
P.T.T. ne prévoit pas un crédit de 480 millions pour remboursement 
à la Sté Nie des Chemins de fer , du prix des transports postaux, 

somme dont le budget de ladite Société Nie fait état en recettes.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- En effet. Je fais d’ailleurs 

remarquer que la SasnaxsxiBiH convention de concession de 1856 avait 
stipulé une quasi-gratuité des transports postaux . Avait-on le d 

droit de revenir sur cet avantage concédé à l’Etat, c’est au moins 

discutable .

M. MAHIEU.- La loi des 40 heures est-elle appliquée dans 

les P.T.T. ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pas encore . Son application 

entraînera un supplément de dépenses de 280 à 300 millions .

M. MILAN.- A-t-on continué à développer la poste automo­

bile rurale ? Son emploi permet-il de réaliser des économies ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- L’exécution du programme d’ex­

tension est en suspens jusqu’à ce qu’ait été résolu le problème 

de la coordination des transports ferroviaires et routiers .

Par ailleurs , l’emploi de la poste automobile s’il ne 
permet pas de réaliser des économies, rend des services apprécia­

bles aux populations à qui est fourni ainsi un moyen de transport 

commode et peu coûteux .
M. MILAN. Trop bon marché même . Un relèvement modéré 

des tarifs rendrait le service productif sans constituer une gêne 

pour les populations . Je puis vous citer un parcours de 14 kilomè­

tres pour lequel il n’est perçu que 5 francs aller et retour . 
Pg-u-fc-g-tpe pourriez—vous en dire un mot dans votre rapport • Si 

le service rapportait davantage , on n’hésiterait pas à le généra­

liser pour le plus grand bien des populations desservies .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ferai cette suggestion au 

nom de la Commission.

- Le.....
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TRAVAIL

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen Su 
budget du Travail .

M. VALADIER, Rapporteur Spécial, expose qu’il a , en 

cours d’exercice, surveillé l’exécution du budget de 1937 et des 

lois votées au coursde l’année , en parÿicullerde la loi portant 

création de 180 emplois d’inspecteur adjoint du travail . Le 

concours pour le recrutement de ces fonctionnaires a été sérieux 

et tout permet de penser que les Inspecteurs-a£. joints seront, 

pour les inspecteurs du travail, de parfaits collaborateurs ,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL expose ensuite la physionomie 
du projet de bidget de 1938 . Il fait connaître que la Direction 

G-énérale du Travail a demandé notamment, pour les besoins de la ré­

gion parisienne, qu’il fût pourvu à des nominations dans les trois 
postes d’inspecteur du travail qui avaient jusqu’alors été laissés 

vacants . Les crédits nécessaires a ces nominations ont été inscrits 

au budget .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a moins de six mois, nous 

avons autorisé la création d’un emploi d’inspecteur général et 

de 110 emplois d’inspecteurs adjoints du travail . Est-ce que cela 

ne pourrait pas suffire ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL*- On ne peutconfier d’emblée à 

ces jeunes inspecteurs-adjoints la surveillance du travail dans la 

région parisienne .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Certes. Mais ne pourrait-on 

les envoyer dans les départements peu industrialisés et faire 

venir à Paris les inspecteurs titulaires dont la relève serait ainsi 

assurée ?
M. LE ...............
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- On ne peut pas laisser les 
inspecteurs adjoints seuls en province . Leur inexpérience y pour­

rait avoir des conséquences graves .
Je vous demande denc instamment de voter les crédits deman­

dés .
M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soit ! Je n’insiste pas .

- Les différents chapitres sont adoptés, avec les chiffres 

proposés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rap­

porteur Général.

TRAVAUX PUBLICS

- La Commission passe ensuite à l’examen du budget des 

Travaux Publics .

M. MILAN, Rapporteur Spécial, expose la physionomie géné­

rale de ce budget et donne un aperçu des principaux chefs de dépen­

ses. Les relèvements de crédits , par rapport aux chiffres de l’an 

dernier, correspondent à peu près au coefficient de hausse des 

prix, sauf pour l’entretien des routes où l’augmentation n’est que 

de 7 par rapport au chiffre de 1937. Dans ces conditions, ou bien 

le Gouvernement demandera, en cours d’exercice, 5 à 600 millions 

de crédits supplémentaires, ou bien on négligera l’entretien du 

capital routes, ce qui sera désastreux à tous égards .

M. MIUNIE, appuie les observations de M. le Rapporteur 

Spécial et indique que le goudron, indispensable à l'entretien des 

routes modernes, coûte 55 francs de plus la tonne que l’an dernier.

M. LE RAPPORTEUR SPÈCIAL, confirme ®e fait et déclare 

que parmi les économies que l’on peut qualifier de ruineuses , celle 

qui consiste à laisser se détériorer un réseau routier remis en 

état à grands frais, peut être placée au premier rang.
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- A l’exception des chapitres ciaaprès qui donnent Beu 

des échanges d’observations, les différents chapitres sont adop­

tés , avec les chiffres proposés par M. le Rapporteur Spécial 

d’accord avec M. le Rapporteur Général.

CHAPITRE 71.- Contribution au développement du tourisme, 

du thermalisme et du climatisme .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La Chambre a augmenté de 

3.500.000 frs le crédit de 8.400.000 frs demandé par le Gouverne­

ment , en vue de permettre la réorganisation des services du tou­
risme . Je vous propose d’accepter cette augmentation que la bais­
se du franc suffirait seule à expliquer, puisqu’il s’agit de crédits 

de propagande devant être pour la plupart , dépenses a l’etranger; 
mais je voudrais que le centre d’expansion régionale du tourisme 

de
fût souàis au contrôle la Cour des Comptes et que le Commissaire 
Général au Tourisme ait le visa de toutes les dépenses imputées 

sur des crédits budgétaires .
M. LE PRESIDENT.- J’accepte l’augmentation proposée, mais 

à la condition qu’on nous rende compte de l’emploi des fonds .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Parfaitement .
M. LAUDIER.- Et il faudrait bien aussi qu’on ne mendie plus 

auprès des villes, des subventions pour faire de la publicité en

France .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’en ferai l’observation dans 

mon rapport .
- Le chapitre est adopté .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A propos du Chapitre 72.- En­
tretien des Chaussées de Paris, se pose une question dont je dois 

entetenir la Commission .
Quand la Ville de Paris a établi, il y a trois ans, un pro­

gramme de grands travaux contre le chômage, programme chiffré à

240
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240 millions , elle s’était engagée en raison de l’aide qui était 

apportée par l’Etat pour l’exécution des grands travaux, à ne pas 

demander d’augmentation de la subvention fixée à II millions pour 

l’entretien du pavé de Paris . Mais, elle avait, toutefois, et 

cela a été reconnu dans une lettre de notre collègue Roy, alors 

Ministre des Travaux Publics, - ”réservé le cas de circonstances 

exceptionnelles entraînant un bouleversement dans le prix ".
Or, il n’est pas douteux que les circonstances exception­

nelles , traduites par deux dévaluations successives, se sont pro­

duites et que la Ville s’est trouvée fondée à réclamer une augmen­

tation, de la subvention que lui verse l’Etat pour l’entretien de 

celles de ses chaussées qui sont le départ des routes nationales.
C’est pourquoi, le Gouvernement a dû demander à la Chambre 

de relever de 11.820.000 francs à 20 millions, le crédit inscrit

au Chapitre 7.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Yavait-il lieu de faire jouer 

la réserve prévue par la Ville de Paris et qui m’apparait sur­

tout comme une réserve de style ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est plus qu'une réserve de 

style , car il n’est pas douteux qu’à ce moment la Ville de Paris 

prévoyait une dévaluation.
M. LE PRESIDENT.- La vérité, c’est que la Ville, ainsi que 

nous l’aurions tous fait à sa place, s’est mise à l’abri des consé­

quences d’une éventualité qu’elle redoutait et que cette éventualité 

s’est produite .
M. MOUNIE.- Il ne me paraît pas que l’on puisse refuser 

l’augmentation du crédit .
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- On le peut d’autant moins que 

parmi les travaux figurant au programme de grands travaux contre 

le chômage, il y a eu des travaux comme l’élargissement du pont 
d’Iéna et la remise en état des boulevards extérieurs incorporés

au domaine de la Ville qui eussent normalement dû incomber à
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l’Etat .

M. LE PRESIDENT.- Ce que nous pouvons faire, c’est dire 

que la faculté de révision reconnue par la lettre de M. ROY est 

maintenant épuisée et que la Ville ne sera pas reçue , l’an pro­

chain, à l’invoquer de nouveau .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est tout à fait mon senti­

ment .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cette question étant comprise 

parmi celles au sujet desquelles nous devons entendre , demain, 

M. le Ministre de l’intérieur, je demande que le Chapitre soit 

réservé .

- Le Chapitre est réservé .

MINES ET FORCES HYDRAULIQUES

La Commission examine ensuite les 16 Chapitres du budget 

des Travaux Publics relatifs aux Mines .
Après avoir entendu un exposé de son Rapporteur M. CHAMPE- 

TIER DE RIBES, insistant notamment sur la nécessité d’une révision 

de la loi du 10 Janvier 1925, portant attribution de subventions 
eux navires-citernes, la Commission adopte les différents Chapi- 

tes proposés par son Rapporteur Spécial , d’accord avec M. le Rap­

porteur Général.

- La séance est levée à 18 heures 50.

Le PRESIDENT DE LA-COï.MISSION DES J-JNANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

1ère Séance du 18 Décembre 1957

La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence 

de M. ALBERT MAHIEU.

Présents: MM. MAHIEU. GARDEY. CHAUVEAU. BABAUD-LACROZE.

LANCIEN. CUMINAL. HACHETTE. ROUSTAN.

DELTHIL. MOUNIE. VALADIER. LEBERT.

BUDGET DE 1958

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen du budget général de l’exercice 1938.

AGRICULTURE

M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial, énumère les nombreuses 

créations d’emploi ou créations de services qui, caractérisent 

ce budget.
Il propose la disjonction de toutes ces créations jus­

qu’au grand projet de réorganisation du Ministère de l’agriculture 

depuis longtemps annoncé .
Il propose toutefois d’accepter certaines transformations 

de services et certaines transformations .
Il Insiste d’autre part sur la nécessité de renforcer 

les services vétérinaires.
Les
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Les divers chapitres du budget de l’agriculture sont 

adoptés sans discussion conformément aux propositions de M.CHAUVEAU, 
Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Généra^ à. l’excep­

tion des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux observations sui­

vantes ;
Chapitre 31.- Ce chapitre contient un crédit de 113.900 frs 

qui est destiné à la création de cinq-emplois d’ingénieurs ai joints 

du génierrural.
Contrairement à la décision générale que je vous ai demande 

tout à l’heure de prendre en ce qui concerne les créations d’emplois 

je vous demande d’accepter ce crédit.
La création de 5 emplois d’ingénieurs adjoints du génie 

rural est justifiée, en effet, non seulement par les besoins du 

service , mais encore parce que l’Etat doit nommer immédiatement 
ingénieurs les élèves qui sortent de l’ecole supérieure du genie 

rural.
Tout ce que nous pouvons faire c’est inviter le Ministre 

à réduire un peu dans les années sx à venir en le proportionnant 
mieux aux besoins du service le nombre des élèves de l’école supé­

rieure du génie rural. Encore ne faut—il pas aller trop loin dans ce 
sens car le génie rural rend des services considérables à nos agri­

culteurs et à nos communes rurales.
M. HACHETTE.- Je suis loin de partager l’avis de M. le Rap­

porteur sur les mérites du génie rural.
Il me semble que l’accroissement du nombre des ingénieurs 

du génie rural provient de la tendance du Ministère de l’agriculture 

de substituer le plus possible ces fonctionnaires aux ingénieurs des 

ponts et chaussées ; jene crois pas que cette substitution soit 

heureuse .
M. DELTHIL.- La tâche essentielle du génie rural c’était

1’électrification»®
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1’électrification des campagnes ...
M. LANCIEN.- Et les chemins vicinaux . En Bretagne , 

le Génie rural s ‘occupe surtout des chemins ruraux.
M. DELTHIL.- Dans mon d'partemeht, il s’occupe surtout de 

l’électrification , mais la besogne de l’ingénieur du génie rural 

pourrait être aussi bien faite par n’importe quel chef de bureau de 

préfecture . La partie technique reste à la charge des Ponts et Chaus­

sées , comme de juste, et, pour ce qui est de la défense des collec­

tivités contre les concessionnaires , le génie rural est incapable 

de l’exercer utilement.
PSur ma part, je suis adversaire de tout accroissement d’ef­

fectif dans le service du génie rural.
M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial.- Le génie rural est la 

forme actuelle de l’action . Les Ponts et Chaussées , cêest la forme 
d’hier qui est complètement périmée. Si nous voulons poursuivre à 

un -rythme accéléré l’équipement de nos campagnes, il faudra de plus 

en-plus étendre les moyens d’action du génie rural.

En ce qui concerne les cinq ingénieurs adjoints, ils vont 

sortir de l’école du génie rural. Nous devons donc les payer .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- S’il en est ainsi, pourquoi le 

Gouvernement n’a-t-il pas prévu ces créations d’emploi dans son pro­

jet de budget ?
M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial. Le crédit demandé est ce­

lui du Gouvernement .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui, mais la Commission des Fi­

nances de la Chambre a modifié la ventilation des crédits et c'est 

elle par une manipulation des crédits sur laquelle je fais toute 

réserve, qui a dégagé les crédits necessaires a la création des cinq 

emplois envisagés.
Nous ne pouvons pas accepter dans de pareilles conditions 

des créations d’emplois nouveaux . Je propose la disjonction du

crédit



114

crédit de 113.900 francs.

M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial.- J’insiste , au contrai­

re, pour le vote du crédit de la Chambre .

La création de 5 emplois nouveaux est rejetée et le crédit 

de 113.900 francs est disjoint .

Au Chapitre 35 (Traitement du personnel des eajix et forêts 

et du personnel de l’enseignement forestier) un crédit de 383.000 
en 

francs inscrit pour la "rémunération d’officiers surnombre" est 

réservé pour demander des explications au Gouvernement.

Chapitre 65 bis (nouveau).- Restauration de terrains en 

montagne . 9 millions .
M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial,propose Ihdoption de ce 

crédit et insiste sur l’intérêt des travaux de restauration de 

terrains en montagne .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai le devoir de signaler à la 

Commission que pour des objets à peu près analogues, il est deman­

dé en plus des 9 millions du chapitre 65 bis, 1.350.000 frs au 

Chapitre 108 du budget de l’agriculture, 9 millions au plan des 
grands travaux et que le Gouvernement nous a fait part de son désir 

d’ajouter encore un chapitre 65 ter avec un crédit de 12 millions.

La protection forestière et la restauration des terrains 

de montagne constituent une oeuvre dont je ne méconnais pas le 

grand intérêt national, mais il faudrait que nous soyons saisis 

d’un plan d’ensemble .
A défaut de programme, je demande la disjonction de ce 

srédit de 9 millions .
La disjonction est prononcée, M. le Rapporteur est invité 

à demander au Gouvernement quel est sog. programme .

COLONIES

M. LANCIEN, Rapporteur Spécial, présente quelques obser­

vations 
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vations sur le budget des colonies qui s’élève au total à 840 mil­

lions .

Il donne quelques précisions sur le fonctionnement du 

contrôle financier des colonies .

Répondant à M. le Rapporteur Général qui s’étonne de l’ac­

croissement constant des subve tions de la métropole à certaines 

colonies, subventions pour lesquelles aucune justification n’est 

fournie , M. LANCIEN indique que les subventions dans le plupart 

des cas s’appliquent à des travaux rentables que les colonies les 

plus deshéritées ne peuvent effectuer avec leurs ressources propres.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL dépire au contraire l’accroissement 

constant des subventions accordées à Saint Pierre et Miquelon .

Il rappelle que les difficultés financières dans laquelle 

cette colonie se débat en cemoment aurait pu être évitées si l’on 

avait fait des réserves au moment où St Pierre et Miquelon a connu 

une prospérité incroyable , c'est-à-dire quand elle servait de quar­

tier général de la contrebande des boissons lorsque les Etats-Unis 

étaient encore sous le régime sec.
Les divers chapitres du budget des colonies sont adoptées 

conformément aux propositions de M. le Rapporteur Spécial d’accord 

avec M. le Rapporteur Général.

La séance est levée à 12 heures 10 .

LE PRESIDENT de
La COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

2ème Séance du 18 Décembre 1937

Ea séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX, Président •

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. SC HR AMR CK, BABAUD 

LACROZE. ROUSTAN. MOUNIE. VALADIER. CHAMPETIER 

DE RIBES. MARCEL REGNIER. TAURINES. TOURNAN. 

PIERRE LAVAL. DELTHIL. LEBERT. CUMINAL. GENERAL 

HIRSCHAUER. LANCIEN. FARJON. HENRI ROY. LINYER

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M. le Ministre de l’intérieur sur les chapitres réservés du 

budget du Ministère de l’intérieur •

M. MAX DORMOY , Ministre de l’intérieur , est introduit .

AUDITION
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AUDITION DE M. LE MINISTRE DE L’INTERIEUR

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, notre attention a 

été très sérieusement appelée sur votre budget dans lequel nous 

avons trouvé différentes manifestations d’une volonté de réaliser 

par voie budgétaire des réformes qui nécessiteraient des projets 

de loi spéciaux ,

Nous ne pouvons admettre que l’on échappe ainsi au contrôle 

du Parlement .

Ceci dit,Monsieur le Ministre, je donne la parole à M. le 

Rapporteur Général pour vous poser les questions qui nous ont paru 

nécessiter votre audition .

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, D’accord avec M. BABAUD 

LACROZE , Rapporteur du Budget de l’intérieur, nous avons établi le 

questionnaire suivant auquel nous demandons à Monsieur le Ministre 

de bien vouloir répondre :
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I0/- Quelles sont les raisons qui ont conduit le Ministre à procéder 

à une réorganisation de la direction générale de la Sûreté Natio­

nale , en créant trois postes de directeur et un poste d’inspec­

teur général des services de police contrairement aux dispositions 

de l’article 8 de la loi du 33 Décembre IÛ33 ?

2°/~Quels sont les motifs qui ont conduit le Gouvernement à proposer 

la réorganisation du service des affaires algériennes ?

3°/-Quels motifs invoque le Ministre pour justifier l’accroissement 

de l’effectif des fonctionnaires “hors cadres” de 1‘Administration 

préfectorale ?

4°/-Quelles sont les raisons qui ont amené le Gouvernement à demander 

la création de 50 nouveaux inspecteurs au Ch. 12 ?

5°/“Quelles sont les directives qui ont inspiré les conclusions de la 

Commission chargée d’étudier une réforme des finances du Départe­

ment de la Seine et de la Ville de Paris et les décisions du 

Gouvernement qui ont suivi ?

6°/-Quelles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement a déci­

dé l'application de la semaine de 40 heures aux services de la 

police parisienne alors que cette mesure n’est pas appliquée dans 

les autres services de police ni au personnel des administrations 

de l’Etat ?
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M. LE MINISTRE.- Je demande à répondre tout d’abord à la 

question N® 2 .

Je n’ai nullement eu l’intention en proposant la réorganisa­

tion du service des affaires Éirangèrssxxx algériennes de réaliser 

subrepticement une réforme des services du Ministère de l’intérieur.

La vérité c’est que chargé des affaires élgériennes , je n’ai 

pas dans mon Ministère le moyen d’être renseigné utilement sur ce 

se passe dans les trois départements algériens . Cela, tous ceux 

qui ont été ministres de l’intérieur le savent comme moi et M. le 

Président Sarraut a été le premier à le reconnaître .

Or, la carence des services actuels de la place Beauveau est 

d’autant plus déplorable que l’Afrique du Nord et, en particulier, 

1’Algérie , est en proie en ce moment à une agitation politique 

très inquiétante •

D’accord avec M. LE BEAU et avec M. SARRAUT , j’ai décidé de 

créer au Ministère de l’intérieur une direction permettant au Minis­

tre de suivre les affaires algériennes et, au besoih, de contrôler 

le Gouverneur Général M. LEBEAU .

Cette Direction constituée de fonctionnaires particulièrement 

au courant des affaires algériennes et des administrateurs de com­

munes mixtes connaissant bien les indigènes devrait, à mon sens; grou 

per quatre bureau : affaires militaires indigènes - affaires adminis­

tratives , affaires financières et budgétaires, affaires économiques 

et sociales •

J’atais envisagé le dépôt d’un projet de loi pour réaliser cet 

te transformation mais, comme il y a urgence, j’ai cru pouvoir le fai 

re par voie budgétaire .

M. LE PRESIDENT.- Vous nous parlez d’une transformation de 

service : c'est en réalité un changement complet de politique que 

vous voulez réaliser , Monsieur le Ministre.

Vous
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Vous voulez dépouiller l’Algérie du commencement d’autono­

mie que lui avait accordé la loi de 1900 pour transporter à Paris 

la direction et le contrôle de l’administration algérienne . C’est 

une éhose très grave .

Vous vous déclarez désireux de peupler vos nouveaux bureaux 

qui de la place Bauveau vont administrer l’Algérie de personnes 

bien choisies et parfaitement qualifiées pour le rôle que vous 

allez leur confier . J’applaudis à votre bonne volonté, mais si 

vous vous trompez ou si vos successeurs - car vous n’êtes,pas éter­

nel - n’ont pas les mêmes scrupules , que se passera-t-il ?

Avec votre système vous mettez l’Algérie sous la domination 

méthodique et détaillée des bureaux du Ministère de l’intérieur . 

Je n’envisage pas sans crainte une pareille opération moi qui n’ai 

pas oublié - ce que vous êtes sans doute trop jeune pour savoir - 

que la loi de 1900 a permis d’éviter une révolte des indigèhes .

M, LE MINISTRE DE L’, INTERIEUR.- Aujourd’hui aussi la situa 

tion de l’Algérie est grave • Si j’avais pu me décfcarfeer du souci 

que me cause la politique élgérienne , je me serais" Volontiers dé­

chargé de la direction des affaires d’Algérie sur M. ALBERT SARRAUT 

qui est investi par le Gouvernement de la mission d’assurer la 

coordination des efforts dans l’Afrique du Nord , mais constitu­

tionnellement je ne l’ai pas pu car les 3 départements algériens, 

comme les autres , relèvent de mon Ministère •

C’est donc moi qui ai la responsabilité et je pense qu’il 

y a des mesures à. prendre • Je crois que l’organisation que je pro­

pose constitue le moyen le plus rationnel pour préparer à’assimila­

tion des indigènes à la vie française et pour leur montrer que le 

Gouvernement ne se désintéresse pas d’eux •

M. MARCEL REGNIER.- Certes il y a quelque chose à faire 

pour améliorer le service des affaires indigènes du Ministère de 

l’intérieur , mais ce n’est pas une raison pour transporter toute 

la ...........................
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la politique indigène à Paris .

N’oublions pas que si la situation en Algérie s’est aggra­

vée depuis deux ans , c’est surtout parce que l’on a mêlé la poli­

tique parisienne à la politique algérienne •

Qu’il y ait au Ministère de l’intérieur un service de con­

trôle mieux établi , soit ! Mçtis c’est le Gouverneur Général sous 

le contrôle du Ministre qui doit conserver la direction de l’ad­

ministration algérienne et, en particulier, de la politique à l’é­

gard des indigènes .

Le bureau desaffaires indigènes ne peut pas être à Paris 

Laissons-le au Gouvernement général où il existe en ce moment .

Le calme renaîtra en Algérie quând il n’y aura plus d’agita­

tion politique • C’est à faire cesser cette agitation que le Gou­

vernement doit s’employer •
M. LE PRESIDENT.- Je suis tout à fait de votre sentiment, 

Monsieur MARCEL REGNIER.
On a voulu en 1900 inaugurer avec l’Algérie une politique 

calquée sur la politique anglaise des Dominions . Aujourd’hui c’est 

la politique coloniale espagnole, dont op connaît le succès dans 

le passé que l’on veut prendre pour modèle . Mon choii entre les 

deux est fait depuis longtemps .

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial.- Monsieur le Mi­

nistre nous a dit qu’il voulait faire appel à un personnel spé­

cialisé . Comment le recrutera-t-il ? Nous voudrions avoir quel­

ques précisions .
M. TAURINES, Rapporteur du Budget de l’Algérie .- Monsieur 

le Ministre, en 1937 vous m’avez dans une note du mois de Février 

commun1 gué votre plan de réorganisation du service des affaires 

algériennes . Il me semble donc que ce n’est pas seulement l’agi­

tation actuelle qui vous a poussé à réaliser rapidement cette réfor 

me •
J bb serve
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J’observe , d’autre part, que dans votre réorganisation 

vous entendez avoir un bureau militaire s’occupant des questions 

de mobilisation des indigènes . Ne croyez-vous pas que cela concer­

ne avant tout le Ministre de la Guerre ?

M. LE PRESIDENT.- Ne pensez-vous pas, avec nous, Monsieur 

le Ministre, que le mieux est d’écarter complètement cette réforme 

de la loi de finances ?

M. LE MINISTRE.- Je réponds à M. TAURINES qu’il faut 

uns liaison entre 1*administrât on civile et l’administration mili­

taire .

Ceci dit j’accepte de retirer provisoirement les dispositions 

proposées pour en faire l’objet d’un projet spécial • Je m’étonne 

simplement de l’accueil fait à une réforme qui me paraissait de na­

ture à renforcer notre action en Algérie et qui a arait d’ailleurs 

recueilli l’adhésion complète de M. LE BEAU.

Passons maintenant à la cinquième question concernant les 

conclusions de la Commission chargée d’étudier une réforme des 

finances du Département de la Seine et de la Ville de Paris .

Vous savez que cette Commission, dont la constitution a été 

ordonnée par la loi du 13 Novembre 1936 et qui a été présidée par 

M. STEEG a eu deux missions à remplir •

Tout d’abord, elle a réparti entre les collectivités de la 

Seine un crédit de 200 millions votés l’an dernier , puis elle aétu- 

dûé la réforme des finances du département de la Seine et de la 

Ville de Paris ce qui l’a amenée à conclure que 227 millions de dé­

penses diverses supportées jusqu’ici par ces collectivités a 

des titres divers Kt devraient dorénavant être mis à la charge de 

l’Etat .
Saisi de ces conclusions, le Ministre des Finances a refusé 

de les entériner complètement • Au lieu de 227 millions, il n’a 

consenti à prendre à la charge de l’Etat que 106 millions .

Par................
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Par ailleurs, pn a imposé au Département de la Seine et 

à la Ville de Paris des règles nouvelles pour la présentation de leurs 

budgets ce qui en facilitera le contrôle ♦

C’est dans ces conditions que le Gouvernement a accepté 

de décharger le département de la seine et la Ville de Paris d’un 

ensemble de dépenses jusqu’à concurrence de 106 millions et ce 

faisant, je le répète, il reste des propositions qu’ avait faite 

la Commission présidée par M. STEEG.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial.- M. le Ministre 

vient de nous dire que l’Etat allait prendre à sa charge un certain 

nombre de dépenses qui jusquêici étaient supportées par la Ville de 

Paris et le département de la Seine . Parmi celles-ci figure le 

traitement des fonctionnaires de la préfecture de la Seine doRt 

l’Etat va supporter dorénavant une partie . Un crédit est inscrit 

à cet effet au chapitre 56 .

Or, je dois signaler à mes Collègues que ces traitements 

dont l’Etat ma payer une partie sont déjà supérieurs aux traitements 

des fonctionnaires de l’Etat . Le crédit du chapitre 56 ne va-t-il 

pas servir à majorer encore ces traitements ?

M. LE MINISTRE.- L’Etat participe déjà au payement des trai­

tements des fonctionnaires dasdépartements • Le Département de la 

Seine ne fera que bénéficier de la règle générale dont jusqu’ici 

il était injustement exclus .

En ce qui concerne le montant des traitements, il continue 

à être fixé par le Conseil Général comme dans tous les départements. 

L’Etat participe pour un pourcentage , mais cela ne change pas la 

situation des fonctionnaires départementaux qui ne deviennent 

pas pour cela des fonctionnaires de l’Etat •

M. SCHRAMECK
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M. SCHRA^ECK,- Il faudrait au moins inviter les Préfets 

à veiller à ce que les fonctionnaires départementaux ne soient pas 

plus avantageusement traités que les fonctionnaires de l’Etat .

M. PIERRE LAVAL.- Les traitements des fonctionnaires de la 

Préfecture de la Seine ont toujours été supérieurs à ceux des fonc­

tionnaires de l’Etat ce qui assure un recrutement d’une qualité 

exceptionnelle .

Il est évident d’ailleurs que l’on ne peut pas tout fondre 

dans un moule unique et donner aux fonctionnaires de Préfecture de 

1’Ardèche ou de celles des Basses Alpes le traitement qui est don­

né aux fonctionnaires de la Préfecture de la Seine .

M. LE PRESIDENT.- La question n’est pas là . Ce qui nous 

préoccupe c’est que l’on ne profite pas de la subvention de l’Etat 

pour majorer encore les traitements des fonctionnaires de la Préfec­

ture de la Seine •

quant à ces traitements eux-mêmes on m’a dit qu’ils étaient 

scandaleux . On m’a dit aussi que les directeurs avaient leur auto­

mobile fouenie par le département ce qui est véritablement abusif .

M. LE MINISTRE.- Je me permets d’insister pour que la Com­

mission n’apporte aucune diminution au crédit de 106 millions pour 

le département de la Seine et la Ville de Paris qui est déjà très 

réduit puisque la Commission STEEG proposait 227 millions .

Passons maintenant à la Sème question relative aux fonctionè 

naires "hors cadre" .

Il y a en ce moment deux Préfets, M. M. BROTTEAU et CATUSSE 

que mes prédécesseurs avaient remplacé dans leurs préfectures pour 

les appeler à d’autres fonctions . Ces nominations à d’autres fonc­

tions n’étant pas intervenues, le Conseil d’Etat nous oblige mainte­

nant à réintégrer ces deux Préfets dans l’administration préfectora­

le . Comment ? Je n’ai pas vu d’autre moyen que de créer pour eux 

deux emplois de "Préfet hors cadre".
On.........
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On ne peut pas faire autrement à moins de voter des crédits 

me permettant de donner à ces deux préfets des traitements de dis­

ponibilité .

$M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial.- Je pensais qu’il 

serait peut-être possible de lier cette question de création d’em­

plois de préfets hors cadre avec celle du remplacement dans leurs 

fonctions des préfets ou sous-préfets qui sont appelés à faire par­

tie des cabinets ministériels •

J’ai signalé à différentes reprises l’inconvénient de cet­

te pratique qui tend à se généraliser et qui laisse des départements 

sans préfet souvent pendant de longs mois .

M. LE MINISTRE.- Je répète que ma proposition n’avait pas 

d’autre objet que de donner à MM. BROTTEAU et CATUSSE avant de pou­

voir les Réintégrer dans les cadres la situation que le Conseil 

d’Etat nous oblige à leur donner.

M. LE PRESIDENT.- La Commission délibérera tout à l’heure 

Il me paraît que la meilleure solution serait de donner au Gouverne­

ment des crédits suffisants pour accorder un traitement de disponi­

bilité à MM. BROTTEAU et CATUSSE.

M. LE MINISTRE.- Passons à la ôème question concernant l’ap­

plication de la semaine de 40 heures aux services de la police pari­

sienne .

Ici, Messieurs, je suis un peu géné car tout en revendi­

quant toute la res onsabilité qui incombe au Ministre, je suis obli­

gé de mettre en cause le Préfet de Police et le Préfet de la Seine .

J’étais personnellement opposé à 1*application de la semaihe 

de 40 heures aux services publics et, dans la Ville ou je suis Maire, 

je n’en ai pas fait bénéficier les services municipaux .

Après àn avoir conféré avec M. LEON BLUM, alors Président 

du Conseil, j’avais donné des instructions formelles aux Préfets de

la....................... 
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la Seine pour refuser toute demande tendant à l’application de la 

semaine de 40 heures aux fonctionnaires placés sous ses ordres . Mal­

heureusement ces instructions sont arrivées trop tard r Pour calmer 

une agitation qui se manifestait dans son personnel , le Préfet de 

la Seine avait admis le principe de l’application de la semaine de 

40 heures . Il ne restait plus à régler que les modalités d’applica­

tion .

Le Préfet de Police pouvait-il refuser ce que le Préfet de 

la Seine avait admis ? Il est venu m’exposer que c’était tout à fait 

impossible .11 serait inadmissible, en effet, que l’on refusât aux 

fonctionnaires des services actifs une réduction du travail admise 

pour les services sédentaires .

Je déplore que ces décisions aient été prises, mais je ne 

crois pas qu’il soit possibke, dans la s tuationactuelle, de revenir 

dessus./

M. ROUSTAN.- Le personnel des bureaux fait-il la semaine de 

40 heures ou celle de 42 heures ?

M. LE PRESIDENTS- Vous pouvez être assuré qu’il fait plutôt 

la semaine de 38 heures que celle de 42 ?

M. BABAUD LACROZE.- N’allez-vous pas être contraint, Monsieur 

le Ministre, d’accorder le même régime au personnel de toute la poli­

ce d’Etat dans les grandes Villes ?

M. LE PRESIDENT.- Ahî Non alors J Si le Préfet de Police a 

fait une bêtise , il appartient maintenant au Ministre de veiller à 

ce que les autres Préfets n’en commettent pas une semblable .

M* LE MINISTRE.- J’en arrive à la dernière question qui, à 

mes yeux, est la plus importante celle de la réorganisation de la 

Sûreté Nationale .

M. LE PRESIDENT.de la COMMISSION pe me démentira pas si j’af­

firme que cette réorganisation s’impose depuis longtemps . Un jour 

que je lui disais que nous manquions de police , il m’a répondu , en

effet

PRESIDENT.de
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effet : "WALDECK-ROUSSEAU m’a dit la même chose il y a trente ans ".

Eh bien ! J’ai cru que nous ne pouvions pas rester indéfini­

ment avec une police insuffisante . J’ai xi établi tout un projet 

de réforme au sujet duquel j’ai consjéulté M. le Président de la Com­

mission "Puis-je réaliser cette réforme par voie budgétaire ? , lui 

ai-je demandé ?

M. le Président m’a conseillé de déposer un projet spécial 

J’ai déposé ce projet sur le bureau de la Chambre depuis déjà 

plusieurs mois, mais je n’ai pu arriver à le faire voter . Le Rap­

port n’est même pas déposé . Comme âl faut bien aboutir, j’ai essayé 

de réaliser ma réforme dans le budget •

Ainsi ayant justifié la procédure suivie, je voudrais indi­

quer à la Commission ce que j’ai voulu faire .

Au moment où. les criminels modernisent leurs procédés , la 

police ne peut rester avec un organisme désuet.

Il faut renforcer le personnel de la police et renforcer aus­

si 1*Etat-Major .

La Sûreté Nationale souffre depuis longtemps des changements 

qui interviennent trop fréquemment dans le personnel directeur . Le 

Directeur Général devrait être pris sinon dans la maison, du moins 

parmi les fonctionnaires habitués aux choses de la police . C’est 

pourquoi j’ai nommé un Directeur général adjoint qui pourra assurer 

la continuité .

Dois-je justifier les nominations que j’ai faites ?

M. CHEVREUX était Préfet de 1ère Classe . Il n’a donc eu 

aucun avantage de traitement à sa nomination • Il connait admira­

blement le fonctionnement de la police car il a déjà été chargé de 

la direction des services de poliée du Maroc et il avait si bien 

réussi que le Général Noguès tenait à le rappeler à Rabat • J’ai 

l’intention d’utiliser sa compétence spéciale pour créer un service 

spécial spécialisé dans les questions intéressant l’Afrique du Nord.

Aujourd’hui .........................
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Aujourd’hui même je recevais du Préfet des Alpes Maritimes 

un rapport me remontrant la nécessité de ce service en me signa­

lant les complots ourdis par les agents de l’étranger qui cher- 

cheht à soulever contre nous les indigènes de l’Algérie , de la 

Tunisie et du Maroc , complots dont j’ai été souvent entretenu 

par M. le Gouverneur Général LE BEAU.
J’ai nommé Directeur M. COMBE . Il était préfet de Sème 

Classe et il perd 10.000 francs par an à sa nomination . C’est 

lui qui dirige le service du contre espionnage et tout récemment 

M. le Ministre de la Guerre me montrait le tabmeau de chasse mer­
veilleux obtenu au cours du 1er semestre 1937,par le Service du 
contre espionnage à. la Sûreté Nationale en liaison avec le Sème 

bureau de l’Etat Major .
M. MARCEL REGNIER.- Voulez-vous nous indiquer, Monsieur 

le Ministre, à. quelle date vous avez fait votre réorganisation 

de la Sûreté Nationale ?
M. LE MINISTRE.- Le 7 Spptembre 1937.
M. MARCEL REGNIER.- Il résulte donc du rapport de M. DALA­

DIER auquel vous venez de faire allusion qu’avant votre réorgani­

sation les services fonctionnaient parfaitement .
M. LE MINISTRE.. Après avoir parlé de MM. CHEVREUX et 

COMBE, j’ai le devoir de rendre hommage à l’activité et aux ta­

lents de M. MONDANEL.
Nous obtenons des résultats avec des crédits infiniment 

moins importants que ceux dont sont dotées les polices étrangères

La police italienne dispose de crédits correspondant à 

3 milliards de francs . La Guépéou a des crédits très larges qui 

lui permettent de payer très largement ses agents . La plupart 

de ceux -ci sont des polyglottes remarquables tandis que en 
bons français , nos agents sont dépourvus pour la plupart du don 

des langues .
Le programme que j’ai réalisé était en préparationdepuis

longtemps
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longtemps . Dn l’avait ajourné plusieurs fois faute d’argent.

Les circonstances sont gelles que nous ne pouvons plus 

marchander pour la police . Il faut à tous prix assurer l’or­

dre et c’est pour moi une grande fierté de pouvoir constater 

que depuis un an les nombreuses manifestations qui se sont dé­

roulées n’ont jamais dégénéré en bagarres ou en émeutes.

Pourtant les effectifs de la police sont insuffisants non 

seulement à Paris , mais dans toutes les grandes villes . A 

Marseille , par exemple, nous devons maintenir l’ordre avec 

seulement 1890 agents .
M. SCHRAMECK.- Pour la police de Marseille n’eit encore 

la qualité qui manque plus que la quantité .

M. le Ministre de l’intérieur se retire .

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial .- propose de rédui­

re de 6 millions le crédit du Chapitre 58 . Il estime, en effet 
que l’Etat n’a nullement à allouer une subvention à la Ville 

de Paris alors que celle ci accorde à ses fonctionnaires des 

traitements supérieurs à ceux des fonctionnaires de l’Etat .

M. MAHIEU.- Il ne s’agit pas de la Ville de Paris mais 

du département de la Seone . Or l’Etat participe au traitement 

de tous les fonctionnaires départementaux . Il est donc juste 

d’allouer au département de la Seine le même pourcentage qu’aux 

autres départements, mais pas autre chose .
M. BABAUD LACROZE.- J’accepte la proposition de M. MAHIEU.

La proposition de M. MAHIEU est adoptée par 12 voix

contre 2.

M. PIERRE LAVAL.- C’est une décision énergique que je sa­

lue, mais qui sera inefficace .
M. BABAUD LACROZE , Rapporteur Spécial.- Au Chapitre 1er, 

j’estime ............  
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j’êstime que l’on peut en dehors de toute autre considération 

opérdr une réduction de 234.000 francs . Le Ministre des Finan- 
a 

ces lui-même nous indiqué que l’on pouvait sans inconvénient 

ajourner la nomination de 24 brigadiers .

M. DELTHIL.- C’est une erreur de vouloir faire des éco­

nomies suria Police .

M. PIERRE LAVAL.- M’appuie la demandes du ministre de 

l’intérieur , car il s’agit de la police et du maintien de 

1'ordre .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je m’en remets à la Commission

La réduction de crédits de 2347000 francs est repoussée 

par 10 voix contre 7.
M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial.- Allons nous accep­

ter les propositions dji Ministre et sanctionner sa création 

de 3 directeurs ? Il me semble que nous ne pouvons, sans une 
étude particulière, accepter la réforme réalisée par le Gouver­

nement .
M. MAR CET. REGNIER.- Le Ministre ne nous a donné aucune 

justification à la création des trois directions . Ce ne sont 
pas les nouveaux directeurs nommés qui empêcheront les crimes, 

par
Ce n’est pas un accroissement des cadres supérieurs que l’on 

renforcera la police . Mieux vaudrait nommer de nouveaux Com­

missaires et de nouveaux Inspecteurs .
On a nommé 3 directeurs et; si je suis bien informé , ils 

se disputent déjà . Mieux faudrait une direction unique et 

puissante .
M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial.- Je recon­

nais ou’une réforme de la police peut se justifier , mais il 

faut un projet de loi pour la réaliser .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Malheureusement nous sommes 

en face cfun fait acquis car la réforme est réalisée et les 

trois directeurs sont nommés .
M...........
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M. ROY.- C’est très grave cet argument !

ffi. LE PRESIDENT.- Il est évident que nous ne pouvons 

pas risquer de bouleverser le fonctionnement de la police 

Mais nous devons cependant réserver la question de principe qui 

ne peut être tranchée que par un projet spécial.

M.MARCEL REGNIER.- La meilleure solution me paraît être 

de voter les crédits seulement pour 3 mois .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte cette proposition.

Les crédits nécessités par la réorganisation de la Sûreté 

Nationale sont réduits et limités à 3 mois .

EDUCATION NATIONALE

Les divers chapitres du budget de L’Education Nationale 

sont adoptés sans discussion conformément aux propositions de 

M. LE RAPPORTEUR , JEAN PHILIP, d’accord avec M. le RAPPORTEUR 
GENERAL à L’exception des chapitres ci-après qui ont donné lieu 

aux observations suivantes :
Chapitres 38.- Lycées de garçons.- Traitements .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’observe que la dotation de 

ce chapitre qui était de 242.532.500 francs, passe cette année 

après le vote de la Chambre à 248.381.650 francs . Cette aug­

mentation est dûe à des nominations de nouveaux professeurs . 

Ne pourrait-on pas diminuer un peu ces nominations ?

M. HENRI ROY.- J’appuie cette âùggestion d’autant plus qu 

’une classe de plus de 36 éleves doit etre. dédoublée alors que 
j’ai connu des classes de 75 elèves ou l’on travaillait admira­

blement avec un seul professeur .
M. MARIO ROUSTAN.- La vérité c’est que nous n’avons pas 

assez de professeurs et que dans trop de lycées on est obligé 

de faire faire des cours par des répétiteurs .
On est en train de fausser tout l’enseignement secondai­

re .............  
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re avec l’orientation et les loisirs . Trop de professeurs sont 
plus occupés de l’utilisation des loisirs que des programmes.

Le chapitre estvadopté aVec le crédit de 248.280.650 frs 

proposé par M. le Rapporteur Spécial.

Chapitre II2.- Collège de France .- Muséum.Sûbventions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne serait-il pas possible de ré 

duire les crédits destinés à la Fauverie duMuséum ?

M. JEAN PHILIP.Rapporteur Spécial.- C’est impossible .

Ces crédits suffisent à peine pour l’entretien des fauves .

M. MARIO ROUSTAN.- Puisque nous sommes sur le budget du 

Collège de France, ne peut-on pas voter une indemnité pour les 

malheureux: auditeurs du 1er Cours de M. VALERY (Sourires).

Le chapitre est adopté conformément aux propositions 

de M. LE RAPPORTEUR .

Chapitre 117.- Service Central de la recherche scientifique.

Crédit alloué en 1937 26.645.872

Crédit demandé par le Gouvernement pour 1938 32.658.672

M. JEAN PHILIP, Rapporteur Spécial.- Cet Office , car il 

est devenu un Office, comme nous le craignions il y a deux ans 

lors de sa création , avait déjà l’an dernier un budget de 
26.142.000 francs . On nous demapde d’un coup cette année une 

augmentation de 6 millions, que nous jugeons excessive , d au­

tant que des réclamations et des plaintes nous parviennent de 

toutes parts , signés de noms autorisés (l’une des pétitions 
porte la signature de 177 Maîtres de l’enseignement supérieur) 

reprochant à l’Office sa gestion défectueuse - ce sur quoi 

1 * Admini stration devra très exactement se renseigner - et sur­
tout sa séparation de plus en plus nette âvec les cadres de l’en 

seignement supérieur . Il y a là évidemment, un danger que nous 
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signalons à, 1 * attention de M. le Ministre de l‘Education Natio­

nale . En votant la première dotation, il y a deux ans, nous n’a­

vions pas pensé ni vouly créer un conflit de savants et de labo­

ratoires .

Quoi qu’il en soit , et sans prendre parti dans une que­

relle que nous n’avons pas à trancher , nous nous élevons formel­

lement contre lez médailles et primés prévues pour un crédit de 

2 Millions et les allocations d’honneur (240.000) qui ne sont 

que des augmentations de retraites détournées.

Si nous avons de grands savant - et pas seulement que des 

savants - à récompenser , il faut le faire à la manière anglaise 

au grand jour, par la voie loyale d’une récompense nationale 

que le Gouvernement peut proposer et que certainement le Parle­

ment voterait .
M. ROUSTAN.- M. PERRIN m’a très longuement entretenu de 

cette question . Il abandonne l’idée primitive de l’attribution 

de médailles . Ce qu’il voudrait c’est, d’une part , que les 

professeurs mis à la retraite prématurément conservent le mpyen 

d’acquérir l’émeritat et, d’autre part, que l’on donne aux 

savants exceptionnels, mis à la retraite, une somme leur permet­

tant de conserver leur laboratoire .
M. ALBERT MAHIEU.- Attention ! La loi des cumuls va 

jouer . Pourquoi ne pas se contenter d’une augmentation des cré­

dits pour les laboratoires ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de réduire le crédit 

de 2.240.000 francs et d’accroître d’un million la dotation de 
l’article 6 : Aide aux savants nécessiteux à lauts veuves et à 

leur famille .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte cette solution.

Le .............. ......



Le chapitre ainsi modifié est adopté

La séance est levée à 17 heures 30.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

1ère séance du Lundi 20 Décembre 1957

La séance est ouverte à 10 heures 1/4 sous la prési­
dence de M. CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. HARDEY. PHILIP. TAURINES.CHAMPETIER 

DE RIBES. HIRSCHAUER. ROY. SCHRAMECK. TOURNAN 

HACHETTE. BABAUD LACROZE. LAUDIER. MOUNIE. 

PORTMANN. MILAN. LANCIEN. DELTHIL. de LA 

GRANGE. CUMINAL? VALADIER. ROUSTAN. LEBERT.

COMPTE DES INVESTISSEMENTS EN CAPITAL

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du compte des 

investissements en capital .

M. ABEL GARDEY,Rapporteur Général, lit un exposé au cours 

duquel il analyse successivement leâ crédits prévus pour chacun des 

Ministères et particulièrement des Ministères de la Défense Nationale

M. DE LA GRANGE.- Comme M. le Rapporteur Général vient de 

l’exposer il est prévu au Chapitre P du Compte de l’Air (Ligne de 

l’Atlantique Nord) un crédit de paiement dei60 millions pour 1938 

et l’article 74 de la loi de finances ouvre un crédit d’engagement 

de 75 millions en vue de la construction d’un matériel destiné à 

assurer le service postal sur l’Atlantique Nord .

Depuis trois ans environ, la question se pose d’une exploi­

tation........
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tâtions commerciales aérienne au-dessus de l’Atlantique Nord.
Pour préparer cette exploitation , on aurait dû avoir 

des conversations diplomatiques avec les pays intéressés : Angle­

terre, Etats-Unis, Allemagne,Italie et Portugal. On n’a hélas! 

pas fait grand chose .
Par deux fois, à la demande du Général Denain, alors Mi­

nistre de l’Air; je me suis rendu aux Etats-Unis avec M. COUHE en 

vue d’étudier les possibilités d’établissementvd’un service postal 

aérien, entre la France et les Etats-Unis .
Nous étions revenus convaincus que la meilleure façon 

et la plus économique d’établir ce service était d’exploiter la 

ligne en postal , avec l’Angleterre et les Etats-Unis . Mais nous 

nous sommes heurtés à une incomparable incompréhension totale tant 

de la part du Général Denain que de son successeur M. COT.
Pendant ce temps, les Anglais se sont entendus avec les 

Américains pour établir une ligne passant , non par les Açores com­

me ç’eût été plus avantageux pour nous, mais par le Canada et l’Ir­

lande, ce qui établissait ”le dernier chaînon de la ligne impériale’*.

Et non seulement , nous ne faisions rien, mais encore nous 

perdions les chances que nous possédions . En effet, le monopole d’es 
cale aux Açores avait été concédé à la France, mais au moment même 

où la question du renouvellement de notre concession se posait, le 

Gouvernement français interdisait au Portugal le survol du territoire 

f t* an nais par une escadrille commandée par le Gouvernement portugaais 

en Allemagne et cela après avoir demandé et obtenu du Président 

SAT.AZAP sa parole que l’escadrille n’était pas destinee a etre livrée 

ultérieurement aux nationaux espagnols .
Justement mécontent d’avoir été traité avec une telle 

désinvolture , pour ne pas dire plus, le Président SALAZAR se refuse 

maintenant à toute conversation avec la France .
Dans ces conditions, qu’allons—nous donc faire ?

Nous.......
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Nous n’avons , à l’heure présente, qu’un seul appareil 

capable de traverser l’Atlantique Nord . C’est ”Le Lieutenant Paris” 

qui a coûté plus de 50 millions et qui n’a pas une vitesse de 

croisière supérieure à 180 à l’heure . Un second avion du même type 

sera prêt au printemps .

Avec un tel matériel, on peut espérer pouvoir montrer les 

couleurs françaises à New-York ;on ne peut sérieusement pas songer 

à établir un service postal régulier entre la France et l’Amé­

rique . Aussi le Gouvernement a-t-il mis à l’étude un vaste pro­

gramme et commandé 3 avions : un Cams, un Latécoère, et un Lioré-Oli- 

vier , en attendant de passer une seconde commande semblable . Mais 
ces avions, en mettant les choses au mieux ne seront pas prêts aaant 

1940. Que vaudront-ils ? Nul ne peut le dire , car ce seront 

vraisemblablement des extrapolations de modèles plus petits .

Au surplus , on n’a pas encore réglé la question de savoir 

s’il vaut mieux mettre sur cette ligne des avions ou des hydravions.

Il n’est jamais bon de persévérer dans l’erreur . J’estime 

que la France ne peut pas tout faire à la fois; qu’elle ne peut pas 

avoir en même temps, la meilleure armée du monde, la meilleure 

flotte du monde, la meilleure aviation militaire du monde et la meil­

leure aviation commerciale .
Pour que nous ne soyons pas totalement absents de l’Atlanti­

que Nord en 1938 et en 1939, M- le Gouverneur Général OLIVIER a 

négocié la location d’un appareil américain destiné à porter nos 
couleurs l’an prochain . Je crois qu’il vaudrait mieux , plutôt) que 

de se lancer dans la construction d’un matériel coûteux, continuer 

à exploiter la ligne avec un appareil loué .
Il n’y a aucune honte à dire qu’on ne peut pas tout£ faire 

et j’estime qu’à tout prendre , il est moins grave, pâur notre pays 
de perdre son prestige commercial que de perdre son prestige mili­
taire . Aussi, je vous propose de reporter les 75 millions là où ils

seront 
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seront vraiment utiles, c’est-à-dire aux constructions de matériels 

militaires ou à la préparation de la mobilisation industrielle .

M. LE GENRAL HIRSCHAUER.- Si, dans trois ans, l’Atlantique 

Nord est parcouru régulièrement par des avions anglais et américains 

sans qu’un service français soit assuré, qu’elles ne seront pas les 

critiques adressées au Ministre de l’Air !

M. LAUDIER.- Et au Sénat qui aura refusé les crédits né­

cessaires .
M. LE PRESIDENT.- Vouloir faire, an même temps , tout ce 

que réclament les Ministères de Défense Nationale est absurde . On 

multiplie les efforts dans toutes les directions , sans aboutir à 

aucun résultat valable .

M. MILAN.- La question est néanmoins grave et il convien­

drait d’entendre le Ministre responsable .

M. LE PRESIDENT.- Il s’agit d’une dépensesomptuaire dont 

il n’est pas sûr qu’elle accroisse le prestige de la France .

M. LAUDIER.- Ce n’est pas une raison parce que l’on consta­

te des gaspillages dans les fabrications de guerre du Ministère de 

l’Air pour abandonner le projet de ligne sur l’Atlantique Nord .

M. DE LA GRANGE.- Si l’on veut faire une dépense de pres­

tige qui soit utile , bien plutôt que de gaspiller 60 millions à 

vonstruire des avions qui seront probablement surclassés par les 

appareils étrangers, qu’on consacre ces 60 millions à l’établisse­

ment d’un hydrobase q Paris qui deviendrait ainsi le centre régula­

teur de l’Europe .
- La proposition de M. de LA GRANGE tendant à supprimer 

à l’article 74 de la loi de finances le crédit d’engagement de 75 

millions prévu pour la ligne de 1’Atlantique—Nord et à la transférer 

à l’article 75 (autorisation d’engagement pour la mobilisation in­

dustrielle ) est adoptée, à l’unanimité des votants .
En conséquence de ce vote, M. le Rapporteur Général annonce 

qu’il modifiera le texte de la loi de finances .
Exposé .........
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EXPOSE DE M» LE RAPPORTEUR GENERAL SUR

L'ENSEMBLE DU BUDGET DE 1958

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant l’ex­

posé de M. le RAPPORTEUR GENERAL sur l’ensemble du projet de budget 

pour 1938.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.expose que le déficit initial 

du budget de 1937, chiffré à 4.500 millions s’est accru au cours de 

l’exercice . Les dépenses, arrêtées à 48.071 millions ont été aug­

mentées , en cours d’exercice, de 1.233 millions en raison du vote 

ou du jeu des lois diverses, de 425 millions par suite de rajuste­

ments des traitements des fonctionnaires et de 1.500 millions de 

crédits supplémentaires .
Quant aux recettes, les prévisions budgétaires semblent 

devoir se réaliser . En effet, si l’on enregistre une moins-value 

sur les prévisions relatives à la taxe sur les réserves des socié­

tés, les recouvrements résultant de la majoration de l’impôt général 

atteignent 274 millions . Les impôts indirects dont le rendement 

total atteint 25.377 millions sont en notable plus-value, par suite 

des mesures de redressement prises en Juillet .
La balance provisoire de l’exercice 1937 peut donc s’établir 

comme suit :
Dépenses ........  51.300 millions

Recettes ........ 44.334 millions

Déficit : ....... 6.966 millions
Retraçant l’histoire de la Trésorerie, au cours de l’an­

née, le Rapporteur Général indique que, sous la pression constante 

du déficit budgétaire, une crise de Trésorerie éclate au moins de 
Juin , si grave que l’échéance de Juin ne pouvait plus être assu­

rée par les moyens normaux .
Parallèlement et corrélativement à cette crise de trésore­

rie se développait une crise monétaire .8 milliards d’or sortaient 
de ........
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de France dans le seul mois de Juin .

On pouvait , pour tenter de faire face à cette situa­

tion s’inspirer de deux conceptions : ou bien, recourir à la 

coercition et établir le contrôle des changes ce qui supposait 

une main-mise de l’état sur l’économie privée, ou bien revenir 
à la liberté contrôlée et à une politique financière prudente . 

C’est à ce second parti, tout de sagesse, qu’a recouru le nouveau 

Gouvernement .

Investi de pleins pouvoirs en matière financière , il 

a, par le décret dü 30 Juin , supprimé les limites légales de la 

monnaie fixées par la loi du 1er Ictobre 1936. Le Franc est ainsi 

devenu, comme la livre, une monnaie flottante sous la surveillan­

ce du fonds de régularisation des changes ? En même temps, une 

convention était passée avec la Banquë de France qui autorisait 

celle-ci à consentir à l’Etat une nouvelle avance de 15 milliards.

D’autre part, des mesures d’ordre budgétaire étaient pri­

ses . Le décret du 8 Juillet créait pour plus de 6 milliards de 

ressources nouvelles et des mesures étaient prises pour alléger 

les charges propres de la Trésorerie , notamment par l’annulation 

d’un certain nombre de projets de grands travaux et par la substitu 

tion du Crédit national à l’Etat pour le financement du surplus, 

M. LE PRESIDENT.- A ce piqpos, il convient de signaler 

que des travaux purement somptuaires ont été exécutés , sur le 

compte des grands travaux, dans les hôtels ministériels .

M. DELTHIL.- On m’a cité le cas d’un pouf qui a coûté 

12.000 francs .

M. LE PRESIDENT.- On a installé aû Ministère des Finan­

ces, dans les appartements particuliers , une salle de bains somp­

tueuse qui n’a d’ailleurs jamais servi .

Tout cela est irrégulier et en contradiction avec la 

vieille doctrine radicale qui a toujours veillé à ce que les g 

hôtels ministériels fussent simples /

M.......
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les mesures budgétaires , mo­
nétaires et de Trésorerie devaient, pour être vraiment opérantes, 

s’accompagner de mesures économiques . Celles-ci sont contenues 

dans le décret du 27 Août 1937 qui organise une enquête générale 

sur la production .

Le résultat de cette politique sage se traduisit par la 

consolidation des bons Germain-Martin , l’augmentation des sous­

criptions aux bons ordinaires du Trésor, le rapatriement de 10 

milliards de capitaux exportés et le remboursement de l’emprunt 
anglais .

M. HACHETTE.- Remboursement effectué en grande partie 

avec le produit d’emprunts émis en Suisse et en Hollande .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si nous examinons maintenant 

le projet initial de budget de 1938, nous voyons qu’il se balan­

çait ainsi :

Recettes ......... 53.781 millions

Dépenses.......... 52.181 **

Excédent de recettes 1.600 •

Le montaht de cet excédent devait, dans l’esprit du 

Ministre des Finances, servir, à concurrence d’un milliard, à amé­

liorer la situation des fonctionnaires et, pour le surplus, à allé­
ger le compte des investissements en capital/

Mais la Chambre ayant décidé de consacrer 1.700 millions 

au rajustement des traitements et ayant, par ailleurs, voté certains 
relèvements de crédits, le Gouverne ent a dû, pour rétablir l’équi­

libre des recettes et des dépenses , demander , par lettre recti­

ficative a être autorisé à escompÿer d’un accroissement du volume 

de monnaie d’argent en circulation, un bénéfice de frappe de 200 

millions .

Le projet de budget issu des délibérations de la Chambre,

se présente donc ainsi :

Recettes ..... 56.600 millions
Dépenses
Excédent de recettes

54.599 «
I million Dans ..
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Dans l’évaluation des recettes, le Gouvernement escompte 
une plus-value de 15 % sur 1937, au titre de la cédule des béné­

fices industriels et commerciaux, un accroissement de 26 qur la 

cédule des traitements et salaires et une augmentation du rendement 

de l’impôt général, augmentation résultantj à concurrence de 20 % 
de l’augmentation du taux et à concurrence de 17 % du développement 

de la matière imposable .
Par ailleurs, le Gouvernement escompte un supplément de 

327 millions sur le recouvrement des sommes dues au titre des exer­

cices antérieures ? Cette évaluation , fondée sur une amélioration 

des trésoreries privées, me paraît un peu trop optimiste.
Du prélèvement sur les réserves des sociétés, on attend 

350 millions .
« Quant aux impôts indirects, évalués d’après les résultats

du premier semestre de 1937’ on attend, d’un développement de la 

matière imposable ,
2.109 millions de plus, dont 1.445 millions, au titre de 

la taxe sur le chiffre d’affaires, ce qui représente une augmenta­

tion de 18 % du rendement total de cette taxe . Cela suppose une sé 

rieuse reprise des affaires .
Les dépenses sont en augmentation de 972 millions au titre 

de la det^e publique, de 572 millions au titre de la dette viagère 

de 986 millions au titre des traitements des fonctionnaires 

et de 1.300 millions au titre de la défense nationale .
Il convient de remarquer que les crédits de matériel ins­

crits au budget sont en augmentation de 25 % seulement sur cepx 

de 1937 , ce qui représente une proportion nettement ingérieure 

au coefficient de fausse des prix . Je note également une insuf­

fisance des crédits à’habillement des crédits pour la nourriture 

des élèves dans les établissements scolaires et des subventions 

aux compagnies de navigations.
M. LE PRESIDENT.- En somme, il faut prévoir un déficit de 

3 milliards
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3 milliards .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 3 à 4 milliards .

Le présent projet de budget comporte la création de 

3.500 emplois pour le budget général et de 4.500 pour les budgets 

annexes .
J’ai le regret de constater que la politique de facilité 

a repris, que la tendance à bouleverser les hiérarchies adminis­

tratives s’afifirme de plus en plus et que l’omnipotence de la bureau­

cratie s’accroît sans cesse .
Le budget extraordinaire comporte, lui, un total de crédits 

s’élevant à 14 milliards 200 millions . Les crédits pour la défense 

nationale y sont en augmentation de 1.760 millions par rapport à 

l’an dernier , tandis que les crédits pour travaux civils y sont en 

diminution de 3.500 millions .
Depuis le 1er Janvier 1937, la dette publique a augmenté 

de 32 milliards , ce qui en porte le montant total à 382 milliards. 

Dans ce chiffre, la dette flottante entre pour 80 milliards , alors 

qu’elle ne s’élevait qu’à 66 milliards en Janvier 1935 . La dette 
étrangère , non comprise dans le chiffre de 382 milliards a augmenté 

de 6 milliards depuis Janvier dernier et atteint maintenant un chif­

fre de 16 milliards .
Pour 1938; le Ministre des Finances évalue les besoins de 

la Trésirerie à $8.645 millions . Il convient d’ajouter à ce chiffre 

7.500 millions, représentant les besoins des collectivités locales .
Quant à moi, j’évalue les besoins de la Trésorerie à 30 

milliards au moins, car, au chiffre de (18.646 + 7.500) “ 26.345 

millions donné par le Ministre, il faut ajouter 2 milliards pour 
les travaux neufs des chemins de fer et les 3 à 4 milliards d’insuf­

fisances budgétaires .
Cela est évidemment grave . Mais le vrai danger réside dans 

la menaie des échéances massives auxquelles il faudra faire face 

et ....................
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et que l’on peut chiffrer à une somme allant de 6 à 9 milliards.

Si le rapatriement des capitaux amorcé en 1937 ne se 

poursuit pas, on ne réussira pas à trouver , ou difficilement, 

les sommes nécessaires à Couvrir les besoins de la Trésorerie au 

cours de l’exercice .
Ce qui importe donc c'est moins d’empêcher de nouvelles 

sorties de capitaux que de faciliter le retour des capitaux expro­

priés . Le budget et la monnaie ne tiendront que dans un milieu as­

saini et revigoré .
Certes, il ne s’agit pas dans hotre esprit d’émousser le 

sens démocratique des Français , mais il faut leur donner le senti­

ment des possibilités et des réalités (applaudissements).

M. LE PRESIDENT.adresse à M. le Rapporteur Général , les 

félicitations de la Commission pour son exposé si précis et si ob­

jectif .

- La Commission entend ensuite M. Georges BONNET , Minis­

tre des Finances .

Audition
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COMMISSION DES FINANCES

AUDITION DE M. GEORGES BONNET

Ministre des finances

Lundi 30 décembre 1937

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le ministre, la commis­
sion des finances vous a posé un certain nombre de questions 

auxquelles elle serait heureuse que vous vouliez bien ré­
pondre.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances.- Monsieur 
le Président, Messieurs, la commission des finances m’a posé 
une première question ainsi libellée :

"Le Gouvernement maintient-il sans changement ses 
évaluations de recettes, notamment en ce qui concerne le 

rendement de la taxe à la production et le pourcentage de 

recouvrement admis pour les contributions directes î".

Nous maintenons nos évaluations, aussi bien en ce cul 

concerné le rendement de la taxe à la production qu'en ce 

qui concerne le pourcentage de recouvrement admis pour les. 

contributions directes. Voici pourquoi :

L'évaluation retenue pour le produit de la taxe à la 

production avait été déterminée en tenant compte à la fois 

du décalage de trois mois environ qui doit exister en consé­

quence de j.a nouvelle législation et des décrets-lois de 

juillet entre le aoment où les affaire. seront traitées et
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celui où l'impôt correspondant est payé.

D'autre part, en raison de l'évolution des indices 
des prix de gros publiés par la ^atistique générale de la 

Erance, il n'est pas douteux que la substitution d'une uaxe 

à la production aux anciennes taxes sur le chiffre d*affai­

res donne à ces indices une part prépondérante lorsqu'il 

s'agit d'apprécier les produits possibles du nouvel impôt.

Si, d'ailleurs, nous regardons ce qu'a été, au cours 

des derniers mois, 1' évolution du rendement de la taxe à 

la production d'après nos évaluations, on constate que la 

différence avec les évaluations, en tenant compte des der­
niers décrets-lois, a donné : en août, une augmentation 

d'un million, c'eat-à-dire qu'à ce moment, nous étions da/ns 
la limite de nos évaluations, en septembre, une augmentation 

de 28 millions, en xxxjsx.ixfi£ octobre, une diminution de 

97 millions, en novembre, une augmentation de 44 millions.

11 n'y a donc de fléchissement qu'en octobre. Je 

l'attribue à ce fait que les résultats d'octobre correspon­

dent au chiffre d'affaires réalisé dans le mois d'août. Or, 

sans doute y a-t-il eu au mois d'août un ralentissement des 

affaires du aux gonges payés, ce qui ne saurait surprendre 

puisque, pendant quinze jours, à peu près toutes les usines 

de France sont fermées et qu'il y a un arrêt total des 
affaires pendant c ette période.

En tout cas, en novembre, les recouvrements effec­
tués ont été de 767 millions, sur lesquels une somme de 

127 millions représente l'accroissement qui résulte de 
1'augmentation des tarifs réalisée au cours de l'été dernier.

Sur la base de l'ancien taux de 6 $, on aurait donc 
constaté, pendant le mois de novembre 1937, une recette 

s'élevant à 640 millions, ce qui représente, pour une année



128

entière, un recouvrement de 7.680 millions.

Dana ce chiffre, les taxes de remplacement et les 
affaires imposées au taux réduit de 2 $ représentent 

1.500 millions, ce qui donne, pour les affaires ancienne­
ment imposées au taux de 6 $, un rendement annuel de 

6.180 millions.

La taxation de ces marchandises sur la base nouvelle 
de 8 $ procurerait une recette de 2.060 millions, auxquels 

il convient d'ajouter, pour obtenir le total des recettes 
à attendre de toutes les taxes à la production, le recouvre­

ment attendu des taxes de remplacement et de l'imposition 

de certaines affaires au taux réduit de 2 $, soit 1.500 mil­

lions.

Le rendement annuel de la taxe à. la production 
s'élèverait, sur ces bases, à 9.740 millions, par conséquent 

à un chiffre supérieur à celui de 9.500 millions porté corne 

évaluation dans notre budget de 1938.

Je me résume : en ce qui concerne la taxe à la pro­

duction, en tenant compte des décrets—lois, je maintiens 
les évaluations que nous avons données malgré la diminution 
constatée en octobre qui s'explique comme je !■'indiquais 

tout à l'heure. O1 est sur cette diminution que s'est enga­

ge® toute la, polémiqué a la Chambre, alors que les résultats 

du mois de novembre n'étaient pas connus. Tous les articles 
écrits à ce sujet étaient antérieurs à la publication de ces 

résultats.

Je crois donc pouvoir maintenir les chiffres indi - 

qués dans le budget.

M. LE PRESIDENT. - Les observations de M. Goussu à
la Chambre ne vous ont pas impressionné ?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Non, Monsieur le Pré­

sident.

M. LE PRESIDENT.- Il n'y a pas à craindre la dispa­

rition de certaines industries en suite de l'application 

stricte du nouvel impôt î

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je reconnais volon­

tiers qu'il peut y avoir des ajustements à faire pour oertai- 

nés industries. Peut-être, si nous avions conservé la taxe 

sur le chiffre d'affaires, aurions-nous eu, tout au moins au 

début, des rendements supérieurs à ceux que nous donne la 

taxe à la production. Mais j'ai cette taxe, je dois l'appli­
quer, Il est d’ailleurs incontestable qu'elle a été très 

favorablement accueillie par tout le petit commerce qui, de 

ce fait, s'est trouvé déchargé de l'impôt.

M. FARJON.- Elle ne l'a pas été aussi favorablement-

par l'industrie !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il semble, malgré tout 

qu'elle s'adapte peu à peu.

En ce qui concerne l'apurement des rôles des contri­

butions directes, je rappelle que le pourcentage de ces apu­

rements pour 1936 représentait 73 $ des charges totales. 

Nous avons, en 1937, porté ce pourcentage probable d'apure­
ments à 75 $ ; il est actuellement vérifié. Noua le portons, 

pour 1938, à 78 $. Je pense qu'il doit être encore vérifié. 

Je me fonde, pour dire cela, d’abord, sur le fait qu'il est 
sensiblement égal à celui de l'année dernière qui est déjà 

vérifié ; ensuite, sur ce que nous avons prononcé, au cours 

de ces derniers mois, un grand nombre de remises gracieuses

de sommes dues par certains contribuables assujettis à la
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foie à l'impôt direct et à la taxe à la production.

Des remises gracieuses ayant été ainsi accordées à 

un grand nombre de contribuables, nous avons l'espoir que, 
débarrassés du passé, ils s'acquitteront plus facilement à 

l'avenir. Cet ensemble de remises gracieuses nous parait 

devoir faciliter le recouvrement d'un certain nombre d'im­
pôts.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général.- Acceptons-en 

l'augure !

M. LE PRESIDENT. - Espérons-le !

M» MILAN.- Cela, en tout cas, s'applique aux hôtels; 

Il est incontestable que les hôteliers, dppuis plusieurs 
années, avec la crise économique et le fardeau des impôts, 

ne pouvaient plus tenir. Avec la remise gracieuse de tout 
ou partie de leurs impôts, ils vont pouvoir repartir. Au 

point de vue du tourisme, je suis convaincu que la mesure 
est excellente.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il a été fait ainsi 
pour plus de cent millions de remises.

M. MILAN.- Cexa vaut mieux que de tuer le contri­
buable.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- La deuxième question 
à laquelle je dois répondre est ainsi libellée :

"Le Gouvernement ne craint-il pas que des crédits 
supplémentaires ne deviennent nécessaires en ce qui concerne 

dette viagère, les crédits de matériel -( notamment pour 

l'entretien des routes), les crédits d'alimentation des 
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troupes et des élèves des établissements d’enseignement, 

d'approvionnements militaires en carburants, et le déficit 

des compagnies de navigation subventionnées î".
Lorsque nous avons préparé le budget, notre préoccu­

pation a été de rajuster les dotations concernant les dé­

penses obligatoires qui, d’après les résultats connus, s'avé­

raient insuffisantes. A cet égard, une distinction doit être 

faite : d'une part, entre les dépenses qui s'engagent auto­

matiquement en vertu de tarifs fixés par la loi et sur les­

quelles les ordonnateurs n'ont pas d'action j d'autre part, 

les dépenses qui, sans être à proprement parler obligatoires 

nécessitent tout de même des ajustements pour assurer le 

fonctionnement des services.

Pour la première catégorie de dépenses : celles qui 

s'engagent automatiquement en vertu de tarifs fixés par la 

loi, je rappelle que nous avons fait un grand effort d'ajus­

tement en ce qui concerne les crédits de la dette publique 
qui ont été augmentés de 720 millions dans le projet de 

budget lui-meme. Depuis lors, de nouveaux ajustements ont 

été demandés afin de tenir compte de la nouvelle parité de 

la monnaie et du dernier emprunt émis par le Crédit National 

au titre des grands travaux.
de

Je rappelle - c'est une des causes/ïL'erreur qui 

s'était produite dans le calcul de l'insuffisance des demaneu 

des du ministère des finances concernant les emprunts - 

qu'on n'avait pas tenu compte des lettres rectificatives par 

lesquelles nous avions demandé de nouveaux crédits pour 

payer les intérêts des emprunts contractés en 1938. Au total, 

les rajustements pour la dette publique s'élèvent à 930 mil­

lions de francs.
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En ce qui concerne la dette viagère, les résultats 

du dernier exercice connu ne pouvaient "être admis qu'avec 

des corrections. Je rappelle que les crédits de la dette 
viagère ont été majorés cette année de 572 millions de 

francs par rapport à l'année précédente. Ce chiffre noua 
paraît correspondre à, l’état probable des paiements que 

nous aurons à effectuer au titre de la dette viagère.

Les crédits d'ordre social ont été révisés dans le 
même esprit. Les dotations relatives au fonds de chômage 

ont été portées de 690 à 970 millions. Vous savez que, 

l'année dernière, le même crédit pour les dépenses de chô­

mage avait été maintenu, bien qu'il ait été manifestement 

insuffisant puisque les dépenses avaient ©te dépassées au 

cours de l'année 1936. Cette année, pour ne pas tomber sous 
le coup de la même critique, nous avons augmenté cette 

dépense de 280 millions.

D'autre part, un décret du 26 septembre 1937 a 
prescrit un recensement qualitatif des chômeurs, effectué 
sous le contrôle d'inspecteurs divisionnaires du travail 

avec le concours des fonds de chômage. L'application de 

cette mesure, combinée avec le reclassement professionnel, 

c'est-a-dire, pour les chômeurs, 1'obligation d’accepter, 

sous certaines conditions, tout emploi convenable, même hors 

au lieu de leur résidence et ce, sous peine de radiation, 

permettra, semble-t-il, d’assurer, dans une proportion for­

tement augmentée, une compensation des offres et demandes 
d’emplo i.

Lorsque le ministère du travail m'avait fait connaî­
tre son désir de procéder à ce recensement des chômeurs, il 

m'avait demandé, au mois de juillet dernier, de lui accorder 

un crédit de 5 millions. J'y avais consenti, à la condition 
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expresse que le décret spioifiàt que, si des chômeurs aux­

quels on offrirait un emploi pouvant cadrer avec leur spé­

cialité le refusaient, on pourrait les radier du chômage.

Cette mesure a été prise par le ministrd du travail 

et l’on peut peut-être en attendre une certaine améliora­

tion de la situation.

M. HENRI BOY.- Combien y a-t-il eu, en fait, de 
chômeurs radiés pour n'avoir pas accepté l'emploi qui leur 

était offert ?

M.. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il n'y en a pas eu 
parce que le recensement n'a commencé qu'au début d'octobre 

et n'est pas encore terminé. Mais le ministre du travail 

nous a assurés hier qu'il ferait procéder à des radiations.

M. HENRI ROY.- Demain !

M. JEKN VALADIER. - L'année dernière, nous avions 
indiqué que les crédits nécessaires pour le chômage avaient 

été sous-estimés. Ile l'ont été volontairement j vous en 
avez le résultat maintenant.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L'estimation est certai­
nement plus satisfaisante cette année.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Elle l'est, en tout 
cas, de 380 millions.

Pour les lois d'assistance, noue avons fait un relè­
vement de 150 millions. Sa J'admets qu'il y a, dans ce relè­

vement, une grande part d'arbitraire du fait qu'étant donné 

les longs délais de liquidation des dépenses d'assietance 

et leur défaut de centralisation, il est impossible de con­
naître le chiffre exact des dépenses à venir.
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Tout récemment encore, une conférence s'est tenue 

au ministère des finances au sujet du règlement des arriérés 

dus aux départements et aux communes. Des mesures immédiates 
ont été décidées et il semble que les arriérés les plus 

importants pourront être remboursés aux départements. On 

peut penser, d'autre part, que les liquidations pourront être 
hâtées et les dépenses réglées sur l'exercice Qui, normale­

ment, doit en supporter la charge.

En ce qui concerne les subventions aux compagnies 
subventionnées, je rappelle que, dans une lettre rectifica­

tive du 4 décembre 1937, un crédit global supplémentaire de 
47 millions a été demandé pour les Messageries maritimes et 

l'exploitation des services maritimes postaux entre le conti­

nent et la Corse.

Ce crédit est fondé sur les sommes qui devraient 
être payées en 1938 à partir des derniers résultats centrali­

sés. Il correspond aux demandes qui nous ont été faites.

J'indique en passant combien les dépenses pour les 

compagnies de navigation subventionnées s'élèvent avec une 

rapidité inquiétante.

Voilà en ce qui concerne la première catégorie^ de 
dépenses, celles qui s'engagent automatiquement en vertu de 

tarifs fixes par la loi ou reglementaires et sur lesquelles 

les ordonnateurs n'ont pas d'action.

J'arrive à la deuxième catégorie qui comprend les 

dépenses de materiel correspondant au^ fonctionnement normal 
des services. Le ministère des finances a toujours considéré 

que les crédits de matériel étaient limitatifs, qu'il était 

extrêmement important, pour éviter des gaspillages, de n'al­
louer aux départements ministériels que des crédits stricts.

Cependant, pour le calcul de ces crédits, il a été 
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tenu compte des demandes des administrations ainsi que de 

11 augmentation des indices de prix. Au moment où le budget 

a été préparé, cette évaluation faisait apparaître une haus­

se de 28 $ par rapport à la moyenne des prix de détail en 

1936. Pour tenir compte de l'évaluation en cours à ce moment, 
le pourcentage retenu a été de 35 $ par rapport à 1936.

M. BABAUD-LACROZE. - Pas pour tous les services ! 
Pour le Journal Officiel, notamment, vous avez admis 12 $ 

de hausse.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C'est la majoration 
qui nous a été demandée.

Je veux préciser à la comission dans quelles condi­
tions a été établi le budget. Je n'ai fait qu'une seule 

recommandation à tous les chefs de service du ministère des 

finances, c'est de m'apporter des évaluations, aussi bien 

en ce qui concerne la trésorerie, sur laquelle je reviendrai, 

qu'en ce qui concerne le budget, aussi sincères que possible. 

A aucun d'eux je n'ai demandé que me fussent apportées des 

évaluations qui ne tiendraient pas compte de la vérité.

Lorsque les ministres intéressés me font une demande 

de crédits, il n'appartient vraiment pas au ministre des 

finances de lieux dire : "Vos demandes sont insuffisantes ; 

augmentez donc vos chapires”.

M. LE PRESIDENT.- D'accord 1

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C'est la réponse que - 
j'ai faite a la commission des finances de la Chambre. Je 

lui ai indiqué qu'à aucun moment, pour toutes ces demandes, 
je n'ai eu à demander l'arbitrage de M. le Président du 

Conseil, pour les divers budgets, j'ai réuni les ministres
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intéressée, comme cela se fait chaque fois, et nous nous 

sommes mis facilement d'accord, sur leurs demandes. Ils ont 
présenté celles-ci sous leur propre responsabilité et, si 

elles se révélaient insuffisantes, ils ne seraient, en aucu­

ne manière, justifiés à solliciter des crédits supplémentai­

res^

M. LE PRESIDENT.- Oui ! mais ils auront retranché eir 
des chapitres sur lesquels il est certain que des crédits 

supplémentaires seront inévitables et ne pourront pas être 
refusés par vous, pour avoir une augmentation sur d'autres 

chapitres. C'est le jeu classique..

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne pense tout de 
même pas que cela puisse aller très loin. Rappelez-vous que 

les crédits de matériel sur lesquels on a fait grand bruit 

s'élèvent à 600 millions au total dans le budget.

M. LE PRESIDENT, - Oui ! mais on a pris sur les grands 
travaux..

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - C'est autre chose. Je 
parle des crédits inscrits au budget ordinaire.

M. LE PRESIDENT,- Vous nous expliquerez comment cer­
taines transformations ont ©te opérées au ministère des fi­
nances sur les crédits de grands travaux.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Les crédits de défense 
nationale ont ©té fixés au cours d'un doneeil de la défense 

nationale. Les trois ministres de la défense nationale sont 

venue avec leur chef d'état-major. La conférence s'est tenue 
sous la présidence du Président du conseil. Nous avons fait 

une répartition entre les ministres intéressés , ils l'ont 
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acceptée et ils la maintiennent. Ce n'est pas à moi qu’il 

appartient die dire que ces demandes sont insuf f isantes.

En ce qui concerne le crédit d’entretien des routes, 
il a été fixé en plein accord avec M. le ministre des tra­

vaux publics ; celui-ci, avec qui j 'ai reparlé de cette 

question, affime que le crédit est suffisant.

M. MILAN.- Je ne comprends pas que le ministre des 

travaux publics puisse dire que ce crédit est suffisant. Les 

crédits d'entretien s'élevaient, l'année dernière, à 860 
millions. Ils ont été portés cette année à 900 raillions, ce 

qui fait une augmentation de 7 $. Or, il est de notoriété 

publique que tous les travaux ont augmenté d'au moins 40 à, 
50 $ ; les dernières adjudications le prouvent.

J'estime donc que ce crédit est insuffisant d'au 

moins 500 millions.-

M, LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne suis pas de votre
avis.

M. MILAN.- De plus, on a supprimé tous les crédits 
pour la suppression des passages à niveau, ainsi que tous 
les crédits de remise en état, et l'on a réduit à huit mil­

lions les- travaux neufs. Vous ne pouvez, actuellement, rien 

faire comme travaux neufs avec huit millions. Autant dire 

que le programme des routes neuves est complètement arrêté.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Oui ! je 1'espère bien.

M. MILAN.- Je sais j je constate le fait.
On a xx supprimé également tous jtes crédits poux les 

routes touristiques. J'admets que nous sommes dans une situa­

tion financière telle que l'on peut arrêter certaines dépen­
sés;
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Mais il y a des dépenses que vous ne pourrez éviter. Vous 

n'avez pas le droit de laisser tomber le capital-routes. Or, 

l'année dernière, alors que les travaux coûtaient 40 $ moins 

cher, vous avez alloué aux travaux publics pour les routes 
une somme qui étaitÿl à peine suffisante. Cette année, vous 

n'augmentez cette somme que de 60 millions ; c'est, d'ail­

leurs, sur l'initiative de la Chambre.

Je ne sais pas quelles conversations le ministre des 

travaux publics a eues avee ses chefs de service, mais la 

comparaison des crédits de cette année avec ceux de l'année 
dernière fait apparaître clairement leur insuffisance.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- N’oubliez pas que, sur 

le plan Marquet, il sera effectué des travaux neufs de routes 

pour environ 200 millions.

D'autre part, l'année dernière était une année où 

nous étions riches et où l'on dépensait beaucoup, alors que, 

cette année, nous sommes pauvres et ne pouvons pas dépenser 

auront.

M. MILAN.- Nous avons dépensé pour travaux neufs, 
en 1927

en 193*6, l;.O27 millions et les crédite alloués ont été de 

1.013 millions. Pour cette année, les crédits budgétaires 

s'élèveraient à 950 millions-, car les grands travaux ne 

sont prévus que pour 50 millions ; c'est-à-dire que cette 

année, alors que le prix des travaux a augmenté de 40 à 
50 $, nous aurons 77 millions de moins qu'en 1936 et 63 

millions de moins qu'en 1937.

M. LE PRESIDENT.- Nous laissons à M. le ministre 

la responsabilité de son évaluation..

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je la laisse à M. le
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ministre des travaux publics. Le rapporteur du budget des 

travaux publics à la Chambre, M. Philip, a soulevé la ques­

tion et celle-ci a été débattue pendant plus d'une heure 

devant une assemblée et une commission des finances qui, 
certes, ne recule point devant la dépense. Sur ce point, 

le ministre des travaux publics a été formel.

Je passe à la troisième question de votre commission: 

"Le Gouvernement peut-il donner l'assurance que les 

nationalisations des ministères de la guerre et de l'air 

n'entraîneront pas, dès 1938# des besoins de paiement sup­

plémentaires?.

Je distingue les trois ministères : guerre, marine 

et air.

Le total des crédits ouverts au titre du département 
de la Guerre pour l'application de la loi du 11 acnît 1936 

s'est élevé à 400 millions. D'après les indications fournies 

par le département de la Guerre lui-même, les décisions de 

nationalisation d'ores et déjà intervenues comporteront une 

dépense supplémentaire qui serait de l'ordre de 500 mil­
lions au lieu de 400. Cela fait donc apparaître, par rapport 

au crédit disponible, une insuffisance de 100 millions.

Toutefois, il résulte d'une lettre de M. le ministre 

de la guerre du 6 novembre que le rythme des paiements sera 

tel qu'aucun crédit supplémentaire ne sera nécessaire sur 

1938. L'insuffisance des crédits ne devra donc donner lieu 

à des paiements effectifs que sur 1939.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.-- Acceptone-en l'augure !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Là encore, je ne peux

m'en rapporter qu'à M< le ministre de la guerre. Je lui al 
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écrit plusieurs lettres, précisément pour m'inquiéter de ce 

qui se passait en ce qui concerne les crédits. Je ne puis 
que vous dire que sa réponse est formelle.

Pour ce qii est de la marine, les crédits ouverts 

au département de la Marine ont atteint 59.600.000 frs. Il 

résulte d'une lettre du département de la Marine du 30 octo­

bre dernier que cea crédits seront insuffisants de 8 à 13 

millions. Toutefois, M. le ministre de la marine estime que 
ces paiements pourront être reportés en 1939. Il ne s'agi­

rait donc là que de 8 à 12 millions.

Enfin, en ce qui concerne le ministère de l'air, 

les crédita ouverts à ce Département atteignent 250 millions 

Un crédit supplémentaire delS millions est accordé au projet 

de budget de 1938.

Un article spécial de la loi de finances, dont la 

commission des finances du S nat a été saisie, tend à auto­

riser le Gouvernement à effectuer, à concurrence de 27 mil­

lions, le paiement des expropriations prononcées à l'égard 
de l'entreprise Lorraine. Il en résulte que le total des 

sommes dont disposera le ministère de l'air au titre des 

nationalisations atteindra 250 millions, plus 18 millions 
de crédits supplémentaires accordés au budget de 1938 

(ohapL 22 du compte d'investissements en capital), plus 
27 millions (article spécial de la loi de finances), soit 

295 millions de francs. M. le ministre de l'air m'a informé 

que ces sommes lui seraient suffisontes pour payer les ex­

propriations prononcées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s'agit des usines ae
cellules ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Pour l'ensemble des
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usines nationalisées du ministère de l'air.

M.. LE RAPPORTEUR.&ENERAL.- Même si l'on fait la 

nationalisation des usines qui fabriquent les moteurs ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je parle du programme 

actuel. Il est "bien entendu que, si le Parlement veut faire 

un nouveau programme de nationalisations, ces crédits seront 

insuffisants.

M.; de LA GRANGE.- Les 27 millions dont vient de par- | 

1er M. le ministre, qui sont l'excédent des 350 millions que 

nous avions votés l'année dernière,constituent une magnifi­

que opération.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Noua en parlerons ce 
soir.

M. de LA GRANOE.- Ces 27 millions sont ceux qui ont 
été récupérés sur la B.N.C.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.'- Il s'agit, je le répè­
te uniquement du programme de nationalisations voté l'année 
dernière et de rien d'autre.

M.; LE PRESIDENT.- Programme qui ne comporte pas la 

nationalisation des usines de fabrication des moteurs.-

M. LAUDIER.- Si î

M. LE MINISTRE DES FINANCES.— Pour Lorraine ; mais 
Gnome et Rhône n'est pas nationalisée.

M. LE PRESIDENT. - Seulement l'usine Lorraine.

M. LE MINISTRE-DES FINANCES.;- J'arrive à la quatrième
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questxon qui ni ’ © s t posée par la commxssion .
n Comment le Gouvernement explique-t-il que le bud­

get des P ..T. T. ne fasse pas état en dépenses des versements 

pour services rendus que la Société nationale des chemins 

de fer a pris en recettes dans son projet de budget

Les prévisions budgétaires afférentes à l’exercice 

1938 ont été arrêtées, en ce qui concerne le budget des 
P.T.T., comme les autres budgets des autres services publics,' 

en juillet et août 1937. C'est à cette époque qu'ont été 

arrêtées les dotations budgétaires et les différentes taxes 
télé graphiques 

ou prestations postale^/et téléphoniques.
C'est également à cette, date qu'a été arrêté le 

nouveau régime des chemins de fer comportant création de la 

Société nationale.
S'il a été, en principe, décidé alors qu'il serait 

conforme à une saine politique économique que les services 

publics ayant recours aux chemins de fer acquitte le prix 
réel des services rendus, il a été expressément prévu à 
l'art. 20 de la convention du 31 août 1937 que les modifica­

tions à intervenir en ce qui concerne les paiements incom- 
babt à l'administration des P.T.T. du chef de ces transports II 

feraient l'objet d'une négociation qui devrait intervenir 

au cours du deuxième trimestre de l'exercice 1938- Cette 
date a été arrêtée de telle sorte que les clauses de la 

convention puissent être répercutées dans les prévisions 

budgétaires de l'administration des postes pour l'exercice 

1939.

Le Gouvernement était donc juridiquement fondé à 
n'inscrire aucune prévision de crédit particulière pour 

assurer des paiements supplémentaires à la Société nationale
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des chemins de fer au titre de l’exercice 1938.■

M. HENRI ROY.;- Juridiquement est très beau !

M. JEAN VALADIER. - C'est une affaire de date.

M.. LE MINISTRE DES FINANCES. - Notre position est 

très claire sur ce point. L'administration des finances a 

demandé une augmentation de tarif permettant de combler tout 

le déficit, sans tenir compte de cette somme litifieuse de 

490 millions sur laquelle l'administration des postes n'étaut 

pas d'accord. Sur ce point, le conseil d'administration de 
la Société nationale n'a pas suivi l'administration des fi­

nances, je le dis très nettement. Mais c'est une question 
qui sera portée automatiquement à. votre connaissance lors du 
deuxième trimestre 1938.

D'autre part, si un déficit supplémentaire apparaît, 

en vertu de la convention, nous ne pourrons pas le combler 

par un appel à la trésorerie. Nous serons automatiquement 

obligés, ou bien de faire une augmentation de tarif, ou bien 

de venir devant le parlement pour vous demander une subven­

tion budgétaire.

La convention nous obligera donc, au cours du deuxie­

me trimestre de 1938, à porter cette question devant le Par­
lement.

J'en profite pour dire un mot du déficit des chemins 

de fer et de l'appel à la trésorerie pour les chemins de fer 

et qui, d'ailleurs, correspond à la question posé© par M. le 

rapporteur général. Il est nécessaire, sur ce point, d'éclai­

rer un peu la situation.

Si elle est apparue un peu compliquée dans l'opinion 

pudique et dans les articles de presse, c'est parce qu'à, mon 

sens, on a constamment confondu le déficit des chemins de fer 
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avec les appels à la trésorerie pour les chemins de fer. 

Pour 1938, par exemple, lorsqu'on parle, comme déficit des 

chemins de fer, d'une somme de 10 à 12 milliards, on fait 

état, par exemple, d'une somme de deux milliards qui est, 

en réalité, inscrite dans le budget de l'Etat et qui,, par 
conséquent, est d'ores et déjà couverte par des recettes 

permanentes. Ces deux milliards correspondent au paiement 
d'intérêts pour des obligations, que l'Etat a pris en charge. 

C'est bien, en réalité, du déficit des chemins de fer, mais 

cela ne nécessitera pas un appel à la trésorerie puisque 

cette somme figure dans le total des dépenses budgétaires.

De'la même façon, on compte, dans le déficit de 

10 milliards, des sommes auxquelles, d'ores et déjà, il est 

décidé de faire face par des augmentations de tarifa déjà 

intervenues ou à intervenir.

Quelle est, en réalité, la charge qui incomberait 

au Trésor en 1938 au titre des chemins de fer ? Elle se 

décompose de la façon suivante :

1° Charges non comprises dans l'équilibre de l'ex­

ploitation et qui représentent les arrérages des emprunts 

éitis pour les dépenses de premier établissement des anciens 

reseaux, somme qui, d'après la convention, doit être inté­
grée progressivement, en cinq ans, à partir de 1939, fla/ne le 

compte d'exploitation de la Société nationale. Cette somme 
s'élève à 3.750 millions qui figurent dans le budget de la 

Société nationale et pour lesquels il ne peut y avoir aucune 

contestation. Cette somme pèse incontestablement sur la tré­
sorerie.

2° Programme de premier établissement fixé à 1.700 
millions, dont 1.500 millions sont couverts par des émissions 

d'obligations et le reste par une contribution du compte 
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d’exploitation. Cette somme figure également dans les dé­
penses de trésorerie. Là non plus, il n'y a pas de contesta­
tion.

Reste le compte d'exploitation lui-même. Aux termes

des prévisions de la Société nationale, le déficit d'-exploi- 

tation sera, pour 1938, de 3.075 millions. L'augmentation à 
attendre daa relèvements de tarifs envisagés : 34 en 

moyenne pour les marchandises, 6 centimes et demi, 7 centi­

mes et 8 centimes et demi par kilomètre pour les voyageurs, 

donnera 3.306 millions, ce qui ferait un excédent de 331 

millions qui viendrait en déduction des 495 millions.

Mais, prenons le chiffre de trois milliards environ

La Société nationale a tenu compte, pour 490 millions, des 

versements à attendre de l'administration des P.T.T. pour 
rémunération des services rendus. Mais, comme je l'ai expli­

qué tout à l'heure, la convention, dans son article 30, pré­

voit que la Société nationale des chemins de fer pourra fai­

re des propositions pour une somme à lui verser pour couvrir 
le prix de revient des services rendus par elle à l'adminis­

tration des P.-.T. T.

La convention ajoute que les premières propositions 

seront faites au cours du deuxième trimestre de l'exercice
1938 (art. 30).

Je ne pouvais donc pas tenir compte de cette dépense
dans le projet de budget soumis au Parlement, puisqu'elle ne 

sera faite, d'après la convention elle—meme, qu'au cours du 

deuxième trimestre de 1938. La question est actuellement 

réservée ; elle ne pouvait pas ne pas l'être. S'il apparaît 

que les ressources de la Société nationale sont insuffisantes, 

le mécanisme prévu par la convention jouera, de façon à ré­

tablir l'équilibre de 1 'exploitation.
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Voilà comment, en ce qui concerne le déficit des 

chemins de fer, la charge prévue pour la trésorerie est sen­
siblement moins importante que celle qui avait été indiquée 
puisque xxx trois milliards doivent être couverts par des 

augmentations de tarifs et que deux autres milliards- sont 

couverte dès maintenant par des ressources inscrites au 

budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cela fait, au total, 

5.900 millions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je suis entièrement

d'accord sur ce chiffre.
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M. I® MINISTRE DES FINANCES. Je voudras! ajouter un 
mot concernant les chemins de fer et me permettre d’exjgri- 

mer un désirque j’ai déjà exprimé à mes collègues du Gou­

vernement; il serait bon, je crois, que la commission des 

finances du Sénat voulût bien en tenir compte..

Très souvent nous sommes amenés à voter des mesures 

sur lesquelles le ministre des finances n’est pas consulté 

et qui entraînent pour le budget des conséquences impor­

tantes.

M. LE PRESIDENT ; Par exemple ... ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je prends l’application 

de la loi de quarante heures aux chemins de fer. C’est une 

dépense qui entraînerait 1,800 millions de déficit supplé­

mentaire. Cette charge dont le Parlement n’a pas eu à con­

naître, qui n’a même pas été soulitse au ministre des finan> 

ces, va peser sur le budget sans que voys auez été consul­

tas .
Supposez qu’au moment où la loi a été votée on ait dit 

qu’il faudra augmenter de 15 ou 20 p.100 les tarifs ou 

demander une contribution au budget : Surait-elle été votée 

dans les mêmes conditions ? J’en doute fort.

Nous verrons à l’avenir d’autres exemples de dépenses 

résultant de lois votées de la sorte...

M. LE PRESIDENT. Et qui iront en augmentant.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Il ne faut pas oublier que 

les lois sociales entraînent des dépenses nouvelles pour 

les budgets de l’Etat, des départements et des communes. 

Pour le bon ordre, tous ces projets devraient être souimis 

et au ministre des finances et aux commissions parlemen-
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taires. Alors le pays pourrait voir la vraie situation .

Qui pourrait refuser l’application de la semaine de quarante 

heures aux chemins de fer ? • quand on ne met pas en face 
la dépense correspondante. Mais le jour où on l’appliquera, 

ce sera une dépense de 2 milliards.

M. LE PRESIDENT . Une question précise : si la commission, 

qui me paraît tout entière partager votre avis, introduuit 
un article à cet égard dans la loi de finances, vous lefeou- 

tiendrez ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. A fond, monsieur le prési­

dent 1

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je viens à la cinquième 

question :
"Le Gouvernement ï®aintient-il ses chiffres pour les 

besoins de la trésorerie en 1938, tant en ce qui concerne 
l’Etat que les collectivités publiques ? ’’

Etant donné les diverses controverses qui se sont éle­

vées autour de ces chiffres, je voudrais faire une réponse 

très complète, en examinant point par point les dépenses 

de la trésorerie.
J’ai limité ces dépenses au total à 28 milliards environ, 

exactement 27.700 millions» D’autres chiffres ont été don­

nés; je voud rais dire dans quelles conditions ceux-là ont 

été établis:

Dépenses militaires
Compte d’investissement ; 11.260 millions.

Comment ce chiffre a-t-il été déterminé ?
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Nous avons eu une réunion chez M. le Président du 

Conseil, comme pour le budget ordinaire, avec les chefs 

d’état-major et avec tous les ministres intéressés. Nous 
avons longuement discuté et ensuite unfeccord s’est établi 

au début de septembre pour limiter à ce chiffre les dé­
penses du compte d’investissement . Je ne crois pas qu’il 

y ait lieu de les augmenter. Je vais en donner une double 

raison :
D’abord c’est que l’expérience du passé prouve que, 

étant donné le rendement des usines de la défense nation­
ale, 2Kx±aiaix»iMXJjMmx jamais les crédits n’ont été entiè­

rement dépensés.Nous constatons alors ce fait très gérant 

au point de vue financier, que certaines administration^ 

voyant que leurs crédits ne sont pas épuisés et se méfi­

ant des reports pour l'an prochain, malgré toutes les 

assurances que je peux leur donner, s’empressent de dépen­

ser le reliquat des crédits en faisant des provisions, 

ce qui fait pour le mois de décembre une trésorerie ef­

froyable, du fait que les administrations ont tendance 
à dépenser tout ce qu’elles peuvent sans que ce soit 

réellement nécessaire.

M. LE PRESIDENT. On ne m’a fait accepter, il y a 

longtemps, les crédits de reports, qu’en me faisant 

valoir que par ce moyen les pratiques que vous signalez 

disparaîtraient complètement!

M. LE MINISTRE DES FINANCES. On est venu à ce point 

que dans certaines administrations on achète des matières 
premières au mois de décembre, pour éviter justement des 

crédits de report , - ce qui n’avait été en aucune manière

prévu dans le compte d’investissement.
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M. LE PRESIDENT. Voyez^voijis un remède à cela ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je n’en vo'is pas, monsieur 

le Président. Sans doute j’ai écrit aux ministres intéressés 

pour leur demander de n’en rien faire...

M. BABAUD-LACROZE. Ils disent qu’ils achètent avant 

la hausse ! (Rires,)

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Voici la seconde raison:

Je crois très franchement, comme je l’ai dit l’autre 

jour à la Chambre, qu’en fixant ce programme nous sommes 

vraiment arrivés à la limite de ce que nous pouvons homnnê- 
tement demander à l’épargne du pays. Il faut faire le compte: 

nous allons dépenser plus de 20 milliards cette année pour 

la défense nationale. Si on me dit que cet effort est encore 

insuffisant, xi®» si on demande au ministre des finances, 
passez-moi l’expression, de faire la guerre en temps de 

paix, je réponds qu’on ne peut tout de même pas me demander 

de faire des emprunts inconsidérés - pour 50. milliards, 
comme on l’a dit à la tribune, - et de faire appel à 
l’épargne dans des conditions qui la ruineront sûrement. 

Le ministre des finances ne peut pas prendre seul cette 

responsabilité, alors que pendant ce temps tout le monde 

prend ses aises : on arrive à des salaires qui atteignent 

150 et 200 fr. par jour, et dans certaines usines on fait 

la semaine de quarante heures.

On compare notre situation à celle de l’Allemagne. 

Pardon ! Goebbels a dit :”Nous avons de moins en moins 
, Si de beurre et de plusp en pjus de canons.” ï®± on veut à 

la fois le beurre et les canons, il faut renoncer à ces 

grands programmes militaires. ‘-'i on exige des dépenses 
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militaires supplémentaires, je ne les consentirai pas, à 
moins qu’on m’apporte pour l’organisation générale de la 

défense nationale autre chose^que ce que nous avons eu jus­
qu’ici.

Voilà mon point de vue, je l’expose très nettement devant 

la commission des finances. Le ministre des finances ne doit 

pas être le seul à faire un effort; car dans tous les ordres 
d’idées c’est toujours lui qui fait l'effort. Toujours on 

rend le ministre des finances responsable; c’est lui le 
pelé, le galeux d’où vient tout le mal.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général.La commission des 

finances est de cet avis : c’est une question de gouvernement.

£&X!$IIBX£k

M. LÉ MINISTRE DES FINANCES. Ce que je déclare en tctut 

cas, c est qu'en ce qui me concerne je ne prendrai pas la 

responsabilité de demander de nouvelles dépense^ pour le 

compte d investissement , a moins d’une modification totale 

de 1 organisation de nos usines et de l'effort à demander 

au pays. Il ne faut pas que ce soient les seuls rentiers 
français qui supportent par des faillites continuelles 
l’effort de la défense nationale. (Très bien 1 très bien!)

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. ^’est ce que nous demandons .

M. LE MINISTRE DES FINANCES. A la Chambfe on m'a dit :”VoUs 

serez obligé de consentir quatre ou cinq milliards de plus 
pour la défense nationale.” J'ai dit :Non.

Dépenses civiles.

Là il ne peut pas y avoir de difficultés.

Grands travaux : Crédit limitatif de 2 milliards. Dkailleurs 

ce crédit sera très loin d’être épuisé. Il a pour but d’apurer 
1' ?
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l'arriéré; car j'ai eu la tâche très ingrate de paraître 

arrêter les grands travaux, alors que j'en fais beaucoup 

plus que legouvernement précédent. Je paye 1'arriéré.

Le plan Marquet serait financé par les assurances 

sociales : 590 millions; Avances, remboursements : 346 

millions; travaux civils ... . - Total

3.567 millions sur lesquels on ne peut rien dire.

Caisse des pensions * Crédit foncier • Avances à la

Pologne : 280 millions .

M. LE PRESIDENT . Quel chiffre pour les avances à la 

Pologne î

M. LE MINISTRE DBS FINANCES. 280 millions*

M. HACHETTE. C’est un bon placemebt 1

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Nous sommes limitativement 
obligé de le faire.

Pour les P.T.T. nous trouvons 10.029 millions.

Aucun de ces chiffres ne peut être contesté ni considéré 
comme insuffisant puisqu’ils sont limitatifs*

j’arrive aux collectivités:

Chemins de fer :
Nous avons tout à l’heure indiqué avec M. le rapporteur 

général 3.700 millions, 3.900 millions , et 1.500 millions 

pour dépenses de premier établissement. Je suis d’accord 

avec ces chiffres.

Ville dd Paris - Département de la Seine: Je prends 

les évaluations du 7 décembre 1937 :
Déficit/:1.100 millions.

Travaux : 1 milliards
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j’ai reçu dans mon bureau tout à l’heure M. le Préfet 

de la Seine et les membres du bureau du Conseil général 

qui ont rétifié ces chiffres.
<90 millions pour l’Algérie;

300 millions pour les colonies.

Ces chiffres me sont indiqués par les lettres les plus 
récentes du Gouverneur de l’Algérie et du Ministre des 

colonies.

Total 27.710 millions.

J’entends être tout à fait sincère devant la commission 

au sujet de ces chiffres. Je les maintiens rigoureusement 
et je prétends qu’ils ne peuvent pas nous donner d’aléa, 

dans la mesure des réserves que j’ai faites pour les dépen­

ses militaires.
Par contre j’aurai à vous demander d’autres dépenses 

peut-être.

Je voudrais indiquer très complètement ce qui peut in4 
tervenir pour modifier mes chiffres.

Il y a d’abord l’affaire de l’Exposition; je parle du 

passé.

Nous avons pour le passé 500 millions de déficit.

Je serai obligé de vous demander d’approuver un projet 
m'accordant un crédit de 500 millions pour couvrir ce 

déficit.

M. HACHETTE. Il ne paraît pas opportun de la reconduire

dans ces conditions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Ce n’est pas mon fait.

Je dois indiquer que la trésorerie a déjà avancé environ 

150- millions. Elle aura donc à fournit une somme supplémen­

taire de 300 à 350 millions.
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J’indique d’autre part que j’ai promis de donner 300 

millions de plus à la caisse d’avances aux communes. Ce 

qui ferait en tout environ 800 millions»

Mais, dans les 27.710 millions que j'ai mm mentionnés 
tout à l’heure, je rappelle que les 590 millions du p-l/an 

Marquet sont financés par les assurances sociales, ce qui 

ne comporte pas par conséquent d’appel au crédit.

Les 346 millions des avances remboursables sont financés 

par la Caisse des dépôts et consignations . Cela fait en 

tout environ 900 millions qui pèseront bien sur les dépenses 

de la trésorerie, mais n’exigeront pas un appel au marché 

des capitaux.

A ce point de vue, ces 900 millions devraient compenser 
largement les dépenses que par ailleurs nous serions obligés 

de faire, soit pour 1'Exposition, soit pour la caisse 
d'avances aux communes.

Par conséquent, alors que j’ai indiqué le chiffre de 

28 milliards comme représentant le volume des appels à 

faire au marché pour les dépenses de trésorerie, je crdis 
ajouter à ces dépenses

qu on peut en effet jxx$hm±8x cinq ou six cents millions 

pour tenir compte de l'Exposition et de la caisse d’avances 

aux communes: mais cette somme ne xd représente pas des 
appels nouveaux au marche parce qu’elle est compensée par 

une somme supérieure, financée par les assurances sociales 

et par la caisse des dépôts et consignations»

J'arrive à la dernière question :

"Le Gouvernement peut-il dès à présent donner des indi­

cations sur les mesures prochaines que le Gouvernement a 

1 intention de prendre pour aider à la reprise économique ?"

M. LS PRESIDENT. Sujet délicat !
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. D’autant plus qu’il ne 

dépend pas seulement de moi : il est plutôt du ressort du 

Président du Conseil. Si le service de l’Economie nationale 

est rattaché au ministère des finances, alors qu' il y aun 

ministre du commerce, un ministre du travail, un minis-tre 

de l'agriculture, l’Economie nationale oeut envoyer des 

lettres, des avertissements, avoir une ds ctrine. Mais quant 
à l’exécution, je suis totalement dépourvu de moyens. Mon 

rôle est. de marquer les directives, d'indiquer nos vues 

àu Président du Conseil. Mais je n’ai aucun moyen d’obtenir 

une décision.

M. LE PRESIDENT, Votre avis compte au Conseil des 

Ministres.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Pour les mesures propres 

à favoriser les reprise économique, je voudrais indiquer 

ce qui importe le plus.
C’est d’abord, bien entendu, l’assainissement financier 

et monétaire. Je considère qu’il ne suffit pas d’avoir une 

reprise économique : elle est nécessaire/, mais elle/ ne 

suffirait pas si on continuait à dépenser sans compter. 

Les charges publiques ont augmenté depuis dix-huit mois 
dans une mesure considérable.

permanentes
Les charges/qui pèseront sur le budget de l’Etat - 

chemins de fer, départemebt de la Seine et ville de Paris 
- vont atteindre, avec les dernières mesures que j’ai fait 

voter, pxèxxd®x2®xsi±iiiKRds pour tenir compte de l’aggaen- 

tation du coût de la vie, près de 20 milliards.

Pour les chemins de fer,: 1’ensemble des mesures prises 

atteint 3.400 millions.

Il est donc nécessaire de s’arrêter sur cette pente.
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Quelle que soit l’évolution de l’activité économique,si 

on continuait à dépenser dans de telles conditions, aucune 

ressource ne pourrait y faire face.

Un second ordre de mesures qui paraissent capitales 

sont celles qui tendent à assurer la stabilité et la 

sécurité des conditions de la production. Le Gouvernement 
s’emploiera à maintenir la paix soaiale. Il est certain 

que la politique de la "pause” doit être continuée dans 

son sens le plus large et doit même être considérée pour 

un certain temps comme quelque chose de définitif.

Je prends le problème des rapatriements de capitaux. 
J’ai indiqué dernièrement à la commission des finances 

que sur ce point nous avons eu depuis quelques mois des 
résultats très heureux. J’évalue à 13 ou 14 milliards les 

capitaux rentres. Mais les évènements de ces dernières 
journées ont prouvé combien l’opinion est sensible à des 

chiffres lances sur le marché et que la tendance peut ins­

tantanément se retourner. Jéai vu le fait se produire lundi 

et mardi dans un sens défavorable , et vendredi dans un 

sens favorable.

On voit donc que si les hommes qui à tort ou à raison 
- à tort en l’espèce - ont exporté leurs capitaux ont le 

sentiment que la paix sociale n’est pas définitive, ils 

ne les rapatrierontpas ou bien les exporteront de nouveau; 
en tout cas nous n’obtiendrons pas des rapatriements au 

même rythme.

Troisième ordre de mesures : Augmentation importante 

de la production. A mon sens, il ne s’agit pas d’aiggmemter 

la production par des mesures artificielles, et encore 

moins aux frais du Trésor, en donnanr des subventions à
diverses branches de la production, mais de permettre à 
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la production de s’accroître et au matériel productif de 

travailler à plein là où les besoins existent et ne sont 
qu’en partie satisfaits.

L’enquête sur la production a permis de définir un 

certain nombre de mesures pratiques qui seraient dtune 

efficacité immédiate.
D’abord, recrutement d’ouvriers étrangers, et en atten­

dant un jour de travail supplémentaire dans les mines de 

fer et de charbon. Notre main d’oeuvre insuffisante nous 
oblige d’acheter du charbon à 1’étranger pour 500 millions 

par mois: c’est 6 milliards qui s’en vont chaque année.

En second lieu, formation d’ouvriers qualifiés et déro­

gations spéciales en ce qui les concerne. Assouplissemeù//, 

du régime de travail, avec récupération des heures perdues 

dans les industries saisonnières et celles qui présentent 

des irrégularités.

Travail par roulement le sixième jour. Dérogations 
spéciales en 1938 dans les industries d’outillage, parti­

culièrement embouteillées.

Toutes ces mesures concourent au même but : augmenter 

la production là où elle est insuffisante. C’est la seule 
provoquer

maniéré de fxïxKx^ÿevqqBc^ par l’accroissement des salaires 
et des bénéfices une augmentation générale de la demande 

sur le marché, et par conséquent un accroissement de débou­
chés pour les industries dans le marasme.

"Il nous faut encore une politique de crédits. Là/ encore 

je voudrais indiquer ma position.
Certes je pense qu'il faut faire une politique de 

très large crédit, et je vais tout à l’heure indiquer à 

la commission des finances ce que nous pouvons faire en

ce sens.
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Seulement je ne dois pas vous cacher qu’il y a là un 

très grave danger au point de vue des intérêts privés : c’est 

la façon dont joue l'arbitrage obligatoire.

Au moment de la discussion de la première loi de dé­
valuation, en septembre 1936, j’avais eu 1’occasion d’appeler 

l’attention M. le président de la commission des finances 

du Sénat et S® M. le rapporteur général avaient fait la 

même observation » sur le grave danger que ferait courir 

à l’industrie l’application généralisée de l’échelle mobile. 

Or, malheureusement, dans beaucoup d’industries, l’arbitrage 

obligatoire joue comme l’échelle mobile, et les arbitres 

sont souvent beaucoup plus préoccupés - c’est un souci 
e n 

légitime - d’assirer la remise jémarche de l’entreprise , 

la cessation des grèves et des oœpations, plutôt que de 
considérer l’intérêt général de l’économie.

La conséquence est que souvent on aboutit à des augmen­

tations de salaires qui devienne nt insupportables aux indus- 
un 

tries et qui parfois même - c* est/cas’que me citait hier 

M. le Président du Conseil, 4 sont refusées par les ouvriers 

mêmes, plus raisonnables que les arbitres. Nous avons vu 

un ou deux cas où les ouvriers,concevant qu’ils mettraient 

l’industrie dans l’impossibilité de fonctionner, ont eux-’ 

mêmes demandé à 1' arbitre de revenir sur sa première déci­

sion.

Que les ouvriers demandent des augmentations de salaires, 
c’est excusable. Mais il est incroyable que les arbitres 

les aient accordées dans de telles conditions. Dans tous 

les cas, il faut que les arbitres prennent la même position 
que l’Etat. Lorsque des fonctionnetires sont venus me de­

mander des augmentations, j’ai été obligé de leur dire : 
"Je ne peux pas vous donner davan/jiage^^oyens ne me le 
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permettent pas.” Et j’ai tenu bon,, quelques conséquences 

qui aient pu en résulter, quelques menaces qui aient pu 
m’être adressées.

Ici au contraire, voyez les considérants vraiment incroy­

ables que je trouve dans un jugement rendu par un arbitre : 
"Considérant que la tranquillité de l’usine importe plus que 

les misérables questions de prix de revient...” (Exclamations 

et rires.)

M. MILAN. Comment peut-on nommer des arbitres aussi 

bêtes J

M. LE MINISTRE DES FINANCES. C'est là le point le plus 
grave dans la situation présente, d'abord par les répercus­

sions terribles qui s’ensuivent sur les services de l’Etat. 

Lorsque les gardiens de bureau d’une banque ont obtenu 80 

p.100 d'augmentation, naturellement mes gardiens de bureau 

du ministère des finances sont fondés à me dire :"Pourquoi ne 
nous donnez-vous que 40 p.100 ou 33 p.100 ?"

D’autre part nous risquons de nous trouver en présence 

d'industries amenées à fermer laurs portes , pour le plus 

grand dommage des ouvriers d’ailleurs, parce qu’elles n'auiont 

plus de travail.

Je reviens par là au problème du crédit. J’ai eu plusieurs 
conférences avec le Gouverneur général de la Banque de France, 

Le directeur généeal -du Crédit National et le Gouverneur du 

Crédit Foncier pour tâcher de mettre en oeuvre des mesures 

précises. Je crois pouvoir aboutir à des mesures intéressan­
tes, que d'ailleurs le Sous-secrétaire d’Etat mettra très ex­

actement au point avec moi* et obtenir des résultats favorables, 

à une condition : c’est que les entreprises puissent vivre.

Mais comment se présentent les choses ? Il arrive que des 

chefs d’entreprises viennent trouver leur député ou leur séna­
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teur, disant :"Nous ne pouvons pas vivre; la Banque de France 

ou le Crédit National ne font pas ce qu’il faut au point de 

vue du crédit." Je me fais apporter les comptes, et nous aper­

cevons alors que ©ds entreprises perdent un certain nombre 

de millions tous les ans. Dans ces conditions, les banques 

privées ou la Banque de France disent :"Si le ministre des 

finances veut faire une avance sur la trésorerie de l’Etat, 
qu’il le fasse. Quanfi à nous, nous ne pouvons pas le faire 

parce que ces entreprises sont en perte.” Vous le voyez, le 
problème est très difficile à résoudre quand il s’agit d’en­

treprises qui ne ® nt pa viables, qui sont actuellement en 

perte.

Je le répète, le problème de 1’arbitrage obligatoire - 
je l’ai d’ailleurs bien souvent indiqué dans divers exposés - 

est a la base de tout ceci. Les arbitres ne veulent se préoc­

cuper que du prolbème immédiat; ils vont jusqu’à donner des 
compensations à l’accroissement du coût de la vie à des ouvri­

ers qui déjà on des salaires excessifs. C’est àà le problème 
très grave qui se pose devant nous.

M. LE PRESIDENT. Vbilà !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je me permets de rappeler 
ceci très librement à la commission des finances.

Dans les graves difficultés où le Gouvernement précédent 
s est trouve, au mois de juin 1936, on a été amené à donner 

des augmentations des salsaires très importantes, qui parfois 

ont dépassé ce que pouvait supporter l’économie du pays. Mais 

ensuite 1 augmentation du coût de la vie est survenus* «•
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A ce moment, très légitimement d’ailleurs, les ouvriers 

ont demandé des augmentations de salaires correspondantes. Mais 

comme on était pçœti de bases déjà très hautes, dépassant de 

<jue pouvait normalement supporter l’industrie, on est arrivé 
à des chiffres souvent, excessifs.

Voulez-vous ,un exemple, pris dans la construction aéronau­

tique! industrie qui'nous intéresse particul ièrement, étant 

donné que nous avons des usines d’aviation nationalisées ?

Les augmentations de salaires, par rapport à 1936, sont: 

pour les ajusteurs de 77 p.100; pour les chaudronniers, de 

80 p.100; pour les ouvriers spécialisés, en tenant compte des 

congés payés, de 117 p.100. Un ouvrier spécialisé se fait un 

salaires hor aire tàeyen de 11 fr.40.
Dans nos grands établissements publics, comme l’imprimerie 

Nationale, certains ouvriers arrivent à se faire 150 fr. par 

j o ur.

Il est certain que si on applique des augmentations en 

tenant compte d’une manière automatique des indices du coût 

de la vie, l’industrie ne peut tenir, et même la monnaie ne 

peut tenir dans ces conditions. C’est là un point très impor­

tant .

M. HACHETTE. Une observation au point de vue des compagnies 
subventionnées. On vient d’accorder par un arbitrage un salaire 

de nuit de 133 fr. aux dockers. Ils ont droit à ce salaire 
même q’ils ne travaillent qu’une heure de nuit.

M. MARIO ROUSTAN. Ils travaillent plus d’une heure,, ils 

travaillent toute la nuit. Quand ils ont reçu 123 fr? pour une 

nuit de travail, je vous assure qu’ils les ont gagnés.

'M. LE PRESIDENT. Ne discutons pas la question du salaire 
des dockers; nous n’y entendons rien.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. Nous arrivons aux possibilité 

Pour les entreprises saines nous avons envisagé un certain 

nombre de possibilités. Je rappelle que la politique du Gou­

vernement a permis de ramener le taux de l’escompte de 6 p.100 

à 3 p.100, le ttqux hors banque de 6 p.100 à 2 p.100. La Banque 

de France a doublé depuis 1932 le montant de son crédit 
commercial. Je reconnais d’ailleursqque c’est encore très 

insuffisant et j’ai demandé au Gouverneur de la Banque de 

France de faire une politique d’escompte aussi large que 

possible.

Mais ce dont les entreprises ont besoin, c’est d’accroître 

leurs fonds de roulement devenus insu ffisants. Le décret-loi 

du 25 août avait prévu une bonification d’intérêt de 50 p.100 

pour les adapatations d’outillage reconnues utiles. Mais 
l’essentiel est de trouver des capitaux à moyen terme.

Je pense que nous pourrons arriver, en ce qui concerne 
les marchés de l’Etat, à faire fonctionner à plein la caisse 

des marchés. Jusqu’ici cette caisse n’a fonctionné que pour 

des sommes modiques. Mais comme le Gouverneur de la Banque de 
France acceptera d’escompter sans limitation le papier de 

3ia caisse nationale des marchés, à condition, bien entendu, 
qu’il s’agisse de marchés passés officiellement avec l’Etat, 

les départements ou les communes, je pense que nous aurons 

par là un moyen de financement qui facilitera aux Entrepreneur

les payements dont ils peuvent avoir besoin.
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D'autre part, le Crédit national, par un article de 

la loi de finances, pourra augmenter ses moyens en doublant 

sa dotation propre.

En ce qui concerne le crédit à long terme, cette 

restauration du crédit public et la hausse des rentes appor­
teront une solution définitive. Je m'efforce de l'accomplir; 
mais il faut reconnaître que, lorsqu'on a de tels emprunts 

a réaliser, il n' est pas extrêmement commode de faire monter 

les fonds publics, alors surtout que, de tant de côtés> on 

répand sur notre situation financière des alarmes dont il 
faut reconnaître que certaines peuvent être justifiées, mais 

dont d'autres sont, par contre,, tout à fait excessives.
En ce qui concerne le bâtiment, je rappelle que nous 

avons pris une mesure qui permet de bonifier la moitié de 
l'intérêt pour tous les entrepreneurs qui feront des maisons. 

Nous avons reçu de nombreuses demandes ; mais il s'agit 

uniquement de la construction de petites maisons. Ce qui 

est bloqué totalement, ce sont les constructions de rapport. 

Nous avons permis, par un decret—loi et par le crédit ins­

crit au budget, à ceux qui veulent construire de petites 

maisons, de trouver de l'argent a 4 et 5 %, ce qui est, par 
les temps qui courent, un taux relativement faible.

Il faut reconnaître qu'étant donné la hausse des 

salaires et des matériaux qui porte la construction au coef­

ficient 8 et 9 alors que les loyers sont au coefficient 3, 

il est extrêmement difficile de résoudre ce problème.

M. LE PRESIDENT.- Alors que le législateur prend 
périodiquement le parti des locataires.

M. HENRI BOY.- Comme de simples arbitres 1

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je me demande qui, 
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actuellement, pourrait conseiller à une personne à laquelle 
elle porterait intérêt et qui voudrait faire un placement, 

de construire un immeuble de rapport alors que cette person­

ne paiera tout au coefficient 10 et que ses loyers seront 

au coefficient 3 !

En ce qui concerne les exportateurs, M. le Président 

Chautemps a envisagé un certain nombre de mesures qui pour­
raient être prises en leur faveur.

Le Gouvernement envisage également la création 

d'une section économique à la commission nationale des mar­

chés publics que préside M. Guinand, afin de régler le ryth­

me des commandes et d'obtenir, pour les marchés de l'Etat, 

de meilleurs prix de revient.

Notre production est, présentement, dans un état 

extrêmement alarmant. Il n'est pas douteux, cependant, qu'il 

y xx a en France une marge de reprise sérieuse puisque nous 
en sommes actuellement à 71 du niveau de la production de 
1929, alors qu'à l'étranger, ce niveau est atteint et même 
dépassé, notamment de 25 $ en Angleterre et de 45 $ en Suède.

Il y a donc, lorsqu'on regarde les chiffres, une 

large marge de reprise. Mais la difficulté du problème pro­

vient de l'état inquiétant de la production et également de 

l'aggravation des prix de revient par suite du j eu du méca­

nisme de l'arbitrage obligatoire.

Un mot de la confiance, non seulement de celle des 

capitaux mais de celle de la petite épargne. Là, les symptô­

mes sont encourageants. Je rappelle à la comission les 

chiffres des operations de la caisse d'épargne en 1937 :

mars, ,.... ................ - 204 millions
avril..................... - 65

juin...................... -146

juillet.................... _ 208
total•moins. 623 millions.
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août................................. + 267 millions

septembre.............................  t- 105

octobre..............................;♦ 22

novembre.... ......   +• 207

1ère quinzaine de décembre........... + 140

Il y a encore, actuellement, une marge assez appré­

ciable entre les prix français et les prix anglais ou amé­
ricains. Elle est de 10 à 12 $.

M. FARJON.- Vous m'étonnez, Monsieur le Ministre.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- XxXx âette marge, qui 
est faible, qui nous laisse un léger avantage, s'est tout de 
même traduite par une diminution du déficit de la balance 

commerciale qui, vous le savez, a été extrêmement important 
au cours des derniers mois.

Vous manifestiez votre étonnement à l'instant, Mon­
sieur le sénateur. Ce qui fait l'erreur constamment commise 

en ce qui concerne la balance commerciale, c'est qu'on compa 

re des francs qui n'ont plus la même valeur. Si vous compa­

rez le déficit de la balance commerciale évalué en francs 

d'avant la guerre, en francs Poincaré, en francs Auriol ou 
même en francs à la valeur actuelle, il est impossible d'y 

rien comprendre attendu que tous ces francs n'ont plus la 

meme valeur. On comparé entre elles deux unités qui n'ont 

plus de commune mesure.

M. FARJON.- Il n'y a qu'à comparer les tonnages.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le seul moyen est de 
comparer en poids d'or, de voir ce que le déficit de la bala 

ce commerciale représentait, corne exportation d'or, avant 
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et après une certaine époque. Cette comparaison montre que 

le déficit de la "balance commerciale, au mois de janvier, 

s’élevait, en francs, à. un chiffre que je ne me rappelle 

plus, mais qui correspondait à 80 tonnes d'or.

En octobre, le déficit de la balance commerciale 

est évaluée à environ 1.300 millions, cette somme représen­

tant une exportation de 42 tonnes d'or.

Si nous prenons le déficit de la balance commerciale 
pendant les trois dernières années qui ont précédé la guerre, 

nous trouvons qu'il est de 36 tonnes d'or.

Lorsqu'on dit que le déficit de la balance commer­

ciale était, avant la guerre, de 1.500 millions et qu'il est 

aujourd'hui de 18 milliards, personne, évidemment, n'y com­

prend plus rien parce qu'il est difficile de faire des com­
paraisons avec des chiffres qui n'ont plus les mêmes bases.

Voici donc, calculé en tonnes d'or, quel est le 

déficit de notre balance commerciale depuis le début de 

l'année : en janvier, 80 tonnes d'or ; en avril, 52 ; en 

juin, 56 ; pour les quatre derniers mois, 44.

Telles sont, Monsieur le Président, les réponses 

que je puis faire aux questions que la commission m'a po­

sées ; je m'excuse, pour chacune d'entre elles, d'ètre 
e^tré peut-être dans trop de détails.

M. EARJON. - J'aurais, Monsieur le Président, un cer­

tain nombre d'observations à présenter.

M. LE PRESIDENT. - Il me paraît difficile, à cette 

heure, d'engager une discussion qui pourrait noue meber assez 
loin. (Approbation)

M. LE ^MINISTRE DES FINANCES. - Si vous vouliez, Mon­

sieur le sénateur, venir m'entretenir de ces questions dans 
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mon cabinet, je vous fournirais toutes les explications 

qu'il serait en mon pouvoir de vous donner.

M. FARJON.- Les observations que j'ai à présenter 
ne doivent pas l'être dans le silence du cabinet, mais en 

pleine lumière. On trompe ce pays qui ne connaît pas là vé­
rité ! Cette vérité, il faut la lui dire.

M. LE PRESIDENT.- C'est entendu, mais il est une 
heure moins le quart et je ne puis pas retenir davantage la 
commission.

M. ROUSTANX*.- Pourquoi M. Farjon ne présenterait-il 

pas ses observations à notre séance de cet après-midi, même 
en l'absence de M. le ministre ? Nous en ferions notre pro­

fit et l'un de nous pourrait se charger d'aller les rapporter 
à M. le ministre des finances.

M. FARJON.- Je regrette que nous ne puissions pas 
avoir un échange d'explications avec M. le ministre ; je 

dis » nous, car il est fort probable que d'autres collègues 

auraient également des observations à présenter.

M. LF PRESIDENT. - Nous pourrions peut-être, au début 

de notre réunion de cet après-midi, consacrer une heure à 

entendre les observations que les déclarations de M. le mi­

nistres auraient suggérées à, nos collègues.

LE RAPPORTEUR GENERAL. — Si nous nous engageons à 
trois heures dans une discussion économique, noue- n'en fini­

rons pas ce soir avec la loi de finances.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne suis pas qualifié 
pour m'expliquer sur des questions économiques.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il me paraît que nous 

débordons un peu du cadre de la présente discussion.

M.. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je vous ai apporté 

très loyalement, au point de vue économique, des explica­

tions qui n’ont rien de particulièrement optimiste.

M. LE PRESIDENT. - J'aurais désiré que vous les appor-ï 

tiez à la Chambre.

M. FARJON.- Permettez-moi de présenter une seule 

observation qui est d'ordre budgétaire.

Dans les évaluations données par M. le ministre des 

finances concernant la taxe a la production, je relève deux
err eurs.

M. le ministre a indiqué que le rendement de la taxe
à la production avait augmenté de 28 millions en septembre, 

de 44 millions en novembre, mais qu'il avait diminué de

97 millions en octobre. Et M. le ministre d'expliquer cette 

diminution par le ralentissement des affaires au mois
d'août par suite de la fermeture des maisons qui sont mainte-B 

nant obligées de donner les congés pays à leur personnel.

Cette explication ne me paraît pas bonne parce

qu'alors, il faudrait admettre que les affaires qui ne se 

sont pas faites pendant la période des congés payés ne se 

sont pas retrouvées ni avant, ni après cette période. Ce 

serait une erreur de le croire car, en réalité, tout ce qui 

n'a pas et® vendu au moment des congé® payés l'a été en sep' 

tembre ou en octobre.

11 faudrait donc, pour avoir une évaluation exacte 

du rendement de la taxe, prendre l'ensemble des trois mois
Si l'on procède de la sorte, on trouve 28 v- 44 millions, 
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soit 72 millions d’augmentation, d'une part, et 97 millions 

de diminution, d'autre part, soit en moins, 25 millions pour 

l'ensemble des trois mois»

Votre évaluation de la taxe à, la production me pa­

rait donc, Monsieur le ministre, tout à fait inexacte, en 

dehors des considérations économiques dont j e ne parle pas.

M, LE PRESIDENT. - Je pense qu'il convient tout de 
même de féliciter M. le Ministre du courage qu'il a constam­

ment montré et qu'il vient de montrer encore en nous expo­

sant, avec une absolue sincérité, la situation financière. 

Nous ne pouvons que l'aider comme il nous appartient de le 

faire, en prenant les initiatives qui nous conviendront.

M. FARJON.- Sur ce poiht, nous sommes entièrement 
d'accord.

(M. le ministre des finances se retire à 12 h.45)

La séance est levée à Midi 50.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

2ème Séance du Lundi 20 DECEMBRE 1937

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de

M. JOSEPH CAILLAUX, Président .

Présents: MM.> CAILLAUX. GARDEY. TOURNAN. PROVOST DEMARCHAIS 
DENTU . TAURINES. FARJON. ROUSTAN. DELTHIL . 

MOUNIE. BABAUD LACROZE. CUMINAL. SCHRAMECK. 

CHAMPETIER DE RIBES. HACHETTE. LAUDIER. LAVAL. 

MORIZET. PORTMANN. de LA GRANGE ? LANCIEN.

Sur le rapport de M. LAUDIER, La Commission adopte avec 
une modification de rédaction , un projet de loi tendant à la 

révision des taux forfataires des pensions régies par l’article 

24 de la loi du 21 Mars 1928.

BUDGET DE 1938
MONNAIES ET MEDAILLES (EQUILIBRE DU BUDGET PAR AUGMENTATION DE 

LA FRAPPE DES MONNAIES D’ARGENT

M. MOUNIE, Rapporteur Spécial. Dans la dernière séance con­

sacrée par elle au budget, la Chambre ayant constaté que celui-ci 

se trouvait en déficit,..a décidé d’accroître les recettes en re­
courant : 1°/ - à une émission supplémentaire de 200 millions de

frs .
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francs de monnaies d’argent; 2°/ à une réduction de la frappe 

des monnaies de billon, cette réduction, en raison des frais 

élevés de frappe entraînant une économie appréciable . Je vous 

propose d’adopter ces deux mesures .

La proposition du Rapporteur est adoptée .

CHAPITRES RESERVES DE LA GUERRE ET DE LA

MARINES

M. LE PRESIDENT.- L"ordre du jour appelle l’examen des 

Chapitres réservés de la Guerre et de la Marine .

- Sur le Chapitre 14 du budget de la Guerre, la Commission 

sur la proposition de M. LAUDIER, Rapporteur Spécial,maintient 

sa décision antérieure .

A propos du Chapitre 23 (Traitements des fonctionnaires en 

congé de longue durée) M. le Rapporteur Spécial rappelle que la 

Commission avait réservé la question de savoir s’il convenait 

d’inscrire un crédit pour soins aux familles des sous-officiers 

dans la crainte que le bénéfice d’une mesure analogue ne puisse 

être réclamé pour les fonctionnaires des autres administrations.

M. FARJON, Rapporteur Spécial du Budget de la MARINE . - 

Une question semblable s’est posée à propos du budget de la Ma­

rine . Le Ministère, dans un esprit de transaction accepterait 

que le bénéfice de la mesure fût réservé aux seuls quartiers- 
maîtres et secpncb-maîtres , ce qui permettrait de réduire le cré­

dit envisagé à 800.000 francs. Je fais appel à la bienveillance 

de la Commission. Songez qu’un second-maitre ne gagne que 37 frs 
par jour: c’est-à-dire moins qu’un ouvrier et qu’il ne bénéfi­

cie pas des avantages- de la loi sur les assurances sociales.

M. LE
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne pourrait-on disjoindre pro­

visoirement cette question en vue d’étudier les moyens propres 
à,empêcher l’extension de la mesure à d’autres agents de l’Etat.

* M. LAUDIER.- M. le Ministre de la Guerre tient beaucoup 
à ce que cette mesure de bienveillance à l’égard des sous-offi­

ciers soit prise . Je me suis permis de lui suggérer d’en deman­

der le vote sous la forme d’un projet spécial, comportant la 

créationd’un fonds d’assistance .

M. LE PRESIDENT.- Cela serait infiniment préférable.
La Commission décide la disjonction . En conséquence, le 

crédit d’un million est supprimé .

Au Chapitre 4 du budget des T.O.A. , la Commission saisie 

d’une lettre rectificative demandanr un relèvement de 2.725.000 
frs pour l'amélioration de la solde des goumiers, décide de ré­

duire le crédit prévue de 100 francs pour permettre à la Chambre 

de voter le relèvement demandé.

LOI DE FINANCES

La Commission passe ensuite à l’examen de la loi de finan­

ces .

A l’exception des articles ci-après , les différents arti­

cles sont adoptés conformément aux propositions de M. GARDEY, 

Rapporteur Général.

’ ARTICLE 2 BIS A.- M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose 

dx disjoindre cet article, dû Ifiniative de la Commission 

des Finances et qui tend limiter au tiers du revenu servant 

de base q la contribution foncière, le montant de 1'ensemble 
des contributions et taxes perçues par l’Etat, les départements 

et les communes au titre d’une même propriété foncière .

M. SCHRAMECK
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M. SCHRAteECK . - Une disposition limitant de façon aussi rai­

sonnable les charges de la propriété foncière me paraît très in­

téressante. Si l’on continueà surcharger la propriété immobilère 

on lui portera un coup mortel .

M. LE PRESIDENT.- Certes, mais l’article en discussion ne - 

me paràît pas suffisamment étudié , Tel qu’il est rédigé, il 

risque de bouleverser les budgets communaux .

_ M. SCHRAMECK.- Les communes ne gagneront rien à pratiquer 

une fiscalité excessive; car celles qui surchargeront trop leurs 

administrés verront ceux-ci émigrer vers des communes plus soucieu 

ses de ménager le contribuable .

- L’article est disjoint .

- L’article 2 ter est rejeté sur la proposition de M. le 

Rapporteur Général .

- L’article 2 Quater est disjoint sur la proposition de 

M. le Rapporteur Général appuyée par M. BABAUD LACROZZ.

- M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d’adopter l’article 2 qua­

ter A , voté par la Chambre sur la proposition de sa Commission des 

Finances et qui exonère de l’impôt sur les bénéfices industriels 

et commerciaux et de la patente , les coopératives maritimes cons­

tituées et fonctionnant conformément à la loi du 4 Décembre 1913 

et au décret du 12 Avril 1914.
M. SCHRAMECK.- S’il ne s’agissait que de coopératives', de 

simples pêcheurs , j’approuverais . Mais il s’est constitué des 

coopératives maritimes qui sont de véritables sociétés réalisant 

des bénéfices considérables et dont il serait choquant qu’on les 

exonérât de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux.

M. T, ANC T EN.- Toutes les dispositions votées en faveur de 

coopératives font toujours l’objet d’estensions à des organismes 
que le législateur n'avait pas entendu protéger /

M. LE PRESIDENT..........
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M. LE PRESIDENT.- Le plus sage me paraît de disjoindre cette 
sisposition .

- L’article est disjoint .

- L’article 2, quinquies autosant la mise en recouvrement 
des rôles de la taxe des prestations et de la taxe vicinale d_s 

le 1er Novembre de chaque année est adopté à. l’exception du second 

alinéa , dû à 1’rçnintiative de la Chambre et qui spécifie qu’un 

rôle rectificatif serait émis pour tenir compte des modifications 

qui—pourraient survenir dans la situation des contribuables entre 

la date d'émission des rôles et le 1er Janvier de l’année suivante.

- M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de l’art.2 
’sexies relevant le taux de la taxe des biens de mainmorte .

M. SCHAREMCK.- Je demande,ku contraire, l’adoption de cet 

qrticle qui empêchera la constitution de sociétés immobilières 

qui, par leur iaature même , enlèvent des biens Immobiliers de la 

circulation et privent l’Etat de droits de mutations importants.

M. LE RAPPORTEUR SENRAL.- Votre raisonnement serait parfaite­

ment valable si le taux fixé par le présent article et qui est de 
18 % du revenu servant de base à la contribution foncière ne pa­

raissait excessif .

On pourrait adopter l’article , mais en réduisant le taux de 
de la taxe à 16 % .

M. SCHRAMECK.- Quelle serait la perte résultant pour le Tré­

sor de vejïte réduction du taux ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On peut l’évaluer à 24 millions .

M. SCHRAMECK.- Nous ne pouvons pas priver l’Etat d’une recet­

te aussi considérable .

M. MILAN.- Si l’on veut tuer toutes les sociétés qu’on le 

dise franchement .
- L’article est adopté, avec le taux de 16 % .

L’article 2 septiès..
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L*article 2 septies est rejetéeur la proposition de 

M. le Rapporteur Général.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ep l’état actuel de la légis­

lation, les matières premières exportées sont exonérées de la taxe 

à la production .
Le Présent article a pour objet de soumettre à cette 

taxe les exportations de minerais de fer et de peaux brutes autres 

que celles de moutons sèches délainées .
Je vous propose de le disjoindre, estimant qu’il ferait 

perdre indirectement au Trésor une somme très supérieure à celle 

de 80 millions que l’on attend de son application.

M. LAUDIER.- Pouvons-nous prendre une décision qui cau­

serait au budget une perte aussi considérable ?
M. HACHETTE.- Si l’art cle est voté, les peaux coloniales 

destinées à l’exportation seront exportées directement vers les pays 

destinataires au lieu de passer par la Métropole comme elles le 

font actuellement • Il en résultera incontestablement une perte de 

fret pour notre marine marchande .
Je cfois savoir que M. le Ministre du Commerce est hos­

tile à la disposition proposée .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui, mais il n’empêche toutefois 

que cette disposition est d’initiative gouvernementale.
M. SCHRAMECK.- La disjonction que propose M. le Rapporteur 

Général détruirait l’équilibre du budget.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non, car j’ai le moyen de l’as­

surer par ailleurs .
M. HACHETTE.- On se plaint de la diminution de nos expor­

tations dans le même tempè qu’on vote des mesures propres à les 

restreindre . C’est illogique . Il n’est pas douteux que le Vote de 

la disposition que nous discutons portera un coup mortel à des entre- 
que 

prises què ne vivent de l’exportation des cuirs et peaux •

M..............
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M. SCHRAMECK.- Il y a, dans les affaires de c/uirs et 

peaux , des trusts qui réalisent des bénéfices scandaleux .

M. HACHETTE.- Avant de se décider , qu’on entende , au 

moins, le Ministre du Commerce sur une question de si grave con­

séquence .

Par II voix contre 4, la disjonction est prononcée ,

Les art. 4 quater , 4 quinquies, 4 sexies, sont rejetés 

sur la proposition de M. le Rapporteur Général.

- L’art. 4 septies est adopté avec une nouvelle rédac­

tion proposée par M. le Rapporteur Général, d’accord avec le Mi­

nistre des Finances .

- L’art. 4 Septies B est rejeté sur la proposition de 

M. le Rapporteur Général .

- L’art. 4 Octies Dest adopté avec une modification de 

rédaction proposée par M. le Rapporteur Général .

- L’art. 24 bis est rejeté sur la proposition de M. le 

Rapporteur Général.

- L’article 29 bis est disjoint sur la proposition de M. 

Le Ra porteur Général.

M. SCHRAMECK.- Observe que les détachements sans cesse 

plus nombreux de fonctionnaires posent une question aigüe qu’il 

importe de résoudre à bref délai .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond qu’il propose la disjonction 
parce que le texte voté par la Chambre ne le satisfait pas, mais qu’ 

il ne perd nullement la question de vue .

- L’art. 29 ter est rejeté sur la proposition de M. le 

Rapporteur Général .
- L’art. 35 bis est rejeté sur la proposition de M. le 

Rapporteur Général, appuyée par MM. BABAUD LACROZE et LANCIEN.
M. LE RAPPORTEUR^GENERAL.- L’art. 36 quinquies , dû à l’ini­

tiative du Gouvernement, modifie le statut des auditeurs au Conseil

d’Etat ...........  
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d’Etat . Je vous propose de le disjoindre en vue d’étudier les 

questions qu’il pose et qui sont trop importantes pour etre tranchées 

hâtivement, au cours de l’examen d’une loi de finances .
M. LEPRESIDENT.- Une telle disposition n’est en effet, pas 

à,sa place dans une loi de finances .

- L’article est disjoint .
- Les art. 36 septies à 36 nonies sont disjoints sur la 

proposition de M. LE RAPPORTEURGENERAL.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 36 tridecies voté sur 

l’initiative de la Commission des Finances de la Chambre, tend , 

sous certaines conditions, à assurer aux départements et aux communes 
le bénéfice cumulé des subventions de l’Etat et des bonifications 

d’intérêt pour les travaux ruraux qu’ils entreprennent .
Je vous propose d’adopter un nouveau texte qui ne présente 

pas les inconvénients de celui de la Chamtre .
M. BABAUD LACROZE.- II. vaut mieux, en effet, présenter une 

rédaction améliorée au Sénat que de lui demand r de disjoindre, meme 
provisoirement , le texte de la Chambre; car il serait à craindre 

que notre proposition de disjonction ne fût repoussée.

M. SCHRAMECK.- Il y a des cas intéressants ou le cumul des 

subventions et des bonifications d’interet devrait etre autorise .

M. MOUNIE.- L’article voté par la Chambre est un texte de 

démagogie rurale dû à l’initiative de M. JAUBERT, S’il ne tenait 

qu’à lui, toutes les villes seraient évincées au profit des communes 

rurales qui recevraient seules les bonifications et subventions .

- Le nouveau texte présenté par M. le RAPPORTEUR GENERAL 

est adopté .
- La Cownission adopte un article 36 A nouveau présenté 

Par M. BABAUD LACROZE .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre, sur l’initiative 

de sa Commission des Finances, a vote un article 38 quater qui aug­

mente les majorations spéciales accordées aux militaires de la gen­
darmerie ..........
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gendarmerie .

Je vous propose , en raison de la dépense 5 Millions , 
qu'il entraînera de le disjoindre, au moins provisoirement .

LAUDIER.- Si vous n'acceptez pas ce texte, vous tarirez 

le recrutement de la gendarmerie et de la Garde Mobile .

M. LAVAL.- Du point de vue pshychologique , il me paraî­

trait peu sage qp:*on s'opposât à cet article qui malgré notre oppo­

sition finirait très vraisemblablement par être voté .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Je n'insiste pas . 

L'article est adopté .

Les articles 40 et 40 quinquies sont rejetés, sur la 

proposition de M. le Rapporteur Général.

L'article 40 quinquies A est disjoint .

L'article 40 sexies prévoyant qu'un projet spécial réorga 

nisera l’enseignement supérieur des Beaux Arts est disjoint sur la 

proposition de M. le Rapporteur Général.

M. TOURNAN attire l'attention sur la situation lamentable 

de certains membres du corps enseignant des Beaux Arts et particu­

lièrement des professeurs de l'Ecole des Arts Décoratifs qui ne re­

çoivent que 19.000 frs par an, alors que les pr fesseurs de dessin 

dans les lycées bénéficient de traitement s'élevant jusqu'à 46.000 

frabcs .

La Commission adopte un article 40 octies nouveau, proposé 

par M. ROUSTAN et M. le Rapporteur Général et qui est ainsi conçu :

•Il .................
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Il est institué auprès du Ministre des Beaux-Arts une Com­

mission chargée de répartir le crédit ouvert annuellement au budget 

des Beaux-Arts pour acquisitions et commandes d’oeuvres d’art(a des 

artistes vivants,,,

Cette Commission est composée des membres suivants :

- Le Directeur général des Beaux-Arts, Président

- Les deux Rapporteurs des Budgets des Beaux-Arts devant les 
deux Assemblées

- Trois membres désignés par le Ministre
- Le Secrétaire Perpétuel de 12Académie des Beaux-Arts

- Le Directeur de l’Ecole Nationale des Beaux-Arts

- Le Directeur du Conservatoire de Musique.

- Le Président de chacune des Sociétés d'Artistes reconnue 
par l'Etat, où., à défaut un représentant de chacune de ces 
Sociétés

La Commission est obligatoirement saisie par le Ministre de 
1'Education Nationale de tout projet d’achat ou de commande/ 

d’oeuvres d’hrt . Elle arrête la liste des bénéficiaires de ces 

achats ou de ces commandes et fixe le prix d’acquisition de celles-ci. 

((Un décret pris sous le contre-seing du Ministre de l’Educa- 

tion Nationale fixera les conditions d’application de présent arti^o^

L'article 41 (Modification du statut des Ingénieurs de l'Aé- 
ronautique) est adopté, atec une modification proposée par M. de La 
Grange .

L’article 42 bis est rejeté sur la proposition de M. le Rap­
porteur Général .

-bLa
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La Commission adopte un article 42 quater nouveau proposé 

par M. de LA GRANGE et qui est ainsi conçu :

Le Ministre de l’Air est autorisé dans la limite du crédit de 
5.000.000 de Frs ouvert au Chapitre 56 du Budget de l’Air pour l’e­

xercice 1938 à accorder une prime aux sections d’aviation populai­

re, aux associations aéronautiques et aux propriétaires d’appareils 
de tourisme d’une puissance maximum de ^00 chevaux.

Le taux de cette prime est fixé à 1 franc (un franc)par litre 
d’essence délivrée dans les conditions qui seront fixées par un dé­

cret du Ministre de l’Air, contresigné par le Ministre des Finances. 

£(Les quantités d’essence délivrées seront portées sur le carnet 

de Toute des aéronefs.
(.(. Toute fausse déclaration tant sur la destination que sur la 

quantité de carburant embarqué entraînera la confiscation de l’Aéro- 
nef et le paiement d’une amende de 500 à 10.000 francs,

L’article 43 bis dû à l’initiative de la Commission des 

Finances de la Chambre et instituant un recensement triennal du 
les 

personnel employé dans toutes /entreprises industrielles et com­

merciales, est rejeté sur la proposition de M. le Président.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL/- La Chambre , sur 1’ihitiative 

de sa Commission des Finances a voté un article 43 quater A incor­

porant aux traitements et aux sâlaites du personnel de l’établis­

sement Thermal d’Aix les Bains, la taxe de service perçue par cet 

etablissement . r

Je vous propose de disjoindre cet article .

M. MILAN.- Je demande, au contraire , à la Commission de 

l’adopter .

A l’heure actuelle , la répartition du produit de la taxe 

de service de 10 $ donne lieu à des injustices le personnel deman­

de .....  
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de que sa répartition ait lieu au prorata du montant des traite­

ments . Cela n’a vraiment rien d’insolite .

M. SCHRAMECK.- Une telle mesure n’est pas d’ordre législa­

tif . Pourquoi, dans ces conditions, ne pas légiférer également 

sur la répartition des pourboires dans les casinos ?

M. MILAN.- Cela n’a rien de commun . L’établissement 

thermal d’AIX les BAINS appartient à l’Etat . Si cet article n’est 

pas voté , une grève éclatera parmi le personnel .

M. SCHRAMECK.- Eh bien .’ elle sera réglée sur place par 

les autorités locales, sans que nous ayoss à nous en mêler ,

M. LAVAL.- J’appuie la demande d’adoption formulée par 

M. MILAN qui, représentant de la Savoie, connait mieux que nous 

la question .

- La disjonction est prononcée .

M. MILAN.- Je me réserve de reprendre, par voie d’amende­

ment , cet article devant le Sénat .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a voté un article 

46 ter A qui majore de 10 centimes par hectolitre les droits de 

circulation sur les cidres, en vue d’alimenter un fonds de propa­

gande créé en fafeur du développement de la consommation de cette 

boisson .

Je vous propose d’adopter cet article avec une rédaction 

modifiée .

M. LE PRESIDENT.- Et moi, je demande à la Commission de 

la disjoindre , d’abord parce qu’il est mauvais d’instituer une 

taxe comportant une fraction de franc, le redevable de la taxe 

ayant toujours tendance à récupérer le montant de la tax>e en arron 

dissant son prix de vente au franc supérieur . D’autre part, je suis 

hostile à la constitution de ces fonds de propagande qui ne béné­

ficient qu’à deux ou trois personnes .

- L’article est disjoint .
C

- L’article 46 ter/est disjoint en conséquence de la 

décision .........
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décision prise lors de l’examen du budget de l’agriculture .

- L’article 46 quater est adopté, mais sous réserve de 

modifications de rédaction dont la Commission charge M. le Rap­

porteur Général .

- Les articles 46 septies et 46 octies sont rejetés sur 

la proposition de M. le Rapporteur Général.

Articles 72 et 73 .

M. de LA GRANGE.- L’article 72 autorise le Ministre de 

l’Air à admettre en situation d’activité 120 officiers de réserve 
dont 20 % au maximum pour Le personnel navigant . L'article 73 fi­

xe les effectifs globaux de l’armée de l’air à 2.550 officiers dont 

26 généraux et 60 colonels et à 44.000 hommes de troupe .

La Commission de l’air, unanime , m’a chargé de demander que 

ce texte soit modifié en vue de n’autoriser à servir en situation 

d’activité que des officiers navigants et non des officiers qui ne 

viendraient que renforcer des états-majors et des services pléthori­

ques .

M. SCHRAMECK.- Le Ministre de l’Air a-t-il été avisé de cet- 

re décision de la Commission de l’Air ?

M. DE LA GRANGE.- Le Président de la Commission , M. BENAZET 

lui a écrit à ce sujet , mais M. le Ministre de l’Air n’a pas enco­

re réagi .

Nous ne nous opposons pas à ce qu’on admette des officiers 

de réserve en situation d’activité, mais nous estimons qu’on a été 

trop loin en constituant des états-majors excessifs, au détriment 

du personnel combattant. Et nous demandons que, pour la fixation 

des cadres et effectifs, on saisisse le Parlement d’un projet de 

loi spécial.
Les articles sont adoptés avec la rédaction proposée par

M...............
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A l’article 74 , la Commission supprime une autorisa­

tion de 75 millions pour construction de matériels destinés à la 

ligne de 1’Atlantique-Nord et elle augmente d’égale somme le 

montant des engagements au titre de la mobilisation industrielle.

M. LAUDIER.- Lors du vote du budget par la Chambre, le 

Ministre des Finances avait annoncé qu’il présenterait deux arti­

cles le premier autorisant les villes à étever leurs taxes au-des­

sus du plafond fixé par la loi de 1927 sans être obligé comme cette 

loi leur en faisait obligation, d’obtenir l’autorisation du Conseil 

d’Etat; le second accordant à ces mêmes villes la possibilité d'u­

tiliser le produit de leurs prestations, sans distinguer entre la 

voirie rurale et la voirie urbaine »

Ces articles n’ayant pu être soumis à temps à la Chambre, 

M. le Ministre m'a assuré qu’il en demanderait l’insertion dans 

la loi de finances, au cours de la navette . J’en avertis la Com­

mission pour qu’elle n’en soit pas surprise .

M. MOUNIE.- J’avertis également la Commission qu’en colla­

boration avec M. BRASSEAU, je déposerai un amendement autorisant les 

Conseils généraux^ prendre à leur charge tout ou partie des dépenses 

d’assistance des communes .

M. DELTHIL.- Cela aura l’avantage de régulariser ce qui se 

fait un peu illégalement , dans tous les départements .

DEPENSES ADMINISTRATIVES DE LA CHAMBRE

M. LE PRESIDENT.- Je suis saisi par M. le Président du 

Sénat, au nom du bureau de la Chambre, d’une demande tendant à 

réduire de 100 frs le chapitre 73 du budget des finances relatif 

aux dépenses administratives de la Chambre des Députés . Nous ne 

pouvons évidemment que déférer à cette demande (assentiment).

Chapitres ...................
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CHAPITREES RESERVES DE L’AGRICULTURE

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- BTl nous reste à statuer sur 

les 3 Chapitres du budget de l’agriculture qui avaient été pré­

cédemment réservés .
Des explications assez obscures nous ayant été fournies 

au sujet des chapitres 65 bis et 65 ter, je vous propose de les 

disjoindre provisoirement . (assentiment)

Quant au chapitre 110 bis , Protection de la flore et de 

la faune, la Chambre l’a doté d’un crédit de 290.000 frs .
M. CHAUVEAU, Rapporteur Spécial, nous propose de réduire 

ce crédit et de le porter à 75.000 francs. Je vous demande d’acpepter 

cette proposition ....

M. LE PRESIDENT ....  Très raisonnable .

- Le Chapitre est adopté avec le chiffre de 75.000 francs.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 30 Décembre 1937

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence

de M. JOSEPH CAILLAÜX, Président.

Présents : MM. CAILLAÜX. GARDEY. BABAUD LACROZE. MOUNIE.

LANCIEN. DELTHIL. GENERAL HIRSCHAUER. FARJON.

PROVOST DUMARCHAIS. DENTU. HACHETTE. TOURNAIS.

PIERRE ROBERT. LEON PERRIER. TAURINES, de LA

GRANGE. MARCEL REGNIER. LAUDIER. ALBERT MAHIEU. 

CUMINAL. CHAMPETIER DE RIBES. LEBERT. VALADIER. 
BOURGADE.

Excusé : M. HENRI ROY (qui préside la séance publique du Sénat)

- CONTINGENT DE DECORATIONS DE LA MARINE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier , du rapport de M. BERGEON sur le projet de loi, 

adopté par la Chambre, fixant pour cinq ans le contingent de dé­

corations attribué au Ministère de la Marine .

M. DENTU, Rapporteur , donne lecture de son avis iffont les 

conclusions sont adoptées .

CONTINGENT DE LEGION D’HONNEUR POUR LE PERSONNEL DES 

RESERVES DE L’ARMEE DE MER

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jçur appelle l’examen, pour

avis



187

avis financier, du rapport de M. BERGEON sur le projet de 

loi adopté par la Chambre portant fixation du contingent de la 

Légion d’Honneur .
M. DENTU donne lecture de son avis dont les conclusions 

sont adoptées .

CREDIT AUX VICTIMES DES INONDATIONS D*ISDO-CHINE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, tendant à accorder un crédit de 3 millions aux victimes 

des inondations d*Indo-0hine .

M. LANCIEN donne lecture de son rapport dont les conclu­

sions sont adoptées .

PENSION A LA VEUVE DE SAVORGNAN DE BRAZZA

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre , 

tendant à accorder a la veuve de SAVORGNAN de BRAZZA une pen­

sion viagère égale à celle des Maréchaux de France .

M. LANCIEN donne lecture de son rapport . Il indique qu’il 

joint ce projet à. celui précédemment soumis à la Commission et 

qui concernait la veuve du Gouverneur Général BINGER.

Il propose de donner l’intitulé suivant au projet unique 

formé de deux projets déposés par le Gouvernement :
”Projet de loi tendant à accorder une pension viagère per­

sonnelle :
1°/ - à la veuve du Gouverneur Général Binger, en reconnais­

sance de la conquête pacifique de la Cote d’Ivoirej

2°/ - à la veuve de l’explorateur Savorgnan de Brazza en 

reconnaissance de la conquête pacifique du Congo français”.

M. LE
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M. LE PRESIDENT.- Il est misérable de ne donner qu’une 

pension viagère annuelle de 45.000 francs à. la veuve d’un homme 

comme Savorgnan de Brazza . La France ne sait pas récompenser ses 

serviteurs . En Angleterre Savorgnan de Brazza aurait eu une do­

tation annuelle de 300.000 francs.

Les conclusions du rapport de M. LANCIEN sont adoptées .

ACHAT DE TERRAINS A MEXICO,OTTAWA et RIO de JANEIRO

M. LE PRESIDENT.( L’ordre du jour appelle l’examen pour 

rapport au fond du projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­

tés, autorisant l’achat de divers terrains à Mexico, Ottaæa et 

Rio de Janeiro .
M. ABEL GARDE?, donne lecture de son rapport dont les 

conclusions sont adoptées .

REOUVERTURE EN 1938 de 1*EXPOSITION INTERNATIONALE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 
rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­

tés, concernant la réouverture en 1938 de 1'Exposition Internatio­

nale I
M. TOURNAN, Rapporteur , indique qu’il a préparé un rapport 

mais que pour épargner les instants de la Commission il se bornera 

à faire un exposé .
C’est la première fois,''dit-il, que se pose la question de 

la réouverture d’une exposition . L’exception est justifiée par les 

conditions défavorables dans lesquelles a’est faite l’exposition de 

1937.
La réouverture a été acceptée par presque toutes les nations 

participantes : 4B nations sur 44. Par ailleurs, la Chambre l’a admi­

se par 338 voix contre 250.

M. LE PRESIDENT.- Certaines puissances n’ont-elles pas subor 
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donné leur adhésion à l’engagement pris par la France de leur 
payer les frais résultant de la prolongation de leur participation ?

M. TOURNAN, Rapporteur .- Il est exact que 70 millions 

devront être répartis entre les nations participantes .
M. LE PRESIDENT.- Dont une grosse part, si je suis bien 

informé, doit aller à l’Italie et à l’Allemagne . Cela, il faut 

quion le sache caf cela peut suffire pour nous délier de tout enga­

gement .
M. TOURNAN.- Il n’y a jamais eu d’engagement pris . Le 

Gouvernement a toujours dit que le Parlement statuerait en toute 

indépendance et que Bien ne serait fait sans son adhesion • 

L’Exposition a été un incontestable succès . Elle a reçu 

31 millions de visiteurs . L’Exposition Coloniale en avait eu 2 

millions de plus mais elle avait été ouverte plus longtemps .
L’Exposition a concouru a la résorption du chômage et a 

eu une influence heureuse sur l’activité nationale .
Elle laisse, il est vrai, un important déficit .

La dépense prévue tout d’abord de 300 millions s’èst 

élevée à 1.500 millions . La cause de cet écart énorme est d’abord 

dans l’insuffisance du plan primitif , puis dans la hausse des prix, 

les troubles sociaux et l’application de la semaine de 40 heures .
M. LEON PERRIER.- Dans le chiffre indiqué pour la dépense 

totale, les litiges sont-ils compris ? Toutes les expositions ont 

entraîné des litiges nombreux et l’octroi d’indemnités importantes.
Or, l’Exposition de I937n’échappera pas a la règle générale. 

On peut s’attendre, notamment, à l’obligation de payer une indemnité 

importante au concessionnaire général du Parc des attractions du 
fait de la décision du Commissaire Général abaissant le droit d’entrée 

qui avait été fixé par le contrat de concession .
M. LE PRESIDENT.- On a calculé à 253 millions les insuffisan­

ces budgétaires pour tenir compte du contentieux et de la révision 

des marchés . On peut évaluer au moins à 150 millions le déficit 
qui ........
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qui résultera de ces deux causes .

M. PIERRE ROBERT.- Il y aura aussi des récupérations sur 

les prix des terrains non encore payés .

M. TOURNAN, Rapporteur Général.- Les prix de concession 

des terrains ont dû être diminués du fait que l’ouverture a été 

retardée .

Quoi qu’il en soit, la dépense à la charge de l’Etat atteint 

1.250 millions . En regard de cette dépense il faut chiffrer les 

bénéfices .
Les réalisations permanentes (élargissement du pont, réfection 

du Trocadéro , Musée d’art, etc..) représentant une dépense de 

400 millions . Ces 400 millions ne sont pas perdus. Il faut recon­

naître , à ce propos, que nous n’avions autorisé qu’une dépense de 

50 millions .
La recette a été de 150 millions, mais il faut mettre en 

outre à l’actif de 1’Exposition, le supplément de recettes fiscales 
dont elle a été l'occasion et que l’on peut évaluer à 400 millions 

en tenant compte d’une recette supplémentaire de 2 milliards.

En outre, on peut considérer que le million d’étranger qui 

est venu en France a dépensé environ 2 milliards .
Si l’on fait le total des dépenses consacrées à des cons­

tructions permanentes , celui des recettes directes et indirectes 

on voit qu’il ne subsiste plus qu’une dépense de 500 millions en­
viron qui est largement compensée par le bénéfice moral qui a donné 

à la France le succès de l’exposition .
Ceci étant, devons-nous reconduire 1‘Exposition ?
19 Chambres de commerce se sont prononcées pour cette re- || 

conduction , 25 contre .
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La dépense est évaluée à 450 milliards en regard de laquelle 

on ne peut compter que 30 millions de recettes : 10 millions d’entrées 
et 10 millions pour le produit des concessions .

On estime pouvoir placer pour 200 millions de bons à lots 

tant en France qu’à l'étranger . Il reste donc à trouver 230 millions.

On peut considérer que 30 % des travaux exécutés reviennent 
à l’Etat sous forme d’impôts ou taxes divers et que la reconduction 

procurerait une économie de 15 % sur les dépenses des fonds de chô­

mage . Tout ceci représente 100 millions .

Le déficit de 130 millions restant serait compensée par 

l’accroissement de la matière fiscale et les rentrées supplémentaires 
d’impôts .

Dans ces conditions, la reconduction apparaît comme une opé­
rations qui ne serait nullement onéreuse et il me paraît que l’on 

ne peut s’opposera elle pour des motifs purement financiers .

L'objection financière étant ainsi écartée, examinons les 

autres objections qui ont été soulevées .

L’exposition a-t-on dit a causé un préjudice à la province 

Il faut souligner , à ce propos , que l’exposition de ^37 à, pour la 

première fois, associé la province à cette manifestation.Le Centre 

régional qui a constitué un almirable centre de propagande pour le 

tourisme régional a, pour la plus grosse part, été à la charge de 

la collectivité puisque les provinces n’ont eu à supporter qu’une 

dépense de 19 millions pour l’édification de ce centre .

En outre, l’Exposition de'1938 serait encore bien davantage 
orientée vers le régionalisme .

On a dit également : ne risque-t-on pas de compromettre le 

succès de l’Eàposition par une reconduction qui peut être ne roçon- 

trera pas la même faveur du public ?

Cette objection ne me paraît pas de nature à nous arrêter 

plus que les précédentes. Il n’y a pas de raison, en effet, pour que 
l’on ne prenne pas toutes les mesures en vue d’une réussite . Tous
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les techniciens affirment qu’en réduisant comme l’a fait les 

aménagements on transformations, il n’est nullement trop tard 

pour se mettre à l’oeuvre .
Quant à moi , aprèsvavoir été longtemps hostile à la 

reconduction, je n’hésite pas aujourd’hui à vous demander de l’a­

dopter .
(M. le Rapporteur donne lecture de la conclusion de 

projet de Rapport).

M. LE PRESIDENT.- Avant de nous prononcer, nous

allons entendre successivement M. le Ministre du Commerce et 

M. le Ministre des Finances .

M. CHAPSAL, Ministre du Commerce , est introduit accompagné 

de M. GIRAUD , Président du Comité Technique , Directeur des Travaux 

de la Ville de Paris .

AUDITION
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Joseph CAUDAUX

(Séance du jeudi 30 décembre
1937)

AUDITION DE M. CHAPSAL, ministre du commerce et de
M. BONNET, ministre des finances 
(Réouverture de l’Exposition)

M. LE PRESIDENT. — Monsieur le ministre du commerce, nous 

vous donnons tout de suite la parole pour présenter vos observations 

sur le projet portant "reconduction", - puisque l’on a fabrinué cet T 
affreux barbarisme - de l’Exposition de 1937.

M. CHAPSAL, ministre des finances . — Monsieur le président, 
Je vous remercie d’abord d’atooir bien voulu me permettre de venir de­

vant la commission des finances défendre le projet concernant la prolon­

gation de .l’Exposition... .

M. LE PRESIDENT. — Veuillez, monsieur le ministre, ne pas 
oublier que vous êtes devant une commission des finances et que, par 

conséquent, le point qui la préoccupe le plus, naturellement, est le 
côté financier.

M. CHAPSAL-, ministre des finances. - Croyez que je n’entends 
pas dépasser mes attributions et prendre la place de M. Bonnet qui va 
venir tout à l’heure...

E. LE PRESIDENT. - Parfaitement!

M. CHAPSAL, ministre des finances. - ... néanmoins, je suis 
tout prêt à m’expliquer au point de vue financier.

Permettez-moi, tout d’abord, de faire observer que la nature 
de l’exposition, en 1938, sera toute différente de celle de 1937, étant 
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donné qu’il n’y a aucune construction nouvelle, mais simplement 

quelques réparations, quelques remises en état, quelques pavillons 

qui bouchaient des perspectives à faire disparaître, toutes opéra­

tions qui s'effectueront sous la direction de M. Giraud, conseiller 

technique, directeur des travaux de la Ville de Paris, dont je n'ai 

pas à faire l'éloge, mais qui est bien connu de vous.

L'ensemble de ces travaux d'architecture n'absorbera pas une 

somme très importante; dans le projet, elle est fixée à 177 millions, 

- ce qui ne^jpéul comporter de grands établissements.

A côté de cette somme, il y a celle nécessitée pour les tra­

vaux du génie civil, c'est-à-dire la voirie et ceux à effectuer en 

bordure de la Seine.

Il faut prévoir une somme - moins importante, mais tout de 
même assez élevée, une trentaine de millions, pour les travaux de 

sécurité, l'éclairage, et d'une façon générale pour tout ce qui 

concerne l'exploitation même de lfExposition, c'est-à-dire le paye­

ment des gardiens, les manifestations économiques de toute nature 

que comporte une exposition de cette importance.

Enfin, en dernier lieu, il y a , - sur un ensemble de 450 

millions, dont vous apercevez tout de suite l'emploi, bien qu'on 

ait paru s’étonner qu'il faille une somme aussi importante, - les 70j 
millions consacrés/ aux pays étrangers.

Vous savez que 1'Exposition de 1937 est une exposition gé­
nérale de 2e catégorie, en vertu du Statut international des exposi­

tions, - ce qui signifie qu'elle comporte la construction de pavil­

lons étrangers en partie par la contribution des pays qui organisent 

1 exposition. On ne peut faire d'expositions de cette nature sans 

dire aux pays étrangers qui y participent vous ne construirez 

pas de pavillons, mais nous vous aiderons , nous vous donnerons une 

subvention", - et du moment qu'on cherche à prolonger l'Bxposition 



195

cas pays sont fondés à dira : "vous nous aiderez également à maintenir 

nos pavillons en état, à les réparer, à les mettre à même de résister 

pendant une année de plus.” C’était tout naturel. Certains ont donc 
demandé une nouvelle subvention, dont un certain nombre sont très éle­

vées .
M. le commissaire général a discuté et négocié et l'on est ar­

rivé à faire baisser les prétentions, si bien qu'on arrive à un total 

de 70 millions environ.

M. LE PRESIDENT. - Pouvez-vous nous donner la répartition de 

ces subventions entre les diverses puissances ?

M. CHAPSAL, ministre du commerce. Parfaitement. Tout d'abord 

l'Albanie, - je n'en parle que parce qu'elle est en tête par ordre al­

phabétique: elle demande 80.000 frs. Puis, l’Allemagne : elle avait de­

mandé 15 millions; le commissaire générala transigé à 10 millions.

Puis l'Argentine. Elle n'avait rien demandé; on est arrivé’ 

à établir son contingent à 2.500.000 frs.

M. LE PRESIDENT. - Pourquoi lui donne-t-on cette somme si 

elle nra rien demandé ?

M. CHAPSAL, ministre du commerce. - Elle a demandé simple­

ment qu’on fixât son contingent par expertise, et c'est d'accord avec 

elle qu'on s'est arrêté à ce chiffre de 2.500.000 frs. Vient ensuite 

l'Autriche, avec 813.000 frs,

M. LE PRESIDENT. - Ce sont des malheureux, les Autrichiens.

M. CHAPSAL, ministre du commerce. - Ils défendent quand même 

bien leur pays.

C'est ensuite le Brésil, à qui on accorde 875.000 fris, chif­

fre voisin de ce qu'il avait demandé, - la Belgique avec 8.900.000 de 

demande et à qui on a accordé 6 millions, la Bulgarie, 270.000 frs, le
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Canada, 952.000 frs, - mais il a réservé son acceptation; - la Danemark 

qui avait demandé 3 millions et avec lequel on s’est mis d’accord sur 

1 million; l’Egypte, qui avait demandé 4 millions et à qui on accorde 

1 million. L’Espagne avait demandé 528.000 frs. On ne s’est pas encore 

mis d’accord; les Etats Baltes ont demandé 2.033.000 frs; on leur ac­

corde 750.000 frs. Pour les.Etats Pontificaux, on ne s’est pas encore 
mis d’accord sur le chiffre, mais il était assez élevé : 4 millions.

Les Etats-Unis n’ont rien demandé-; la Finlande avait demandé 1.800.000 

francs, on en a envisagé 980.000 frs. La Grande-Bretagne a suspendu 
sa réponse; la Grève avait demandé 750.000 frs; on s’est mis d'accord 

pour 270.000 frs; Haïti, 300.000 frs, la Hongrie 1.420.000 frs, l'Irak 

950.000 frs; l’Italie avait demandé 15 millions; on lui en a proposé 7.

M. LE PRESIDENT. - A-t-elle accepté ?

M. CHAPSAL, Ministre du Commerce. Elle n'a pas dit "non", 

mais elle n'a pas non plus accepté d'une façon ferme, parce que l'in­

certitude même au sujet de la prolongation l’a empêchée de prendre un 

parti définitif.

M. JEAN VALADIER. - La raison du retrait de l’Angleterre ?

M. CHAPSAL, ministre du commerce. - Elle a une exposition 

en Ecosse, non internationale d'ailleurs; mais elle est prête à faire 

une expesiti on d'un autre caractère, sur le confort des habitations 

en Grande-Bretagne.

M. LE PRESIDENT. - Ce n'e’st pas ce que M. l'ambassadeur 

m'a dit.

M. CHAPSAL, ministre du commerce.- C'est ce que je puis 

vous dire... Le Japon, en instance, n'a pas donné une réponse ferme; 

pour le Luxembourg, on est d’accord à 840.000 frs, le Mexique, à 

620.000 frs,.
M. LE PRESIDENT. - Etc. Etc...
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M. CHAPSALministre du commerça. - L’U.R.S.S. demandait 8 millions; 
on s’est mis d’accord à 7 millions, parce qu’il y a une toiture/ immenèe 

qu’il faut, évidemment, consolider dans une certaine mesure.
En somme, l’ensemble des dépenses est surtout constitué par 

l’architecture et les subventions étrangères, et, en même temps il y a 

30 millions pour les exposants et les groupes français, puis toute une 

série de crédits pour l’exploitation et les manifestations de toute 

nature.
Comment va-t-on financer ce crédit de 450 millions ? Nous a- 

vons proposé d’émettre des bons, et nous sommes arrivés à cette concep­

tion qu’on pouvait arriver à placer ces bons par un autre système que 

celui du Crédit Foncier. Nous avons estimé qu’en dehors de tout/e trac­

tation avec quiconque, la Loterie nationale pouvait nous servir d’agen­

ce de placement. Elle a de nombreux postes, de nombreux correspondants 

et peut placer nos bons en plaçant ses billets. J’ai eu occasion de 

causer avec diverses personnalités de l'entourage de la Loterie natio­

nale nie bon de l'Exposition est tout à fait différait du billet de la 

Loterie nationale ; le bon vaut par lui-même en dehors du lot, car il 
présente.des avantages au sujet des transports, du point de vue de la 

carte de légitimation pour les étrangers, du point de vue de la gratui­
té des entrées dans l’intérieur de 1’Exposition. Par conséquent, en de­
hors du lot, il vaut par lui—même quelquechose; il permet une économie 
d’environ 40 à 50 francs, sans compter les tickets d'entrée. On peut 

donc dire qu'il ne fait pas da concurrence à la Loterie.

D'autre part, je .me suis demandé rsi, dans une certaine mesure, 
nous ne pourrions pas ajouter à ces bons quelques dixièmes de la Lote­

rie nationale, ce qui constituerait un avantage supplémentaire et per­

mettrait de placer encore plus facilement les billets de la Loterie 

nationale., au lieu qu'il y ait concurrence entre les bons et les billets. 

D’ailleurs, les deux titres sont d'une nature tellement différente qu'on 

peut affirmer qu'il ne saurait y avoir concurrence.
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Le p lacement des bons serait particulièrement intéressant à 

l’étranger, du fait de 1'inservation dans le bon de la carte de lé­

gitimation destinée à faciliter l’entrée des étrangers en France et à 

leur permettre, dans des conditions déterminées, un séjour dans notre 
pays.

D’autre part, un arrangement est intervenu avec le Tourisme pour 

l’organisation de circuits dans l'intérieur de la France en vue de 

faciliter la visite de nos provinces et de nos villes d’art. Le bon, à 

cet égard, présente encore un avantage : celui de ne pas concentrer les 

visiteurs sur Paris, mais de leur permettre de rayonner.sur toute la 
Erance,

Dans ces conditions, le placement et l’émission des bons, conçus 
et réalisés par des hommes pratiques, qui ont l’habitude de placer ces 

titres peuvent parfaitement réussir.

Evidemment, si on effectue ce placement par la méthode du Crédit 

Foncier et que le ministre ne donne pas des instructions à tous les é- 
tablissements de crédit on ne réussira pas, mais quand il a fallu pla­

cer des bons pour les autres expositions, le ministre des finances a 
convoqué les établissements decrédit et leur a dit :"j’entends que ces 
bons soient placés", - et on les a placés. Etant donné que cette fois- 

ci on peut utiliser un autre système, moins onéreux, on aurait tort de 
ne pas le faire.

UN MEMBRE DE LA COMMISSION. - Sa faculté d’émission est à bout.

M. CHAPSAL, ministre du commerce. - Il m’a été dit, au 

contraire, qu'elle était en augmentation.

M. LE PRESIDENT. - Nous entendrons le ministre des finances sur
ce point .

M. CHAPSAL, ministre du commerce. Je répète ce qui m'a été dit 

Elle est en augmentation sur l'année dernière, les placements ayant 

dépassé 100 millions.
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j'empiète un peu sur le terrain' de M. Bonnet et je vous en demande 

pardon, Monsieur le Président. Vous m’avez demandé comment nous envisa­

gions le financement de l’Exposition; je vous réponds qu’il n’y a pas 

d’impossibilité au placement de ces 450 millions et j’ajoute qu’il y au- 
sur les

ra certainement une économie sérieuse,/20 ou 25 % de frais qui seraient 

payés aux établissements chargés de placer ces bons. Nous payerons moins 

cher et cela se fera probablement aussi bien.

D’ailleurs, déjà à l’étranger on nous a demandé des bons 
pour en effectuer le placement, mais nous avons dû nous abstenir de tou­
te promesse, le projet n’étant pas voté.

M. LE PRESIDENT. - Pouvez-vous nous dire, monsieur le 
ministre que vous prenez, - dans la mesure du possible, - l’engagement 
de ne rien demander à l’Etat?

du commerce.
M. CHAPSAL, ministre taxÊtorax. - Je vous assure, 

d’après 
monsieur le président, l'étude des techniciens, dont M. le

Dirêcteur ici présent est le plus qualifié et le mieux informé - et , 

d’ailleurs, vous pouvez l'entendre, -x^exekexx qu'avec les 450 millions 

prévus on peut parer à tout le nécessaire pour le renouvellement de cette 

exposition.

M. LE PRESIDENT. - Je voudrais être sûr que vous pour­

rez vous procurer ces 450 millions sans rien demander à l’Etat.

M. CHAPSAL, ministre du commerce.— Je ne voudrais pas 
prendre un engagement qui me dépasse un peu, car je ne suis pas finan­
cier, mais je répète ce que j’ai entendu dire par des gens spécialisés 

dans ces questions. En tout cas, voyant ce qui se passe pour le place­

ment de beaucoup d’autres titres ôu bons, je crois que ces 450 millions 

sont actuellement beaucoup plus faciles ejmkx à placer que les 200 mil­
lions, par exemple, qu’on a placés en 1900. Voilà ce que je peux dire. 

Toutefois, il serait ridicule de ma part de vous donner une affirmation
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dans un domaine où je dois être très réservé.

Voilà donc, au point de vue financier, à peu près la struc­
ture du projet.

M. LE PRESIDENT. - D’ailleurs, M. le ministre des finan­

ces nous répondra sur ce pojnt.

du commerce.
M. CHAPSAL, ministre dExxfxMïiExxx - Quant à la portée 

générale du projai^aLle n’est pas douteuse, je l’ai déclaré à la Cham­

bre l’autre jour, et la première parole du ministre des affaires étran­
gères du Reich à M. Yvon Delbos quand il s'est arrêté à Berlin, a été 

pour le féliciter de notre "belle exposition',' qui a-t-il ajouté, "a 

produit_sur nos nationaux une influence durable".

En effet, nous avions passé une série d’ententes avec 
les pays étrangers au point de vue des devises, et notamment avec l’AlXe-

magne. Elle n’avait voulu consentir, pour ses devises, qu'à l’entrée en 
France de 36.000 Allemands; il en est venu 100.000. Et l’ambassadeur de 

France, M. François Poncet a lui—meme écrit un rapport que je pourrai 

vous communiquer où il note l’influence bienfîaisante de l’Exposition 
dans les rapports franco-allemands, précisément par ces allées et venues. 

Il est certain que l’Exposition...

M. LE PRESIDENT. - Oui, a été un gros succès, ce n'est 
pais douteux.

M. CHAPSAL, ministre du commerce. — Au point de vue de 
la- pacification générale, elle a contribué à entretenir une certaine at­

mosphère. C’est beaucoup. Et quand nous demandons la prolongation de 
l’Exposition, nous ne le faisons pas au nom d’un parti...

M. LE PRESIDENT.- Non!

M. CHAPSAL, ministr e du commerce. .. ou d’une opi-
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nion politique quelconque; ce serait manifestement malddroi/et, 

de pÿus, tout à fait fâcheux pour l’Exposition. Personnellement, 
j'ai écarté, depuis le 1er juillet, date à laquelle j'ai pris la 

surveillance de l’Exposition, toutes ces idées particularistes. 
autorités

Nous avons reçu toutes les aitaE±x±jÉx étrangères avec la même 

courtoisie, la même déférence, le même cérémonial, qu'il se 

soit agi du cardinal Pacelli ou du représentant de telle ou 

telle république.

J'ai voulu , - je l'ai dit à tout le monde, - que 
l’Exposition conservât un caractère d'impartialité absolue qui 

est dans la nature même d’une manifestation internationale de 

cette sorte. Nous avons fait le même accueuil au ministre alle­
mand qu'à celui de l’U.R.S.S. Je dois ajouter que, depuis, le 

commissaire général de l’U.R.S.S. a été fusillé. (Mouvements)

M. LE PRESIDENT. - Tous les Russes que j'ai con­
nus depuis la guerre ont été fusillés ou sont disparus.

M. CHAPSAL, Ministre du commerce. - C'était un 
homme charmant, avec qui nous avions toujours eu les meilleurs 
rapports et à qui nous avions encore porté un toast huit jours 

avant sa disparition. (Mouvements)

Nous avons donc, vous le voyez, cherché à obser­
ver toujours la neutralité la plus complète vis—à—vis de tous, 

tout en défendant, naturellement^ les idées que nous croyons uti­
les à l'expansion de laFrance.

On a cherché, au sujet de l’Exposition, à créer 
un certain antagonisme entre la capitale et les départements.Je 

ne crois pas devoir insister beaucoup à ce sujet devant vous; vous 

me connaissez. Loin de provoquer un tel/ antagonisme, nous avocs , 

au contraire, cherché à rapprocher la province de Paris. Notre 

but est de multiplier les allées et venues entre la capitale et
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la province.
Il serait inexact, d’ailleurs, de prétendre que l’Ex- 

position a nui au tourisme en province. Je puis vous affirmer, au 

contraire qu'en général nos départements ont connu un afflux de 

touristes plus important encore que les années précédentes. Tel 

département très éloigné de l’Exposition, comme i’Aveyron, a reçu 

19 % de touristes de plusque les années antérieures. Seuls, quel­

ques départements an ont eu moins.
Sans parler de la cSte d’Azur, qui a connu un succès 

comme elle n’en avait jamais eu, la Savoie, par exemple, et bien 

d’autres régions ont été particulièrement favorisées par l’Exposi- 

tion.
M. LE PRESIDENT. — Monsieur le ministre, une question 

nous préoccupe particulièrement :d'après un rapport de M. le com­

missaire général dont j’avais connaissance, dont je n’ai pas fait 

état, mais dont M. le rapporteur a donné tout à l’heure communi­

cation, pour qu’une prolongation de l’Exposition ait eu quelque 

chance de succès, le Gouvernement aurait du se décider à la de­

mander avant le 1er novembre. Pourriez-vous nous dire votre senti­

ment là-dessus ?

M. CHAPSAL, Ministre du commerce. - C’est là une 

question technique sur laquelle je vous demanderai de donner la 

parole à M. le Directeur.

M. GIRAUD, Directeur des Travaux de la Ville de Pa­
ris, - Au moment où le rapport de M. le commissaire général a été 

établi on envisageait de faire des transformations beaucoup plus 

importantes dans l’Exposition; on avait même pensé à transporter 

ailleurs le Parc des attractions et à modifier certains pavillons. 

Par conséquent, un délai de 5 mois était nécessaire»
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Aujourd’hui, par suite de la réduction des crédits, par suite 

de la nécessité d’économie qui s’est imposée, on estime que certai­

nes modifications d’une envergure moindre seront suffisantes. Dans 

ces conditions, le délai quinous reste, est sans doute nécessaire, 

mais il est suffisant. Evidemmssit, il ne faut plus tarder. On a dé­

jà un retard d’un mois sur la date primitivement envisagée du 1er 

décembre; mais si le parlement votait demain le crédit, on aurait 

celui-ci disponible pour le 1er janvier, et malgré ce mois de re­

tard, cela n’aurait pas d’importance, étant donné que le programme 

primitif a été réduit.
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M. LEON' PRRRIRR. Monsieur le ministre, vous avez fait au xxx 

cours du débat à la Chambre la déclaration suivante : "Nous voulons 

non seulement envoyer à la province les touristes qui txsecSx 
visiteront les merveilles de France, mais aussi les faire assister 

aux fêtes de ces provinces. Ces projets seront mis au point par 

les organisations compétentes.”

Vous savez quelles sont les inquiétudes de nos départements 

au sujet des manifestations économiques et notamment des foires. 
Il n’est pas douteux que 1'Exposition de 1937 a amené peut-être 

des touristes, mais a porté un tort considérable aux foires, à 

ces manifestations économiques qui, dans nos régions, sont consi­

dérées comme apportait une quantité d’affaires qui n’est pas 

négligeable-.
Le débat à la Chambre s’est terminé par le vote d’un amende­

ment de M. François Martin où je suis étonné de ne pas voir figurer 

les foires. Je viens vous demander : 1°- si cette somme de 25 

millions de francs sera bien affectée à des manifestations pro­

vinciales ; 2*- si des foires sont comprises dans les organisations 

qui pourront bénéficier de quelques fonds qui viendront en aide 

à des manifestations auxquelles la reconduction de l'Exposition 

portera certainement un tort considérable.

M. CHAPSAL, ministre du commerce. Je peux vous répon­

dre, mon cher collègue, que dans l’état qui énumère les bénéfi­

ciaires figure, au paragraphe "manifestations économiques" le 

mot :"foires”.
Nous avons reçu à diverses reprises le président de la Fédé­

ration des foires de France, dont M. Martel est en ce moment-ci 

le secrétaire général et nous xacnous sommes entendus avec lui 

pour toutes ces manifestations qui auront lieu pendant
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1 'Exposition. Si le mot «foires” n’a pas été reproduit dans 

l’amendement dont vous parlez, il figure dans l’état que nous 

avons dressé.
Nous savons parfaitement que la Foire de Marseille, que j ’ai 

inaugurée moi-même, n’a peut-être pas eu tous les visiteurs qu'elle 
aurait dû avoir ; mais JHX 25.000 personnes de plus ont débarqué 

à Marseille pour venir à 1'Exposition.

M. LEON PERRIERt Ce n'est pas cela qui fait vivre les

foires !

M. MW CHAPSAL, ministre du commerce. Il y a eu de ce fait 

une compensation extrêmement sérieuse pour Marseille.

A Bordeaux, l'Exposition n’a porté aucun tort. Pour Lyon, 
on a observé une petite baisse ; mais elle répond peut-être a d’au­

tres causes parce qu'elle était un peu avant l'Exposition.

Il y a eu peut-être une petite baisse sur les recettes de la 

Foire de Paris. Il y a eu d’autres Foires, celle de Nancy, par 
exemple. Mass .je crois que nous nous entendrons assez facilement 

avec les représentants de ces différentes manifestations et que 

nous arriverons à leur donner un intérêt qu'elles n 'auront pas 

sans nous.

M. LEON PERRIER. Dans tous les cas, monsieur le ministre, 

les foires seront comprises dans la répartition des 25 millions 

prévus ?

M. CHAPSAL, ministre du commerce. Parfaitement,

mon cher collègue î

M. LE PRESIDENT. Personne n’a d’autres questions à poser

à M. le ministre du commerce ? ...

La commission, monsieur le ministre, vous remercie.
(M. Chapsal, ministre du commerce, se retire).
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AUDITION DR M. GEQHKGES BONNET 

ministre des finances

(M. Georges Bonnet, ministre des finances, accompagné de 

M. Jacques Rueff, et de M.

gouverneur du Crédit foncier de France, est introduit dans 
la salle des délibérations).

M. LE PRESIDENT.Monsieur le ministre, nous vous avons demandé 
de venir pour que vous nous fixiez sur les moyens financiers I

que vous entrevoyez pour l'Exposition.
Première question : êtes-vous décidé à donner quelque chose 

à l'Exposition (Sourires) ?

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Voilà exactement 
la situation, que 3 'ai exposée déjà devant la commission des finan­

ces : il y a un arriéré. Vous avez indiqué cela vous-même dans vo­

tre rapport. Je serai donc amené à demander à la commission des 

finances, par un cahier de crédits supplémentaires, 500 millions 

déjà dépensés sur lesquels la Trésorerie a déjà donné environ 

150 millions ; ce qui fait, comme je l’ai expliqué à la commission, 

que j 'aurai un effort de trésorerie de 350 millions inévitable 

à faire.
Pour la reconduction même de l’Exposition, M. le ministre 

du commerce m’a demandé d’une part de faire un nouvel effort 

de trésorerie, qui serait de 250 milliohs en tout état de cause 

et viendrait en sus des charges que vous lui connaissez déjà ; pour 

les 200 millions supplémentaires, puisque le total serait de 
450 millions, il serait fourni sous la forme de bons d'Exposition.

J 'indique à la commission que si ces bons se présentent 

exactement comme la Loterie nationale, ce sera une concurrence a 
la Loterie nationale, par conséquent autant de moins pour celle-ci.
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Mais M. le ministre du commerce a pris 1'engagement que ces 200 

millions supplémentaires ne seraient pas émis sous la forme de 

bons de loterie, mais de bons d'Exposition analoguesx à ceux 

de l'Exposition coloniale.
Sur ce point, je ne puis que laisser à M. le gouverneur du 

Crédit foncier le soin de vous dire dans quelle mesure ces 

bons pourraient se placer.

M. LE PRESIDENT. Il y a d'abord un fait qui me surprend et 

qui est~ t~cut"à fait nouveau :: c’est qu’il y a pour l'Etat un sacri­

fice de 250 millions. Jamais on ne nous a parlé de cela. On ne 

nous l’a pas dit tout à l’heure.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. C’est dansle 

projet de loi qui vous est soumis.

M. LE PRESIDENT. M; le ministre du commerce nous a parlé de 

450 millions qu’on pourrait trouver par les bons.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il pense qu’on pourra 

faire ce placement ; mais M. le rapporteur a indiqué qu’on ne pour­

rait placer au maximum que 200 millions de bons.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Voici l’article : 
"Le ministre des finances est autorisé à consentir à 1'Exposition 

des avances sur les ressources du Trésor à aoncsirrence de 250 

millions de francs? C’est dans le projet. Par conséquent, vous 

m’autorisez, dans le projet voté par la Chambre, et je m'engage 

le cas échéant, à donner 250 millions par la trésorerie.

M. MARCEL REGNIER. Il s'agit peut-être d’une avance qui serait

remboursée par les bons émis
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M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il .y a impossibilité 
matérielle d’émettre des bons à concurrence de 4$0 millions !

M. TOURNAN, ra porteur. Il y a tout de même d’autres rentrées 

que ces bons 1 Si le déficit est estimé à 450 millions minimum, 

c’est qu’on ne compte aucune rentrée d’aucune sorte, ni bons, ni 

entrées, qi quoi que ce soit d’autre !

M. LE PRESIDENT. Entendons-nous bien, messieurs ! Le manquant 
de l'KxpoBftion, c’est 450 millions, recettes déduites. Jle me tourne 

vers M. le ministre et 3e lui demande : fera-t-on appel à votre 

caisse pour trouver une partie au moins de ces 450 millions ? 

Le ministre vient de nous répondre qu’on y ferait appel à concur­

rence de 5 250 millions. Je me demande comment on vous remboursera 

ces 250 millions.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Voici l'article 3 

du texte de la Chambre :"Dans le cadre du total de 450 millions 

défini au paragraphe premier, le ministre des finances est 

autorisé à consentir à 1 ’E-jçposition des avances sur les ressources 

du Trésor à concurrence d’un montant maximum de 250 millions 

de francs".

M. LE PRESIDENT. Avances définitives, dans doute ?

M. ALBERT MAHIEU. Et remboursables on ne dit pas quand.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Elles ne pourraient 

l’être que si la capacité des bons était suffisante.

M. LE PRESIDENT. Alors, 3® vais me retourner vers M. le gou­

verneur du Crédit foncier et lui demander quelles sommes ont été 
placées sous forme de bons dans le passé pour les différentes

expositions
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M. , gouverneur du Crédit foncier. Mes­

sieurs, le Crédit foncier est intervenu pour 4 expositions : 1889, 

1900, 1925 - Arts décoratifs - et 1931 - Exposition coloniale

Les émissions ont été les suivantes ! 30 millions en 1889, 

65 millions en 1900, 120 millions en 1925, 138 millions à 1'Ex­

position coloniale. Encore cette denière émission n’a-t-elle pas 
2.300.000 

été complète parce que sur SX8O bons il n’y en a eu que 

2.237.000 placés. Il s'agit du placement nominal. Le produit net 

de 1'Exposition coloniale a été de 99L500.000 francs.

M. LE PRESIDENT. L’émission h’a donc produit que 100 mil­

lions. Si vous étiez chargé de placer les bons, consentiriez-vous 

à prendre ferme leur émission ?

M. , qgouvemeur du Crédit foncier. Non,

monsieur le président, sûrement pas, et vous n’aurez aucun établis­

sement de crédit qui consentira à la prendre ferme. La seule émis­

sion de cet ordre qui ait été prise ferme est celle de 1'Exposi­

tion de 1900, où les établissements de crédit l'avaient accepté 

et qui est en grande partie restée sur leurs bras. Pour les autres 

expositions, il n’y a eu qu’un syndicat de garantie couvrant les 

frais qui ont été pris ferme moyennant certaines conditions par 

les établissements.

M. LE PRESIDENT. De quoi donc parlait M. le ministre du 

commerce lorsqu’il disait avoir les moyens de placer avec ceux 

qui se chargent de la Loterie nationale ?

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Dont le produit, d’ail­

leurs, est en diminution !

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Je répète, bien

que cela me paraisse parfaitement clair, que si vous affectez à 
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1’Exposition des bons xsemblables à ceux de la Loterie nationale 

vous les placerez incont establement, mais vous aurez autant de 

bons de moins pour celle-ci. Par conséquent, c’est la trésorerie 
qui en apportera le poids puisque le produit de la Loterie na­

tionale est inscrit au budget comme produit budgétaire.

Supposez que ,1 'arrive à placer 500 millions de bons de la 

Loterie. Vous me dites qu’il faut placer pour 1'Exposition 

200 millions de bons. -Je placerai ces 200 millions de bons pour 

l’Exposition mais ,1e ne placerai plus que 300 millions de bons pour 

la Loterie"nationale, si bien qu'il manquera 200 millions pour le 

budget.

Au contraire, les bons d’Exposition, qui se placent autrement 

que ceiàx de la Loterie nationale, qui ont une autre forme, un 

autre aspect, on peut à la rigueur penser qu’ils ne porteraient 

pas atteinte direcfeë à la Loterie nationale. Mais il s’agit alors 

de savoir ce qu’ils rapporteraient. Ainsi que Vient de le dire 

M. le gouverneur du Crédit foncier, en 1928, au moment de l’Ex­

position coloniale, en deux ans, on en a placé pour cent millions.

M. MANUEL FOURCADE. Il n’y avait pas à cette époque-là la

concurrence de la Loterie nationale.

M. JEAN VALADIER. A la Caisse des pensions, chaque fois que 

nous avons voulu augmenter notre chiffre de placement de bons, on 

nous a dit que nous ne pourrions pas le faire* Un nous affirmé 

avait affirmé que nous ne pourrions pas atteindre 1.500 millions. 

Nous sommes arrivés, malgré une légère opposition en sourdine qui 

nous a été faite à dépasser 3 milliards.

Dernièrement, lorsque nous avons demandé 1’autorisâtion de 

faire un effort supplémentaire, on nous a répondu que nous 

gênions le marché. Nous avons cependant une clientèle tout à 

fait particulière, nos associations. Il est certain que vous aurez

des réactions de la part de tous les milieux d’anciens combattants 
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si vous prétendez placer d’autres bons apres nous avoir empêches 
de placer les nôtres. Nous pensions en effet pouvoir placer 4 mil­

liards de bons et dégager ainsi de plus en plus le budget de l’Etat.

On nous dit que nous gênons le marché. L’Exposition va gêner 

le marché bien plus que nous ne l’aurions fait.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Sur la dernière 

partie de votre exposé, monsieur le sénateur, je suis tout à fait 

d'accord,~à savoir qu’en effet nous serions très gênés par l’émùs- 

sion pour nos placements de la Loterie nationale. Mais si nous avons 

été obligés de freiner pour les bons de la Caisse des pensions, 

c’est que la loi avait fixé une limite que nous ne pouvions pas 

dépasser.

M. MARCEL REGNIER. Combien faudrait-il de temps pour imprimer 

200 millions de bons dans les conditions où on les prépare actuel­

lement ?

, gouverneur du Crédit foncier. D’après 

les renseignement s qui m’ont été donnes ce matin, Ü faut au moins 
4 mois pour fournir le papier et faire l’impression (Sourires).

M. A. DE LA GRANGE. En dehors des 450 millions que va 

coûter 1’Exposiüon, que faudra—t—il prévoir comme devises pour 

les touristes qui viendront en France et y aurait-il la une charge 

pour le Trésor, au moins une charge temporaire ?

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Il y a eu pour la

précédente exposition des arrangements qui n’étaient valables que

pour elle et qu’il faudrait renouveler.
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M. A. DE LA GRANGE. Au total, quel a été le nombre de francs

à fournir aux étrangers ?

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Ces francs ont été 

prélevés sur les clearings.

M. JACQUES RUEFF, • Il y a eu dans
chaque cas particulier un prélèvement soit sur le régime de clea- 

ring, soit, sur les accords de paiement pour le cas franco-allemand. 

Ce n'est pas une dépense du Rrésor, mais un prélèvement sur les 

moyens de transfert dont on dispose.

M. LE PRESIDENT.$ X'est extrêmement grave et Je ne le savais 

pas l II y a 7 conventions à l'aide desquelles, pour fournir des 

francs aux touristes qui venaient en France, on a compromis les 

intérêts de nos commerçants !

M. ALBERT MAHIEU. J'en ai un. exemple : Je reviens d'Allemagne 

où Je me suis occupé de 1'Exposition a faire a Lille en 1939. 

La première question que m'ont posée MM. Goebbels et 
est celle-ci : comment* ferez-vous pour nous assurer les devises 

pour y aller ?

M. LE PRESIDENT. Je demande à ces messieurs de me préciser 

si mon idée est Juste ou non : sous deux formes, on va fournir 

des devises à l'Allemagne : une première forme directement pour 

construire son pavillon — on va lui donner une douzaine de 

millions ...

M. ALBERT MAHIEH. Dix millions !

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Quinze !
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_ M. LE PRESIDANT. Peu importe ! Nous n’en sommes pas à un 

million près ! Mettons 12 millions.
Deuxième forme : on va lui prendre sur son clearing les francs 

qui seront donnés à ses nationaux et dont seront dépouillés les 

commerçants français.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. C’est1 rigoureu­

sement exact !

M. MARCEL REGNIER. Quelle sera la participation de la Ville 

de Paris aux frais nouveaux de l’Exposition ?

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. Elle n’a pas accepté 

d’y participer. Elle a voté une motion favorable, mais elle a re­

fusé sa participation.

M. AUGUSTE MOUNIE. La Ville de Paris n’a pas encore voté de 

participation, mais elle est disposée à le faire. Je ne sais 

pas quelle somme elle votera.

M. GEORGES BONNET, ministre des finances. La question posée 

par M. Marcel Réghier n’a pas, du point de vue de la trésorerie, 

une grande importance. La Ville de Paris est en effet en déficit 

et nous faisons sa trésorerie pour ce déficit. Dans la mesure 

où elle fera une avance, donc, mettons 100 millions, c’est la Tré­

sorerie de l’Etat qui en fera les frais.

M. LE PRESIDENT. Personne n’a d’autre question à poser à M* 

le ministre î ...

La commission vous remercie, messieurs !

(M. Georges Bonnet, ministre des finances, M. Jacques Rueff 

et M. , gouverneur du Crédit foncier, se retirent).
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M. LE PRESIDENT . - Je crois que l’opinion de tout le monde 

est satisfaite . Je mets aux voix les conclusions de M. TOURNAN ten­
dant à 11 adoption du projet de loi .

Ces conclusions sont repoussées par 18 voix contre 3.

M. TOURNAN.- Dans ces conditions, il est évident que je 

ne reste pas Rapporteur .

M. LE PRESIDENT.- le ferai <ronnaître au Sénat les conclu­

sions de la Commission .

La séance est levée à 17 heures .

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 21 Décembre 1937

La séance est ouverte à 17 heures 30 sous la présidence

de M. JOSEPH GAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. TOURNAN. DENTU.

FARJON. FOURCADE. CHAMPETIER DE RIBES. 

LAUDIER. MOUNIE. TAURINES. BABAUD LACROZE. 

PERRIER. PIERRE ROBERT. PHILIP. LANCIEN.

LAVAL. SCHRAMECK. HIRSCHAUER. PORTMANN.

DE LA GRANGE. LEBERT. HACHETTE. CUMINAL. 

DELTHIL. REGNIER.

BUDGET DE L’ALGERIE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen po r 

avis du projet de loi tendant à autoriser la perception des droits 

produits et revenus applicables au budget de l’Algérie pour l’e­

xercice 1938.

M. TAURINES, Rapporteur, expose les grandes lignes du 
budget de l’Algérie pour 1938. Il signale que les dépenses prévues 
pont en augmentation, par rapport à celles de 1937, de 20 % pour 

le budget ordinaire et de 51 % pour le budget extraordinaire . 

Quant aux recouvrements opérés en 1937, ils sont en plus-value 
notable par suite de la mise en vigueur en Algérie de la taxe à la 

production......
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production au taux de 6 % .

Parlant de la construction des 9 barrages destinés à l’ir­

rigation et dont le coût s’élèvera à 1525 millions, le Rapporteur 

demande qu’on envisage la possibilité d’utiliser subsidiairement 

ces barrages à la production d’énergie électrique, ce qui, en ac­

croissant la rentabilité de l’entreprise, permettrait de vendre 

moins cher l’eau destinée à irriguer les cultures .
M. SCHRAMECK.- Dans les Bouches du Rhônes , nous payons

l’eau d’irrigation très cher . Il ne faudrait pas que, par le jeu 
de subventions, l’eau fût fournie à meilleur marché à la culture 
algérienne, qui, bénéficiant déjà d’une main-d’oeuvre à bon marché 

ferait à la production agricole du Sud-Est de la France, une con­

currence contre laquelle celle-ci ne pourrait pas lutter .
M. LE RAPPORTEUR.- L’eau provenant des réservoirs algériens 

sera vendu très cher .
- Le projet de loi est adopté .

FONDS DE SUBVENTDN AUX DEPARTEMENTS

Sur le rapport de M. BABAUD LACROZE, la Commission adopte 
le projet de loi portant répartition du fonds de subvention destiné 

à venir en aide aux départements.

DEPENSE DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

Sur le rapport de M. le Rapporteur Général au nom de M.ROY 

la CotthtiI s si on adopte une proposition de loi concernant l’ouverture 

H*iin crédit supplémentaire applicable apx dépenses administratives 

de la Chambre des Députés, pour l’exercice 1937.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant l’exa­

men du projet de loi portant fixation du Budget de 1938.
BUDGET DE 1938 - (RETOUR DE LA CHAMBRE)

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, expose âpie la loi
de...
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de finances s’est accrue , au cours de son dernier passage devant 

la Chambre de 50 articles nouveaux et que, par ailleurs, la Cham­

bre a rétabli 20 des articles disjoints par le Sénat et repris 

ses chiffres à 240 chapitres .

- Les propositions de M. le Rapporteur Général sont adoptées 

sans débat .
Seuls donnent lieu à discussion les art. suivants :

- Art. 36 quinquies .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous rappelle que cet arti­

cle dispose qu’à 1*Expiration de la troisième année après leur no­

mination , les auditeurs de 2ème Classe au Conseil d’Etat seront 

ou promus à la 1ère Classe , ou appelés à des fonctions publiques 

dans la magistrature , l’administration préfectorale ou les servi­

ces de l’Algérie , des colonies ou des protectorats . Un règle­

ment d’administration publique déterminera les mesures d’exécution 

de cette disposition, et notamment les catégories d’emplois acces­
sibles , dans les fonctions ci-dessus visées, aux auditeurs quittant 

le Conseil d’Etat.
La Chambre l’ayant rétabli , je vous propose de l’accepter.

M. LEPRESIDENT.- Non. Nous n’allons pas, en votant une 
disposition que de jeunes auditeurs, en mal d’avancement , ont 

fait introduire dans la loi de finances en riquer de bouleverser 

toutes les administrations .
M. CHAMPETIER DE RIBES.-"Ce ne sont pas de jeunes auditeurs 

qui ont fait introduire cette disposition dans la loi . C est le 

Ministre des Finances lui-même qui l’y a introduite à la demande 

du Garde des Sceaux et du Vice-Président du Conseil d’Etat . Daps 

le régime actuel, les auditeurs de seconde classe qui ne sont pas 
admis à la première classe au bout de 8 ans, sont exclus du Conseil 

d’Etat, mais ont le droit d’entrer danâ la magistrature ou dans

1’administration.... 
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l’administration . En raison du rajeunissement des cadres dû 

à l’abaissement des limites d’âge, il est actuellement des 

auditeurs qui, sans s’être en rien montrés inférieurs à leur 

tâche, ne pourront pas être nommés à la 1ère Classe au bout de 

8 ans . Va-t-on être obligé de les éliminer et de les éliminer 

sans compensation honorable ? Tout est là .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En effet. Sous l’empire de la 

législation actuelle, les auditeurs de 2ème classe peuvent deman­
der à quitter le Copseil d’Etat et à passer dans l’administration 

au bout de 4 ans de grade . Au bout de 8 ans, ils y sont obligés.

La présente disposition a pour objet de permettre de faire 

un tri parmi eux , au bout de 3 ans, et de nommer à la Œère Clas­

se , sans limitation de nombre ceux qui seront jugés pleinement 

aptes à poursuivre leur carrière au sein de la haute assemblée 

administrative .
M. BABAUD LACROZE.- Mais ce tri se fera au détriment des 

autres administrations à qui on imposera des incapables .

M. CHAMPETIER DE RIBES.- N’exagérons rien . Le concours 

d’admission au Conseil d’Etat est d’un niveau suffisant pour que 

les administrations n’aient pas à souffrir en accueillant des au­
diteurs . Au surplus, le texte actuel n’innove rien en la matière. 

Bien plus, il permettra de conserver au Conseil d’Etat des audi­

teurs qui, en raison, du manque de possibilités d’avancement actuel 

eussent été tenus de passer dans 1’Administration .
M. LEBERT.- L’embouteillage au Conseil d’Etat , dû à l’a­

baissement des limites d’âge et à la suppression, par décret-loi, 

d’une section administrative est tel que deux jeunes gens reçus 
au concours, il y a deux ans, attendent encore leur nomination 

à l’auditoriat .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis informé que, si le texte 

voté ........ . 
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voté par la Chambre était écarté, M. BOIVIN-CHAMPEAUX présenterait 

un amendement tendant à modifier la proportion actuellement existante 
entre auditeurs de 1ère et 2ème Classe et à porter en conséquence à 

25 le nombre des premiers en réduisant à 15 celui des seconds .

M. LE PRESIDENT.- «Te préfère cela au texte de la Chambre. 

Avec le statut actuel, le passage de la 2ème à la 1ère Classe valait 

examen probatoire . C’est cet examen que fait disparaÿtre le texte 

voté par la Chambre .
M. CHAMPETIER DE RIBES . Non . Cetvexamen aura lieu au 

bout de 3 ans au lieu de 8 .
- La disjonction de l’article est proclamée, par II voix, 

contre 9 .

ARTICLE 46 'OCTIES

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose de disjoin­

dre à nouveau cet article dû à l’initiative parlementaire et qui, 

comme vous le savez,a pour objet d’abroger le décret(loi du 30 Octo­

bre 1935^restituant aux Ministres de la Guerre, de la Maripe et de 

l’Air la liquidation des pensions de leurs personnels.

M. CHAMPETIER DE RIBES.- Je demande, au contraire, à la 

Commission d’accepter cet article. Le transfert de la liquidation 

des pensions des militaires et marins aux Ministères de la Marine et 

de la Guerre entraînerait la création de services spéciaux dans ces 

Ministères . C’est donc une économie que nous vous apportons en vous 

demandant de voter l’article .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le vote de cet article va à 

l'encontre de la volonté du législateur lorsqu’il a créé le Ministère 

des Pensions, administration temporaire, instituée pour la liquidation 
des pensions de la loi de 1919 et qui ne devait pas survivre à son 

objet . Lui maintenir des services provenant du démembrement d’autres

Ministères ..........
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Ministères ne tend § rien de moins qu*' lui conférer une pérennité 

qui n’est nullement dans son essence.

M. LEON PERRIER.- Une telle question est d’ordre gouverne 

mental . Elle ne saurait être réglée par un texte d’initiative 

parlementaire . Il me paraît donc sage de disjoindre l’article 46 

Octiès .

M. TAURINES.- J’appjiie, au contraire, la proposition 

de M. CHAMPETIER DE RIBES.

- L’article 46 Octies est adopté; par 6 voix contre 4.

- Les différents chapitres sont ensuites adoptés avec les 

chiffes proposés par M. le Rapporteur Général.

La séance est levée à 22 heures .

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES
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